
DES ACTIONS D I R E C T E 
de blé qu'i l avoit dans son grenier. U n cen

turion , par l 'ordre du préfet des marchés et 
provisions, a été prendre ce blé pour l'appro

visionnement de la ville. L e créancier Gaïus

Séius a fait rendre ces sacs de blé. O n a 
demandé qu'estce qui devoit souffrir de la 
détérioration arrivée à cette occasion , si 
elle regardoit T i t i u s le débiteur , ou Séius 
le créancier ? J'ai répondu q u e , suivant 
l 'exposé, le créancier ne devoit pas être 
responsable de la détérioration arrivée à 
cette occasion. 

ET C O N T R A I R E , etc. Sd<) 
r u m , istos culleos cùm Seius i n horreo 
haberet, missus ex ofHcio annonae centu

r io culleos ad annonam sustulit : ac pos

teà instantia Gaii Seii créditons reciperati 
sunt. Quaero intertr i turam quœ ex ope

ris facta est, u t r u m T i t i u s debitor, an 
Seius «reditor adgnoscere debeat? Res

pondit , secundùm ea quae proponerentur, 
ob i d quod eo nomine intertr iment i aÇci

disset ,non teneri. 

D I G E S T O R U M SEU P A N D E C T A R U M 
L I B E R Q U A R T U S D E C I M U S . 

DIGESTE OU Ρ A Ν D Ε C TES, 
LIVRE QUAT Ο RZIÈME. 

T I T R E P R E M I E R . 

D E L ' A C T I O N Q U ' O N A D R O I T 

D'INTENTER 
Contre le patron d'un navire, en conséquence 

d'une convention faite avec celui qu'i l a 
préposé. 

i . Ulpien au llv. 28 sur l'Edit. 

IL n'y a personne q u i ne sente combien 
l'édit dont i l s'agit i c i est utile : car , comme 
la nécessité où on se trouve de faire u n 
voyage par mer oblige à contracter avec celui 
q u i est préposé au vaisseau, sans qu'on puisse 
être instruit de sa condition , n i savoir à qui 
i lappartient, la justice demande que celui 
q u i l'a préposé soit obligé ; de même qu'on 
a action contre celui qui a préposé quelqu'un 
pour faire u n commerce ou gérer quelqu'af

îaire. L a nécessité même de contracter avec 
celui qui est préposé à u n vaisseau est plus 
grande que celle de contracter avec un mar

chand; parce que celui qui contracte avec 
ce dernier peut s'instruire de sa condition; 

T I T U L U S Ρ R I M U S . 

D E E X E R C I T O R I A 

A C T I O N S . 

U , 

r . Vlpianus Ub. 28 ad Edîctum. 

1 T i L i T A T E M hujus edicti patere nemo 
est, qui ignoret : nam cùm interdùm igna

r i , cujus s int conditionis, vel quales, cum 
magistris propter navigandi necessitatem 
contrahamus, œquum f u i t , eiya qui ma

gistrum navi imposuit , teneri : ut tenetur, 
q u i institorem tabernse, vel negotio piEe

posuit : cùm sit major nécessitas contra

hendi cum magistro, quàm institore : 
quippe res p a t i t u r , ut de conditione quis 
institoris dispiciat, et sic contrahat : i n 
navis magistro non ita : nam interdùm 
locus, tempus non pati tur pleniùs delibe

randi consilium. 

t J t i l i t a s kuju» 
e d i c t i . 
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>ta«isiri navij Magistrum navis accipere debe

i n u s , cui totius navis cura mandata est. dehni tio. 

De coniraciï- g. S  s e c i s j c u m quolibet nautarum sit 
na«tar'um.e i C ' 1 S contractum, non datur actio in exercito

r e m : qvianquam ex delicto cujusvis eo

r u m , qui navis navigandas causa in nave 
s i n t , detur actio in exercitorem : alia enim 
est coutrahendi causa , alia delinquendi. 
Si quidem qui magistrum praeponit,con

trahi cum eo permittit : qui nautas adhi

b e t , non contrahi cum eis permittit ; sed 
t u l p a et dolo carere eos curare débet. 

Quitus retins 3. Magîstri autem imponuntur l o 

»>ag.»ter wipo- candis navibus, vel ad merces , vel vec

toribus coiiducendis, arniamentisveemen

dis : sed etiam si mercibus entendis, vel 
vendendis l'uerit preepositus, el iam hoc 
nomine obligat exercitorem. 

De conditions g. /f_ Cujrrs autem conditionis sit m a 

«t auteinag.stri g j s t e r Ĵ̂J ; c teresf , u t r u m liber , an 
servus : et u t r u m exercitoris, an alienus, 
Sed nec cujus setatis s i t , intererit : sibi 
i m p u t a t u r o , qui prueposuit. 

Çni magistrum $• 5· Magistrum autem accipîmus, non 
l»i2ponuiit. solùm quem exercitor prueposuit, sed et 

eum quem magister. E t hoc consultus 
Julianus i n ignorante exercitore respondit. 
Cœterùm si sc i t , et passus est eum i n 
nave magisterio fungi , ipse eum impo

suisse videtur. Quse sententia mihi vide

tur probabilis : omnia enim facta magistri 
débet praestare , qui eum praeposuit: alio

quin contrahentes decipientur. E t facilius 
hoc i n magistro, quàmînslitore , admit

tendum propter utilitatem. Q u i d tamen si 
sic magistrum prœposuit, ne alium ei l i 

<eret prseponere ? an adhuc Juliani sen

n κ X I V , f t ï u I. 
au lieu qu'i l n'en est pas de même h l'égard 
de celui qui est préposé à un vaisseau , le 
temps et le l ieu ne laissant pas toujours la 
liberté de taire ces recherches. 

1. On doit entendre ic i par préposé à u n 
navire, celui à qui on a confié le soin du vais

seau entier. 
2. Mais si on avoit contracté indistincte

ment avec des matelots , on n'auroit point 
d'action contre le patron du navire ; quoi

qu'on l'ait contre l u i relativement au dé

l i t commis dans le vaisseau par les mate

lots qui y sont pour manœuvrer : car i l y 
a bien de la différence entre le contrat fait 
par ces sortes de gens et le délit commis par 
eux ; parce que celui qui prépose quelqu'un 
à un vaisseau permet qu'on contracte avec 
l u i ; celui qui emploie des matelots ne permet 
pas de contracter avec e u x , mais i l doit 
avoir soin que leur mauvaise foi ou leur né

gligence ne nuise à personne. 
3. On prépose un homme à un vaisseau à 

l'effet de le louer, ou pour le passage des 
voyageurs, ou pour transporter des mar

chandises ; i l peut aussi être préposé à l'effet 
d'acheter ce qui est nécessaire pour l 'attirail 
du vaisseau ; si même i l l'étoit à l'effet 
de vendre et d'acheter des marchandises, 
i l obligeroit à cet égard le patron du na

vire. 
4. I l importe peu de considérer quelle est 

la condition de celui qui est préposé au vais

seau , qu'i l soit l ibre ou esclave , qu' i l ap

partienne au patron ou à u n autre. On ne 
fait point non plus attention à son âge : c'est 
àcelui qui l'a préposé à s'imputer d'avoir 
confié le soin de son vaisseau à quelqu'un qui 
n'étoit pas capable. 

5. O n entend par préposé, nonseulement 
celui qui l'est par le patron luimême , mais 
aussi celui que le préposé a substitué à sa 
place , même à l'insu du patron , comme l'a 
répondu J u l i e n , consulté sur cette matière. 
A u reste , si le patron en avoit connoissance, 
et savoit qu'i l remplît cette fonction dans le 
vaisseau, i l seroit censé l'avoir préposé l u i 

même. Ce sentiment me paroît admissible : 
car le patron doit garantir tout ce que fait 
son préposé ; autrement ceux qui contrac

tent seraient aisément trompés. E t ceci est 
encore plus certain à l'égard de celui qui 
est préposé à un vaisseau, qu'à l'égard do 
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celui qui l'est à un commerce sur terre. Ce

pendant ce sentiment de Julien devroitil être 
étendu au cas où le patron auroit préposé 
sous la condition qu'on n'en pourroit pas 
mettre u n autre en sa place, supppsé même 
qu' i l eût expressément défendu que le pré

posé se substituât un tel? On doit répondre 
que par la faveur qui est due à ceux qui 
sont obligés de voyager sur mer, ce senti

ment doit s'étendre même à ce cas. 
6. On entend i c i par navire u n vaisseau 

propre à tenir la m e r , comme un bateau 
q u i ne petit naviguer que sur u n ileuve ou 
sur un étang , et même un radeau. 

7. L e préteur n'accorde point action con

tre le patron, pour toutes sortes de con

trats , à ceux qui ont contracté avec le pré

posé , mais seulement pour ceux qui sont 
dans les bornes et le genre de l 'administra

t i o n qu'i l a accordée à son préposé ; par 
exemple , s'il a loué une place dans le vais

seau pour transporter des ballots, s'il a acheté 
quelque chose d'utile pour son voyage , s'il 
a contracté pour se procurer ce qui l u i étoit 
nécessaire pour radouber son vaisseau, s'il 
a fait quelque dépense à ce sujet, si les ma

telots demandent leurs salaires. 
8. Lorsqu'un préposé à un vaisseau em

prunte , estil censé contracter dans les bor

nes de son administration ? Pégase pense 
que l'action doit avoir lieu , s'il a emprunté 
pour employer aux choses dépendantes de 
l 'administration qui l u i est confiée; j'adopte 
ce sentiment, s'il a fait cet emprunt pour 
équiper ou radouber son vaisseau ou pour 
nourr ir ses matelots. 

9. Ofilius élève à ce sujet cette question: 
Si le préposé emploie à son usage particulier 
l'argent qu'i l avoit emprunté pour radouber 
son vaisseau , le créancier auroit i l action 
contre le patron ? 11 répond que s'il a em

prunté cette somme en déclarant qu'i l devoit 
l'employer à son vaisseau , et qu'ensuite i l 
change de volonté , le patron est. soumis à 
l 'action ; parce que c'est à lu i à s'imputer 
de se servir d'un préposé aussi peu fidèle. 
Mais i l n'en seioit pas de même s i , dès l ' o 

rigine , i l a eu intention de tromper le créan

cier, et qu'il n'ait pas déclaré expressément 
que le prêt seroit employé au radoubs d u 
vaisseau. Pédius adopte cette distinction. 

10. Si le préposé trompe celui à qui i l 

R O I τ D'INTEJÎTER , etc. 3 n 
tentiam admittimus, videndum est? Finge 
enim et nominatim eum prohibuisse, ne 
T i t i o magistro utaris ? Dicendum tamen 
e r i t , eo usque producendam utilitatems 
navigantium. 

$. 6. Navem accipere debemus, sive Den*vU 
marinam, sive fluviatilem , sive i n aliquo 
stagno naviget, sive schedia sit. 

§ . 7 . N o n autem ex omni causa praetor 
dat i n exercitorem actionem, sed ejus rei 
nomine, cujus i b i prœpositus fuer i t , i d 
est,si ineamrempraspositus sit: utputà si 
ad onus vehendum locatum s i t , aut a l i 

quas res emerit utiles navigauti , vel si 
quid reficiendœ navis causa contractum 
vel impensum est, vel si quid nautœ, 
operarum nomine , petent. 

§. 8. Q u i d si mutuam pecuniam sump5

serit? an ejus re i nomine videatur ges

tum? E t Pegasus existimat, si ad usum 
ejus r e i , i n quam prœpositus est, fuerit 
mutuatus, dandam actionem : quam sen

tentiam puto veram. Quid enim si ad ar

manclam , instruendamve navem , vel 
naulas exhibendos mutuatus est? 

g. 9. Undè quœrit Offil ius, si ad r e f i 

ciendam navem mutuatus, nummos i n 
suos usus converterit, an in exercitorem 
detur actio ? E t ait , si hac lege acceperit, 
quasi i n navem impensurus, mox m u 

tavit voluntatem, teneri exercitorem, i m 

putaturum s ibi , cur talem praeposuerit. 
Q u o d si ab initio consilium cepit f r a u 

dandi créditons, et hoc specialiter n o n 
expresserit, quod ad navis causam acci

p i t , contra esse. Quam distinctionera P é 

dius probaL 

$. 10. Sed et si i n pretiis r e r u m emp

Quibus ex eau--
sis dalur esercu-
toria. 
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tarum fefellit raagister, exercitoris erit 
clamnum, non créditons. 

$. 1i. Sed si ab alio mutuatus, l ibera

v i t eum qui i n navis reiectionem credi 

derat, puto etiam huic dandam actionem, 
quasi i n navem crediderit . 

g. ta . Ig i tur praepositio certam legem 
dat contrahentibus. Quare si eum praepo

euit navi ad hoc solùm, ut vecturas e x i 

g a t , non ut locet , quod forte ipse l o 

caverat, non tenebitur exercitor, si m a 

gister locaverit : vel si ad looandum tan

tùm, non ad exigendum, idem erit d i 

cendum: aut si ad hoc u t vectoribus l o 

cet , non ut mercibus navem prœstet, ve l 
contra : modum egressus, non obligavit 
exercitorem. Sed et si ut certis mercibus 
eam locet, prœpositus est, pula legumini , 
cannabœ ; ille marmoribus, vel alia m a 

teria locav i t , dicendum e r i t , non teneri. 
Quasdam enim naves onerarise, qusedam 
(ut ipsi dicunt)Ιττ'ιβατι-^ο], i d est, vectorum 
ductrices, sunt : et plerosque mandare 
scio, ne vectores recipiant : et sic ut certa 
regione, et certo mari negocietur: u t 
ecce , sunt naves quas Brundusium à 
Cassiopa , vel à Dyrrachio vectores tra

j i c i u n t , a d o n e r a inhabiles. Item quaedam 
fluvii capaces, ad mare non sufficientes. 

De ptanbus %• i 3 . Si plures sint magistr i , non d i 

jnagistris. v[s\s officiis, quodcunque cum uno ges

t u m er i t , obligabit exercitorem. Si divisis, 
ut alter locando , alter exigeado, pro c u 

jusque officio obligabitur exercitor. 

i 4 . 
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emprunte sur le p r i x des choses dont i l dit 
avoir besoin , c'est au patron à en souffrir , 
et non au créancier. 

ι r . Si le préposé, après avoir emprunté d'un 
particulier pour radouber son vaisseau , em

prunte ensuite près d'un autre pour payer ce 
créancier , je pense que celui qui a prêté 
en dernier l ieu a action contre le patron 
comme s'il avoit prêté pour le radoubs du 
vaisseau. 

ι a. A i n s i , ce sont les bornes de l ' a d m i 

nistration confiée au préposé q u i doivent 
faire la l o i de ceux q u i contractent avec l u i . 
Donc , si le préposé n'est chargé que de 
recevoir le p r i x d u passage ou d u transport, 
sans être chargé de louer le vaisseau , parce 
que peutêtre le patron l'avoit loué luimême, 
le patron ne sera point tenu si le préposé a 
loué le vaisseau. 11 en est de même si le 
préposé est chargé de louer et non d'exiger 
le prix du loyer , ou s'il a ordre de ne louer 
le vaisseau que pour le passage des v o y a 

geurs , et non pour transporter des mar

chandises, ou réciproquement ; s'il passe les 
bornes, son contrat n'oblige pas le patron. I l 
faut encore dire la même chose s'il étoit 
chargé de ne porter que de certaines mar

chandises , comme des légumes, du chanvre, 
et qu'i l eût louéi son vaisseau pour porter 
des marbres ou dautresmatières : en effet, i l 
y a des vaisseaux propres à être chargés de 
fardeaux pesans , d'autres q u i ne sont.pro

pres qu'à transporter des voyageurs , et je 
sais des patrons q u i défendent à leur pré

posé de recevoir des voyageurs , d'autres 
q u i veulent que leur préposé ne fasse le 
commerce que dans u n certain pays et une 
certaine partie de la mer ; car , comme i l y a 
des vaisseaux pour passer des voyageurs d u 
port de Cassiope ou de D y r r a c h i u m à B r i n 

des, et qui ne pourroient point porter des 
marchandises, de même i l y a des bateaux 
q u i peuvent voguer sur u n fleuve , et qui ne 
pourroient pas tenir la mer. 

i 3 . S'il y a plusieurs préposés dont les fonc

tions ne soient pas séparées , le patron sera 
obligé relativement au contrat qu'on aura, 
fait avec l 'un d'eux. Si leurs fonctions sont 
séparées, de manière que l 'un fût préposé 
pour louer, l'autre pour recevoir le fret ou 
le nol is , le patron sera obligé relativement 
au contrat qui aura été fait avec chacun dans 
les bornes de ses fonctions. 14» 
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ι4· Si le patron a préposé plusieurs, sous 

l a condition assez usitée, que l 'un ne pour

rait rien faire sans l'autre , celui qui aura 
contracté avec un seul devra s'imputer de 
ne s'être pas conformé à la condition i m 

posée. 
15. O n appelle patron d'un navire , celui 

q u i en reçoit les revenus , soit qu'i l soit le 
maître du navire , soit qu'i l le tienne en en

tier à loyer du maître pour u n temps ou pour 
toujours. 

16. O n ne distingue pas de quel sexe est 
le patron , s'il est père ou fils de famille , ou 
esclave ; mais le p u p i l l e , pour faire valoir 
u n vaisseau , a besoin d'être autorisé de son 
tuteur. 

17. Ceux qui ont contracté avec le pré

posé sont les maîtres de l'attaquer luimême , 
ou de s'adresser au patron. 

18. Mais le préteur ne donne point une 
action particulière au patron d u navire con

tre ceux qui ont contracté avec son , pré

posé , parce qu'i l n'a pas besoin de cette 
ressource. Cependant si le préposé tire un sa

laire , i l a contre l u i l'action provenante du 
loyer ; s'il n'en tire point , i l a celle d u man

dat. Néanmoins les préfets qui ont soin des 
approvisionnemens de la v i l l e , et les pré

sidens dans les provinces , les admettent 
extraordinairement à demander l'exécution 
d u contrat fait par leur préposé. 

19. Si le patron au profit de qui on fait 
valoir un navire est en la puissance d'un 
autre, d u consentement duquel i l le fasse 
valoir à son profit , on donnera action 
contre celui sous la puissance duquel i l 
sera , pour assurer l'exécution de la conven

tion faite avec son préposé. 
2a. O n donne k la vérité action contre 

celui sous la puissance duquel est celui au 
profit de qui on fait valoir un vaisseau , mais 
ce n'est qu'autant que cela se fait de son 
consentement. Ce qui fait que ces personnes 
sont alors obligées pour le t o u t , c'est que 
le district des vaisseaux concerne le bien 
public. I l η en est pas de même de ceux 
qui sont préposés par un autre au commerce 
sur terre : c'est pourquoi ceux qui contrac

tent avec un esclave qui fait au su de son 
maître un commerce de marchandises dé

Tome 11. 

Exercitoris de-* 
iinitio. 

Sexus, ccndi* 
a: tas. 

De concursu 
actionis exerci— 
torise et direct». 

An detur acti<* 
exercitori. 
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%. ι4· Sed et si sic praeposùit ( u t ple

runque faciunt ) , ne alter sine altero quid 
gerati qui contraxit cum u n o , sibi i m p u 

tabit. 

%. i 5 . Exercitorem autem eum d i c i 

rnus, ad quem obventiones, et reditus 
omnes perveniunt, sive is domiuus navis 
s i t , sive à domino navem per aversionem 
conduxit , vel ad tempus, vel i n perpe

t u u m . 
$. 16. Parvi autem re fer t , qui exer

cet, masculus s i t , an mulier ,paterfami *'· 
lias , an filiusfamilias, vel servus : p u p i l 

lus autem si navem exerceat, exigemus 
tutoris auctoritatem. 

$. 17. Est autem nobis electio , u t r u m 
exerci torem, an magistrum convenire 
velimus. 

$. 18. Sed ex contrario, exercenti na

vem adversus eos qui cum magistro con

traxerunt , actio non pollicetur : quia 
non eodem auxilio indigebat. Sed aut ex 
locato cum magistro, si mercedé operam 
ei exhibet : aut si gratuitam mandati 
agere potest. Soient plané prasfecti p r o p 

ter ministerium annonœ , i tem i n p r o v i n 

ciis prassides provinciarum, extra o r d i 

nem eoj juvare ex contractu magistro

r u m . 

$. 19. Si is qui navem exercuerit , i n si exercitor 
aliéna potestate e r i t , ejusque voluntate s i t i n alteriur 

·. ^ j · . potestate. 
navem exercuerit : quod cum magistro r 

ejus gestum e r i t , i n eum in cujus potes

tate is e r i t , qui navem exercuerit, j u d i 

c ium datur. 

$. ao. Licet autem datur actio in eum 
cujus in potestate est qui navem exer

cet, tamen ita demùm datur , si volun

tate ejus exerceat. Ideo autem ex volun

tate insolidum texientur, qui habent in po

testate exercitorem : quia ad summam 
rempublicam navium exercitio pertinet. 
At institorum non idem usas est : ea

propter i n t r i b u t u m duntaxat vocantur, 
qui contraxcrunt cum eo qui in merce 
peculiari sciente domino negotiatur. Sed 
si sciente duntaxat, non etiam volente, 

4 α 
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c u m magistro contractum sit : utrùm 
quasi i n volentem damus actionem inso

l i d u m , an verô exemplo tributoriae dabi

mus ? I n re igitur dubia melius est verbis 
edicti seryire , et neque scientiam solam 
et nudam patris dominive i n navibus 
enerare, neque i n peculiaribus mercibus 
voluntatem extendere ad solidi obligatio

nem. E t i la videtur Pomponius signifi

eare : si sit i n aliéna potestate, si quidem 
voluntate gerat, insolidum eum obligari : 
sin m i n u s , i n peculium. 

a i . I n potestate autem accipiemus 
titriusque sexus , vel filios vel filias, vel 
servos vel servas. 

g. 22. Si tamen serras peculiaris vo

lente filiofamilias in cujus peculio erat, 
vel servo , vicarius ejus navem exercuit , 
pater dominusve qui voluntatem non 
accommodavit, duntaxat de peculio t e 

nebitur : sed filius ipse insolidum. Pla

né si voluntate domini , vel patris exer

ceant, insolidum tenebuntur : et prsete

rea et filius , si et ipse voluntatem ac

commodavit , insolidum erit obligatus. 

ξ. 23. Quanquam autem si cum ma

gistro ejus gestum sit , duntaxat pollLcea
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pendantes de son pécule , n'ont contre ce 
dernier qu'une action pour venir avec l u i 
à contribution sur le pécule. Cependant si le 
fils ou l'esclave faisoit valoir au su du père 
ou du maître un vaisseau à son p r o f i t , mais 
sans son consentement, le contrat qui auroit 
été fait avec son préposé obligeroitil le père 
ou le maître en ent ier , comme s'il y eût 
consenti, ou bien n'auroiton contre l u i que 
l 'action semblable à celle par laquelle les 
deniers d'un pécule se distribuent propor

tionnellement entre le père ou le maître et 
les autres créanciers péculiaires ? Dans une 
question aussi douteuse, i l faut s'en tenir 
strictement aux termes de l'édit : de m a 

nière que , dans le cas où le fils ou l'esclave 
fera valoir u n vaisseau à son profit , la s i m 

ple connoissance qu'en aura le père ou le 
maître ne doit pas l u i être à charge ; et 
quand i l s'agira d'un commerce fait par l u i 
rfans les bornes de son pécule , la volonté 
q u i se trouve du côté du père ou du maître 
ne pourra pas obliger ces derniers en en

t ier à l'exécution de ce qui aura été fait 
avec ceux dont le fils ou l'esclave se sera 
servi pour son commerce. C'est ce que Pom

pomus paroît entendre, en disant qu'i l y a 
action pour le t o u t , quand ceux qui sont 
sous la puissance d'autrui font un commerce 
du consentement et par la volonté de ceux 
à qui ils sont soumis; qu'autrement l 'action 
ne peut avoir lieu que jusqu'à concurrence 
des fonds qui se trouvent dans lê pécule. 

21. O n entend i c i par personnes sous 
puissance d'autrui , celles des deux sexes , fils 
ou filles de famille r esclaves mâles ou fe

melles. 
2 2 . Cependant si u n esclave dépendant 

du pécule d'un fils de famille faisoit valoir 
u n vaisseau au profit et du consentement 
du fils de famil le , sous la puissance de qui i l 
est;ou si uu esclave subordonné à un esclave 
en chef faisoit lamême chose , le père ou le 
maître qui n'y auroit point donné son con*

sentement ne seroit tenu que jusqu'à con*

c u r m i c e des fonds qui se trouveraient clans 
le pécule : i l seroit tenu pour le tout s'il 
y avoit consenti ; et si le fils de famille y a 
consenti , i l sera luimême obligé pour le 
tout . 

2 5 . Quoique le préteur ne paroisse , clans 
le cas. dont nous parlons , accoi de r ι action 



DE L ' À C f ï ô N QU'ON" A 
que lorsqu'on aura contracté avec le préposé 
de celui qui est sous la puissance d ' a u t r u i , 
i l est cependant certa in , comme Julien l'é

cr i t , qu'on aura également action contre le 
père ou le maître , si on a contracté direc

tement avec celui au profit de qui le vais

seau étoit employé. 
2 4 . Cette action est donnée contre celui 

a u profit de qui on ia.it valoir le vaisseau 
d u chef de son préposé ; au moyen de q u o i , 
dès qu'elle est intentée contre l 'un des deux, 
elle n'a plus lieu contre l'autre. Mais si on a 
payé quelque chose à celui qui a cette action, 
l 'obligation sera diminuée d'autant , et de 
plein d r o i t , si c'est le préposé q u i a payé. 
Si c'est le patron du vaisseau, soit qu'i l ait 
payé en son n o m , parce qu'i l est person

ïiellement obligé en conséquence de l e d i t 
du préteur, soit qu'i l ait payé au nom de 
son préposé , l'obligation sera pareillement 
diminuée ; parce que quiconque paye pour 
u n débiteur le libère. 

2 5 . S'il y a plusieurs patrons d u vaisseau, 
cette action a l ieu solidairement contre 
chacun ; 

2. Gaïus au là'. 9 sur l'Edit provincial. 
Afin qu'on ne soit pas obligé d'avoir af

faire à plusieurs pendant qu'on a contracté 
avec un seul. 

5. Paul au liv. 2 9 sur l'Edit. 
O n ne considère point la portion que cha

cun peut avoir dans le vaisseau : c'est à 
celui qui a payé à se faire tenir compte 
par ses associés, en vertu de l 'action qu'i l 
a contre eux. 

4. Olpien au liv. 29 Sur l'Edit. 
Si cependant plusieurs faisoient valoir par 

euxmêmes un vaisseau à leur p r o f i t , chacun 
doit être actionné suivant la portion qu' i l a 
dans le p r o f i t ; car ils ne pourront point 
être regardés comme préposés les uns par 
les autres. 

1. Si plusieurs font v a l o i r , et ont préposé 
u n d'entre eux, ils pourront être actionnés 
solidairement pour ce qui aura été fait par 
celuici. 

2. Quant à un esclave commun à p l u 

sieurs propriétaires, qui fait valoir  un vais

seau à son p r o f i t , on doit observer ce qu'on 
a dit avoir lieu cidessus à l'égard de p l u 

sieurs faisant valoir par euxmêmes. Cepen

dant si un seul des propriétaires avoit con

J t o i t D ' I N T E N T E R , etc. 3 i 5 
tur prsetor actionem; tamen ( ut Julianus 
quoque scripsit ) etiam si cum ipso exer

citore sit contractum, pater dominusve 
insolidum ienebitur. 

§. 24· Hœc actio ex persona magislri t>e concursm 
i n exercitorem dabitur: et ideo si cum f c , , o n '  ' 

. ton» et directaï-

utro eorum actum est; cum altero agi 
non potest: sed si quid sit solutum , si 
quidem à magistro, ipso jure m i n u i t u r 
obligatio. Sed et si ab exercitore, sive 
suo n o m i n e , i d est, propter honorariam 
obligationem, sive magislri nomine sol

v e r i t , minuetur obligatio : quoniam ,&t 
alius pro me solvendo me libérât. 

ξ. 2 5 . 9 i plures navem exerceant, τ> rWfce» 
cum quolibet eorum insolidum agi potest; eiercitoribu». 

2. Gmuslib. g ad Edictum provinciale. 
Ne in plures adversarios distringalur, 

q u i cum uno contraxerit. 

5.. Paulus lib. 2 9 ad Edictum. 
Nec quicquam facere quotam quisque 

portionem i n nave habeat : eunique qui 
prœstiterit, societatis judicio à cœteris 
consecuturum. 

4 . Ulpianus lib. 29 ad Edictum. 
Si tamen plures per se navem exer

ceant , pro poriionibus exercitionis con

veniuntur : neque enim invicem sui ma

gistri videntur. 

%. 1. Sed si plures exerceant, u n u m 
autem de numéro suo magistrum fece

r i n t , hujus nomine insolidum poleiunt 
conveniri . 

§. 2. Sed si servus plurium navem D e « r v o p ! n -

exerceat voluntate eorum, idem placuit r ! u m «sercito-

quod in pluribus exercitoribus. Plané si r u m ' 
iinius ex omnibus voluntate exercuit , i n 

solidum ille tenebilur. E t ideo puto et i n 
superiore casu insolidum omnes tener i . 

4 0 * 
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De alienaiïone g. 3. Si seTvus sit qui navem exercuit 
aut .«..π. «rvi Y O j u r ) t a l e domini, et alienatus fuerit, n i h i 
exercitoi-ie De t ' , 7 

morte uiagistri. loniinùs is qui eum aliei iavit , tenebitur. 
Proindè et si decesserit servus, tenebitur : 
nam et magistro defuncto tenebitur. 

De tempore g. 4. Ua2 actiones perpetuo, 'et heredi
harum actionum j j l l s e t m ] . e r e f i e s dabunlur. Proindè et 
iJe nerechbus. . . , . . 

si servus qui voluntate domini exercuit , 
decesïit , etiam post annum dabitur hœc 
act io , quamvis de peculio ultra annum 
non detur. 

5. Paulus lib. 2 9 ad Edictum. 
Si qnis cum Si eum qui in mea potestate sit, magis

servo suo exer \ n i t n n a v ; s habeas, m i l i i quoque i n te 
CJtore alÎerius, . . . . , 1 7 1 

vei cum serve competit actio , si quid cum eo contraxe

communi, ro . Idem est si conimunis servus nobis 
erit : ex locato tamen mecum âges, quod 
opéras servi mei conduxeris : quia et si 
cum alio contraxisset, ageres mecum ut 
actiones quas eo nomine tiabui, t ib i praes

tarem : quemadrnodùm cum l i b e r o , si 
quidem conduxisses , experieris. Quod si 
gratuitœ opéras f u e r i n t , mandati âges. 

Vei cum servi S ' · l t e m s> servus meus navem exer

tui magistro cebit , et cum magistro ejus contraxero, 
«outraient. nîhil obstabit, quominùs adversus magis

t r u m experiar actione quœ m i h i vel jure 
c i v i l i , vel honorario competit : nam et 
cuivis alii non obstat boc edictum, quo

minùs cum magistro agere possit: hoc 
enim edicto non transfertur act io , sed 
adjicitur. 

Si unns et § . 2. Si unus ex his exercitoribus cum 
jnuUi» eiercito- m a g j s t r 0 navis contraxerit , aeere cum 
ribus cum ma- 0 . . 7 σ 

gistro contraxe- alus exercitoribus potent. 
rit. 

6. Paulus lib. 6 Brevium. 
Si servus non Si servus non voluntate domini navem 

m exerceat. exercuerit, si sciente eo, quasi t r i b u t o 
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senti , l u i seul seroit obligé pour le tout : 
ce qui me fait croire que, dans le premier 
cas , les copropriétaires sont solidairement 
obligés. 

5. Si c'est un esclave qui tire le profit d'un 
vaisseau du consentement de son maître , 
lorsqu'il sera aliéné , son ancien maître n'en 
sera pas moins obligé. I l le sera donc aussi 
•en cas de mort de cet esclave , comme i l le 
seroit même après la mort de son préposé. 

4· Ces actions sont perpétuelles ; elles se 
transmettent pour et contre les hériters. 
A i n s i , si l'esclave qui a fait valoir un vais

seau d u consentement de son maître est 
m o r t , cette action aura lieu contre le maître 
même après l 'année, quoique l 'action qu'on 
a sur le pécule de l'esclave s'éteigne par le 
laps d'un an. 

5. Paul au liv. 2 9 sur l'Edit. 
Si vous avez préposé à votre vaisseau u n 

homme qui est sous ma puissance , j 'aurai ac

t ioncontrevous,si j 'a i contracté avec l u i . I l en 
est de même si u n copropriétaire contracte 
avec l'esclave préposé par son associé. Vous 
aurez cependant contre moi l'action du loyer , 
parce que je vous ai loué les services de mon 
esclave : car si cet esclave avoit contracté 
avec un autre que m o i , vous auriez toujours 
une action contre m o i , pour que je vous 
transportasse les actions que mon esclave 
m'auroit acquises. Vous auriez celte action 
directement contre une personne l i b r e , si 
vous eussiez pris ses services à loyer. Mais 
si m o n esclave vous a servi gratuitement, 
vous aurez contre moi l'action du mandat. 

1. D e même, si mon esclave fait valoir 
u n vaisseau à son p r o f i t , et que j'aie con

tracté avec son préposé, r ien ne m'empêche 
d'intenter contre ce préposé l'action que j ' a i , 
et suivant le droit c i v i l , et suivant le droit 
prétorien : car toute autre personne p e u t , 
malgré l'édit que nous interprêtons , agir 
contre le préposé ; parce que cet édit ne 
transfère point l'action , mais i l en ajoute 
une nouvelle. 

2. Si un de ceux au profit de qui le vais

seau est employé contracte avec le préposé , 
i l peut intenter l'action contre ses autres 
associés. 

6. Paul au lit'. 6 des Abrégés. 
Si un esclave fait valoir un vaisseau à 

son profit sans le consentement de son m a i 
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i r e , i l y aura l ieu contre le maître à une 
action pour venir avec lu i par contribution 
sur les deniers du pécule , s'il en a eu con-
noissance; s'il l'a ignoré, i l n'y a plus l ieu 
qu'à une action limitée par les fonds qui 
se trouveront dans le pécule , le maître payé 
en entier de ce qui l u i est dû. 

i . Si u n esclave commun à plusieurs 
maîtres fait valoir de leur consentement un 
vaisseau à son p r o f i t , i l y aura contre cha
cun d'eux action pour le tout. 

7. Africain au lw. 8 des Questions. 
L u c i u s - T i t i u s a préposé à un vaisseau 

dont i l t i roi t le p r o f i t , l'esclave Stichus. Cet 
esclave a emprunté une somme , en décla
rant qu'i l l 'emploierait au radoubs du vais
seau. On a demandé si on ne pourrait pas 
dire que T i t i u s ne serait soumis à notre ac
t ion , qu'autant que le créancier prouverait 
que l'argent a été véritablement employé à 
réparer le vaisseau ? J'ai répondu que , pour 
que le créancier pût intenter utilement 
son act ion, i l suffisoit qu'au temps où i l a 
prêté son argent le vaisseau eût réellement 
besoin de réparation : car on ne peut pas 
exiger que le créancier prenne lui-même 
le soin de le faire réparer ( ce qui arr ive
rait si on le forçoit à prouver que son 
argent a véritablement été employé à cette 
réparation ) ; mais aussi on exige qu'il sache 
qu' i l prête pour une chose où s'étend l 'admi
nistration dont le préposé est chargé : or i l 
ne peut en avoir connoissance qu'il ne sache 
en même temps qu'on a besoin d'argent pour 
réparer le vaisseau. Ainsi si le vaisseau avoit 
réellement besoin de réparation , mais 
qu'il eût prêté une somme beaucoup plus 
considérable qu'i l ne fal loit , i l n'aura point 
contre le maître du vaisseau une action pour 
se faire rendre en entier ce qu'i l aura prêté. 

1. I l faut encore remarquer si l'argent a 
été prêté dans un endroit où on pût ache
ter les choses pour lesquelles le prêt a été 
fait : car , que seroit-ce , d i t - i l , si le vaisseau 
avoit besoin de voiles , et que l'argent eût 
été pi été dans une île où i l fût impossible 
de s'en procurer ? E n général le créancier 
doit y apporter quelque soin. 

2. 11 ajoute qu'on doit dire à peu près 
la même chose par rapport à l'action qui 
a lieu en faveur de celui qui a contracté 
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via :si ignorant, de peculio actio dabitur. 

$. 1. Si communis servus voluntate De sertocom. 
dominorum exerceat navem, i n singulos m B t t 1 ' 
dari debebit insolidum actio. 

7. Africanus lib. 8 Çuastionum. 
Lucius T i t i u s Stichum magistrum na- Si quaratur, 

vis piœposuit. Is pecuniam mutuatus, ca- ?". çre 1. 1 1" 1 1 1 » ' 
·. • , • 1 • in îd.ciu magu-

Vit , se in refectionem navis eam accepisse. t e r 

Quaesitum est, an non aliter T i t i u s exerci-
toria teneretur, quàm si creditor proba-
ret pecuniam i n refectionem navis esse 
consumptam? Respondit, creditorem u t i -
l iter acturum, si cùm pecunia crederetur, 
navis in ea causa fuisset, ut refici debe-
ret. Etenim ut non oportet creditorem ad 
hoc adslringi , ut ipse reficiendae navis 
curam suscipiat, et negotium domini 
gerat ( quod certè futurum s i t , si necesse 
habeat probare pecuniam i n refectionem 
erogatam esse): ita i l l u d exigendum , ut 
sciât in hoc se credere, cui rei magister 
quis sit p i aepositus. Quod certè aliter fieri 
non potest, quàm si i l l u d quoque scierit , 
necessaiïam refectioni pecuniam esse. 
Quare etsi i n ea causa fuerit navis, ut 
refici deberet, inulto tamen major pe
cunia crédita f u e r i t , quàm ad eam r e m 
esset necessaria, non debere insolidum 
adversus dominum navis actionem dari. 

§. 1. Interdùm etiam i l l u d aestiman-
d u m , an in eo loco pecunia crédita s i t , 
in quo id propter quod credebatur , com
parait potuerit. Quid e n i m , i n q u i t , si 
ad vélum emendum in ejusmodi insula 
pecuniam quis crediderit , in qua omniuo 
vélum comparari non potest? E t i n sum-
ma aliquam diligentiam i n ea creditorem 
debere prsestare. 

$. 2. Eadem ferè dicenda a i t , et si de Tel institor 
inslitoria actione quaeratur. Nam tune P ™ ? 0 " 1 » 5 e r l t > 
quoque creditorem scire debere, neces-
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sariam esse mercis comparationem , eui 
emendae servus sit preepositus, et suffi

cere , si in hoc crediderit : non etiam i l l u d 
exigendum, ut ipse curam suscipiat, an 
i n liane rem pecunia eroganda est. 

Τ I Τ U L U S I I . 
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D E J A C I I I , 

i . Paulus lib. a Sententîarum. 

3LJF.CE Rhodia cavetur, ut si levandae 
navis gratia jactus mercium f'actus est , 
omnium contributione sarciatur , quod 
pro omnibus datum est. 

2. Idem lib. 3 4 ad Edictum. 
Si laborante nave, jactus f'actus est, 

amissarum mercium d o m i n i , si merces 
vehendas locaverant, ex locato cum ma

gistro navis agere debent. Is deindè cum 
reUquis quorum merces salvse sunt, ex 
couducto , ut detrimentum pro portione 
communicetur, agere potest. Servius qui

dem respondit, ex locato agere cum ma

gistro navis debere, ut casterorum vec

t o r u m merces retineat, donec portionem 
damni prœstent. Imô, etsi retineat merces 
magister, ultro ex locato habiturus est 
actionem cum vectoribus. Q u i d enim si 
vectores sint , q u i nullas sarcmas habeant? 
Plané commodius est, si sint, retinere eas. 
A t si non , et totam navem conduxerit , 
ex conducto aget: sicut vectores qui loca 
i n nave conduxerunt. jEquissimum enim 
est commune detrimentum fieri eorum 
q u i propter amissas res a l i o r u m , conse

c u l i sunt, u t merces suas salvas haberent. 

κ X I V , f ι τ ι ï I I . 
avec le préposé à quelque commerce sur 
terre ; parce qu'alors le créancier doit aussi 
savoir que l'acquisition de telle marchandise 
est nécessaire, et que l'esclave est préposé 
pour en faire de semblables. Cette connois

sance suffit à l'égard du créancier , sans 
qu'on doive exiger de l u i qu'il ait soin 
de s'assurer si l'argent qu'i l a prêté a été 
employé à cette acquisition. 

T I T R E I I . 

D E L A L O I R H O D I E N N E , 

C O N C E R N A N T L E S MARCHANDISES 

D ' u n vaisseau jetées dans la mer. 

1. Paul au liv. 2 des Sentences. 

JLA lo i Rhodienne porte , «que si on a jeté 
des marchandises dans la mer pour déchar

ger u n vaisseau , tous doivent contribuer à 
supporter la perte qui a été faite pour le 
salut de tous». 

2. Le même au liv. 3 4 sur l'Edit. 
Lorsqu'un vaisseau étant battu par la tem

pête , on a jeté des marchandises dans la. 
m e r , les propriétaires de ces marchandises, 
dans le cas où ils seront convenus d'un loyer 
pour le t ransport , auront l'action du loyer 
contre celui qui est préposé au vaisseau ̂  
pour se faire indemniser par l u i de leur 
perte. Celuic i pourra ensuite intenter son 
action r o n t r e les autres dont i l a pris les 
marchandises à loyer , et qui n'ont rien, 
p e r d u , afin que la perte se répartisse p r o 

portionnellement entre tous. Servius pense 
que ce n'est qu'au moment où chacun i n 

tente l'action de loyer contre le préposé 
au vaisseau , qu' i l peut retenir les marchan

dises de ceux qui n'ont rien perdu , jusqu'à 
ce qu'ils lu i aient payé leur part dans la 
perte commune. Mais i l est v r a i que , q u o i 

que le préposé ait droit de retenir ces mar

chandises , i l a luimême directement l 'action 
de loyer contre ceux qui sont sur le vais

seau : car enfin , i l peut se faire qu'il y ait 
des gens sur le vaisseau qui n'aient aucuns 
ballots ; i l est toujours plus commode , s'il 
y a des marchandises, de les retenir. Mais 
s'il n'y en a point , et que tout le vaisseau 
ait été loué, i l y aura lieu à l'action du loyer; 
comme aussi s'il se trouve des passagers qui 
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aient loué leur place. E n effet i l est très

juste que la perte soit partagée en commun 
avec ceux q u i n'ont conservé leurs mar

chandises que parce que les autres ont perdu 
les leurs. 

ι . S i , pour conserver les marchandises , 
le vaisseau a souffert quelque détérioration 
ou a perdu de ses agrès , i l n'y a à cet 
égard aucune contribution à taire ; parce 
qu'i l y a bien de la différence entre les 
choses nécessaires pour équiper un vaisseau, 
et les marchandises pour le transport des

quelles ont reçoit un salaire : car si un o u 

vr ier casse son enclume ou son marteau , 
celui qui l'a mis en œuvre ne doit pas lu i 
en tenir compte. Mais si ce dommage étoit 
arrivé par la volonté de ceux qui sont clans 
le vaisseau , ou à l'occasion de quelque 
cra inte , i l devroit être aussi réparé par tout 
le monde. 

2. Plusieurs marchands avoient chargé 
sur un vaisseau des marchandises de d i f 

férentes espèces. I l y avoit en outre dans ce 
Vaisseau plusieurs passagers, tant libres qu'es

claves. Une tempête considérable s'est éle

vée , et on a été obligé de jeter quelques 
marchandises. O n a formé à ce sujet les 
questions suivantes : tous doiventils souf

f r i r cette perte en c o m m u n , ceux mêmes 
q u i auroient mis sur le vaisseau des mar

chandises peu pesantes , comme des pier

reries , des perles , et pour quelle portion 
chacun devoit contribuer ? D o i t  o n payer 
pour les hommes libres , et quelles actions 
auraton dans tous ces cas ? I l a été d é 

cidé que tous ceux qui avoient intérêt que 
cette perte arrivât dévoient contr ibuer , 
parce que cette contribution est due à cause 
que leurs marchandises ont été par  là 
conservées ; en sorte que le maître du 
vaisseau luimême est obligé pour sa part. 
O n doit faire une masse de toute la perte 
et la répartir à proportion d u prix des mar

chandises qui restent, sans qu'on puisse faire 
entrer les hommes libres dans l'estimation 
qu'on fera à cette occasion : les proprié

taires des marchandises auront pour se faire 
indemniser de leur perte , l'action descen

dant du loyer qu'ils ont contracté avec le 
préposé. On a demandé encore si on de

voi t faire l'esimation des habits et des a n 

neaux, de chacun? O n a a u qu' i l fa l lo i t 

Ε , C O N C E R N A N T , etc. 

$. ι. Si conservatis mercibus deterior De nave dete-

f i . ·. · . • ·λ ·. riorata, aut ar— 
acta sit navis , aut si quid exarmavent, n i a m M t U s p o _ 

nulla facienda est col lat io: quia dissi Uata. 
milis earum rerurn causa s i t , quas navis 
gratia parentur, et earum pro quibus 
mercedem aliquis acceperit: nam et si 
faber incudem,aut malleum fregerit, non 
iniputaretur ei qui locaverit opus. Sed. si 
voluntate vectorum, vel propter aliquem 
metum i d detrimentum factum s i t , hoc 
ipsum sarciri oportet 

%. 2. Cùm in eadem nave varia mer Q u ; , e t omn— 
cium gênera complures mercatores coë l u

: l l > e l P r n M u 

gissent, prsetereaque m u l t i vectores servi, f c
u

r ' u , u t u s c a a ~ 
liberique in ea navigarent, tempestate 
gravi orta , necessario jactura facta erat. 
Quaesita deintlè sunt hase: an omnes jactu

ram praestare oporleat : et si qui taies 
merces imposuissent, quibus navis n o n 
oneraretur, velutgemmas, margaritas, et 
quœ portio praestanda est ? et an etiam 
pro liberis capitibus dari oporteat? et 
qua actione ea res expediri possit ? Pla

c u i t , omnes quorum inlerfuisset jacturam 
fieri r confierre oportere : quia ici t r ibutum 
observatœ res deberent. Itaque d o m i n u m 
etiam navis pro portione obligatum esse : 
jacturae summam pro r e r u m pretio d i s t r i 

bui oportet : corporum l iberorum assti

mationem nullam fieri posse: exconducto 
dominos r e r u m amissarum cum nauta, i d 
est, cum magistro , acturos. I u d e m agita

t u m est, an etiam vestimentorum cujus

q u e , et anulorum aestimationem fieri. 
oporteat ? E t omnium visum est, nisi si 
qua consumendi causa imposita forent t 
quo in numéro essent cibaria : eo niagis

quod si quando ea defecerint i n naviga* 
t i o n e m , quod quisque haberet, i n c o m 

mune conferret
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De navi a pi-
fatis rcdempta, 
de rébus ablatis 
à prcdonibus. 

Quantum con— 
ferri débet. 

$. 3. Si navis a piralis redempta s i t , 
Servius , Ofilius , Labeo, omnes conferre 
debere aiunt. Quod verô prœdones abs

t u l e r i n t , eum perdere, cujus fuerit : nec 
conferendum ei qui suas merces redeme

r i t . 

g. 4. Portio autem pro aestimatione 
rerum quœ salvse sunt , et earum qurc 
amissse sunt , piaestari solet. Nec ad rem 
perl inet , si l.œ quœ amissse s u n t , p l u r i s 
veniri poterunt : quoniam d e t r i m e n t i , 
non lucr i fit prsrstalio. Sed in his rébus 
quarum nomine conferendum est, œsti

matio debeat haberi , non quanti emptae 
sint, sed quanti venire possint. 

De servi» qui ç g Servorum quoque qui i n mare 
in mari perie— . . · \· ί· r • λ 

t u n L
 r penerunt, non magis œstimatio tacienda 

est, quàm si qui œgri i n nave decesserint, 
aut aliqui sese praecipitaverint. 

Si qnis ex ree- $. 6. Si quis ex vectoribus solvendo non 
toribus soivendo s i t , hoc detr imentum magistri navis non 
non sit, et res ., · . · 
jactœ apparue- e n i : nec enim tortunas cujusque nauta 
«•int. exculere débet. 

g. 7. Si res quœ jactae sunt, apparue

r i n t , exoneratur collatio. Quod si jam 
contributio facta s i t , t u n c h i quisolverint, 
agent ex locato cum magistro, u t is ex 
conducto exper iatur , et quod exegerit 
reddat. 

De dominio § . 8. Res autem jacta, domini manet ; 
m jact». n e c fit adprehendentis : quia pro derelicto 

non habetur. 

De instrumente 
navis dejecto. 

3. Pepinîanus lib. 19 Responsorum. 
Cùm arbor, aut aliud navis instrumen

t u m , 
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faire l'estimation de tout ce qui se trouvoit 
dans le vaisseau , excepté des provisions 
qui doivent s'y consommer, comme sont 
les provisions de bouche, avec d'autant plus 
de raison que si elles venoient à manquer 
pendant le voyage , chacun seroit obligé de 
communiquer ce qu'i l en auroit. 

3. Si le vaisseau a été racheté des p i 

rates à prix d'argent, Servius , Ofilius et 
Labéon pensent que tout le monde doit 
contribuer. M a i s , à l'égard de ce qui est pris 
par des voleurs, c'est le maître de la chose 
q u i en souffre la perle; et s'il a racheté sa 
chose, i l ne peut pas demander que les au

tres contribuent. 
4. L a contribution doit se faire dans la 

proportion des choses perdues et de celles 
conservées. O n n'examinera que la valeur 
réelle dés choses perdues, et non le p r i x 
qu'on eût pu retirer en ies vendant ; parce 
qu'i l s'agit, d'indemniser de la perte , et non 
pas de procurer un gain où u n avantage 
au maître de ces marchandises. Mais à l 'é

gard des choses pour lesquelles la c o n t r i 

bution est due , on les estimera non sur le 
pied où elles ont été achetées , mais sur celui 
où elles peuvent être vendues. 

5 . Si quelques esclaves ont été jetés dans 
la m e r , ils n'entreront point dans l 'estima

tion de la perte commune , pas plus que 
s'ils étoient morts de maladie dans le vais

seau , ou qu'ils se fussent euxmêmes p r é 

cipités dans la mer. 
6. S'il y a quelques passagers dans le vais

seau qui ne soient pas solvables , le préposé 
n'en doit pas répondre ; car i l n'est point 
obligé de discuter la fortune de tous ceux 
qui montent son vaisseau. 

7. Si les marchandises jetées dans la mer 
sont retrouvées , la nécessité de la c o n t r i 

bution cesse d'avoir l ieu. Si elle est déjà 
faite , ceux qui auroient payé auront l'ac

t i o n d u loyer contre le préposé, afin que 
celuici se pourvoie , et rende ce qu'il a 
exigé. 

8. Les marchandises jetées ainsi dans la 
mer restent dans la propriété de leurs maî

tres; elles n'appartiennent pointau premier 
occupant, parce que le maître n'a pas eu 
intention de les abandonner. 

3. Papinien au Îiv. 19 des Réponses. 
Lorsque le grand m â t , ou toute autre 

pièce 
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tum ,removendi communis periculi causa 
dejectum est, contributio debetur. 

pièce d'un vaisseau, a été renversé pour 
éviter un péril c o m m u n , la perte doit se 
répartir entre tous. 

4. Callistrate au liv.i des Questions. 
U n vaisseau ne pouvant entrer avec sa 

charge dans u n fleuve ou dans un p o r t , 
on a , pour le décharger , jeté quelques 
marchandises dans une chaloupe, de peur 
<jue le vaisseau nç courût quelques risques 
hors du f leuve, ou à l'entrée du port ou 
dans le port même. L a chaloupe ayant été 
submergée ceux qui ont conservé leurs mar

chandises dans le vaisseau doivent indem

niser de cette perte ceux qui ont perdu 
les leurs dans la chaloupe ; comme s'il s'a

gissoit de marchandises jetées à la mer 
pour décharger le vaisseau. C'est aussi l'a

vis de Sabin , au l ivre deux des réponses. 
A u contraire si la chaloupe a échappé au 
danger avec la partie des marchandises 
dont elle étoit chargée , et que le vaisseau 
ait péri , i l n'y aura pas l ieu à la contr ibu

t ion à l'égard des marchandises péries dans 
le vaisseau ; parce que la contribution à la 
perte n'est due que quand le vaisseau a 
été conservé par le jet des marchandises 
dans la mer. 

1. Mais si u n vaisseau, q u i a échappé 
k une tempête , parce que les marchandises 
d'une personne ont été jetées dans la m e r , 
fait ensuite naufrage dans un autre endro i t , 
et que les marchandises de quelquesuns 
aientété retirees de la mer pardes plongeurs, 
moyennant u n salaire, ceux qui auront ainsi 
recouvré leurs choses devront tenir compte 
de la perte visàvis du marchand dont les 
marchandises ont été jetées dans la mer pour 
décharger le vaisseau ; comme Sabin l'a aussi 
répondu. Mais au contraire si ce premier 
marchand a recouvré par des plongeurs quel

quesunes de ses marchandises,il ne sera pas 
obligé de contribuer à la perte postérieure

ment arrivée aux autres ; parce qu'on ne peut 
pas dire que les marchandises de ces derniers 
ont été jetées dans la mer pour conserver les 
siennes, puisqu'elles ont été perdues par u n 
naufrage. 

2. Lorsqu'on a jeté des marchandises 
dans la mer pour décharger le .vaisseau, 
et que celles qui sont testées dedans ont 
été gâtées , on peut demander si le maître 
de ces dernières est obligé de contribuer 

Tome IL 

4. Callistratus lib. a Quœstîonum. 
Navis onustee levandae causa, quia . £>« mercibu» 

intrare f l u m e n , vel portum non potuerat j " c U s P h i > m  

cum onere, si quœdam merces in scapham 
trajectae suut, ne aut extra flumen per i 

c l i te tur , aut in ipso ostio, vel portu , 
eaque scapha submersa est, ratio haberi 
débet inter eos qui i n nave merces salvas 
habent, cum his qui i n scapha perdide

r u n t : proindè tanquam si jactura facta 
esset. Idque Sabinus quoque l ibro secun

do responsorum probat. Gontrà si sca

pha cum parte mercium salva est, navis 
p e r i i t , ratio haberi non débet eorum qui 
i n nave perdiderunt,: quia jactus i n t r i b u 

t u m nave salva venit. 

J . t . Sed si navis quae i n tempestate, D e mirciba» 

jactu merc ium unius mercatoris , levata P"* »«n»iore« 

est, i n alio loco submersa est, et al iquo < " t r * < : t " 

r u m mercatorum merces per urinatores 
extractse sunt, data mercede : rationem 
haberi debere ejus cujus merces i n na-r 
vigatione levandae navis causa jaclœ sunt 
ab his qui posteà suas per urinatores ser

vaverunt ; Sabinus aequè respondit. Eo

r u m vero qui ita servaverunt, invicem 
rationem haberi non debere ab eo qui i n 
navigatione jactum fecit , si queedam ex 
his mercibus per urinatores extractœsunt: 
eorum enim merces non possunt vider i 
sesvandae navis causa jactae esse, quae 
periit . 

g. a. Cùm autem jactus de nave factus D e m e r c i l m , 

est , et alicujus res quœ i n nave remanse q

"
x 10 n a v ' Γ*~ 

7 j . ' .. * * j j nianverunt, de— 

r u n t , détériores tactte sunt : videndum an teriomis, 

conferre cogenëus sit : quia non débet 
d u p l k i damno onerar i , et collalionis, et 

4 ' 
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quôd res détériores factec sunt? Sed de-
l'endendum est, hune conferre debere 
pretio prsesente rerum.Itaque, verbi gra-
t i a , si v icenunl merces duorum fuer int , 
et alterius aspergini decem esse cœpe-
r i n t , ille cujus res integrae sunt, pro 
v ig int i conférât; hic pro decem. Potest 
tamen dici etiam illa sententia, distin-
guentibus nobis, détériores ex qua causa 
factee sunt, i d est, u t r u m propter jacla 
nudatis rébus damnum secutum est, an 
vero alia ex causa : velut i quod alicubi 
jacebant merces i n angulo aliquo,et unda 
penetravit : tune enim conferre debebit. 
A n ex prior'e causa, collationis onus 
pat i non débet : quia jactus etiam hune 
laesit ? Adhuc nunquid et si aspergine 
propter jactum res détériores factas sunt? 
Sed distinctio subtilior adhibenda est, 
quid plus sit i n damno , an i n collatione : 
si verbi gratia hœ res vigint i fuerunt , et 
collalio quidem facit decem, damnum au
tem d u o : deducto hoc, quod damnum 
passus est, re l iquum conferre debeat? 
Q u i d ergo si plus in damno e r i t , quàm i n 
collatione ? Utputà decem aureis res dé
tériores factse sunt : duo autem collatio
nis smit? Indubilatè utrumque onus pati 
non débet. Sed hic videamus, nutn et 
ipsi conferre oporteat : quid enim inte-
î e s t , jactatas res meas amiserim, an n u -
datas détériores habere cœperirn ? Nam 
sicut ei qu i perdiderit , subvenitur : ita et 
ei subveniri oportet, qu i détériores prop
ter j ac tum res habere cœperit. Ha?c ita 
Papirius Fronio respondil. 
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à la perte, car i l semble qu'il ne, doit pas 
souffrir des deux côtés, et par la c o n t r i 
but ion , et par la détérioration de sa chose? 
I l faut cependant dire qu' i l est contr ibua
ble sur le pied de la valeur présente de ses 
marchandises. Ainsi , si les marchandises 
qui sont conservées dans le vaisseau appar
tiennent à deux marchands, qu'elles soient 
pour chacun de la valeur de v i n g t , et que les 
marchandises de l 'un gâtées par l'eau de la 
mer soient réduites à la valeur de dix , celui 
dont les marchandises sont saines c o n t r i 
buera à raison de v i n g t , et l'autre à raison 
de dix. On peut cependant modifier ce sen
timent par une dist inction, et examiner par 
quelle raison les marchandises ont été gâ
tées. Car si cette détérioration est survenue 
parce que les marchandises sont restées d é 
couvertes , ou pour une autre raison ; par 
exemple , parce qu'elles étoient étendues 
dans quelque coin où l'eau aura pénétré , 
le maître de ces marchandises seroit, dans 
ce dernier cas, contribuable vis-à-vis des 
autres. Mais ne pourroit-on pas dire que , 
dans le premier i l n'est pas contr ibua
ble , parce qu' i l souffre lui-même de ce que 
les marchandises qui étoient sur les siennes 
ont été jetées dans la mer ? E t ne doit-on 
pas dire aussi la même chose dans le cas où 
les marchandises restées dans le vaisseau 
ont été viciées par l'humidité qu'il a 
contractée ? I l faut donc dans tous ces 
cas employer une distinction plus subtile , 
qui consiste à examiner si le marchand dont 
les marchandises restées dans le vaisseau 
sont viciées , souffre à cette occasion une 
perte plus considérable que celle qu'i l souf-
f r i ro i t en contribuant ; par exemple, si ses 
marchandises étoient delà valeur de vingt , sa 
part dans la contribution de d i x , et que sa 
perte soit de deux , i l devra contribuer pour 
sa par t , déduction faite de sa perte. Mais que 
seroit-ce si sa perte étpit plus considérable 
que sa part dans la contr ibution, par exem
ple , si elle étoit de d i x , et la part qu ' i l 
doit dans la contribution de deux ? I l n'est 
pas juste qu' i l souffre l 'un et l'autre d o m 
mage. Mais voyons si , dans ce cas, les au
tres ne devraient pas contribuer vis-à-vis 
de lui : car qu'importe en effet que ce mar
chand souffre de ce qu'on ait jeîé ses mar
chandises dans la m e r , ou de ce qu'où les ait 
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Viciées en les découvrant ? I l paraît juste que 
le secours accordé à ceux qui perdent leurs 
marchandises jetées dans la mer soit étendu à 
ceux q u i , dans la même occasion, ont souffert 
par la détérioration des leurs : c'est ainsi que 
PapiriusFrunto s'est expliqué sur tous ces cas. 

5. Hermogénien au liv. a des Epitomes 
du droit. 

Si le vaisseau périt par un naufrage , ceux 
q u i sauvent leurs marchandises ne doivent 
pas contribuer à la perte des autres : car on 
n'a admis la contribution que dans le cas où 
les marchandises jetées à la mer dans u n 
péril commun auront procuré la conservation 
do. vaisseau et des marchandises jqui y res*

toient. 
i . Lorsqu'on est obligé de couper le grand 

mât du vaisseau, pour qu' i l puisse échapper 
avec ses marchandises à la tempête, i l est 
juste que tout le monde contribue à cette 
perte. 

6. Julien au liv. 86 du Digeste. 
U n vaisseau battu par la tempête a perdu 

son mât, son antenne, et le reste de son 
équipage par u n coup de tonnerre ; i l est 
ainsi arrivé à Hyppone. L à le patron du na

vire l'a équipé promptement, et a fait voile 
vers Ostie où le vaisseau est arrivé avec ses 
marchandises. On a demandé si les maîtres 
de ses marchandises dévoient contribuer à 
la perte de ce patron ? O n a répondu qu'ils 
ne pouvoient y être obligés, parce que la 
dépense qu'i l a faite a eu pour but d'équi

per son vaisseau , plutôt que de conserver 
les marchandises dont i l étoit chargé, 

7. Paul au liv. 3 de l'Abrégé du digeste 
d'Alfénus. 

Lorsqu'un vaisseau est coulé à fond ou 
renversé , ce que chacun peut sauver d u 
sien, i l le sauve pour l u i , comme i l arrive 
dans u n incendie. 

8. Julien au l'u>. β sur.Minieius. 
Ceux qui jettent des marchandises dans 

la mer pour décharger u n vaisseau, n'ont pas 
intention d'en abandonner la propriété ; ils 
se proposent au contraire de les reprendre 
s'ils peuvent les retrouver , et d'en faire la 
recherche s'ils découvrent dans quel en

droi t elles auront été jetées par la mer ; 
comme i l arriverait à u n homme qui , 
chargé d'un fardeau t rop pesant le jeteroit 
dans un chemin, pour revenir dans le mo
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5. Hermogenîanus lib. ζ juris 
Epitomarum. 

Amissas navis damnum, collationis con

sortio non sarcilur per eos qui merces 
suas naufragio liberaverunt : nam hujue 
œquitatem tune admitti placuit , cùm jac

tus remedio caeteris in communi periculo, 
salva navi , consultum est. 

$. i . Arbore cœsa, ut navis cum mer

cibus l iberari possit, aequitas contributio

nis habebit locuni . 

6. Julianus lib. 86 Dîgestorum. 
Navis adversa tempestate depressa,ictu 

fulminis deustis armamentis , et arbore, et 
antenna , Hipponem .delata est : ibique 
tumultuariis armamentis ad praesens com

paratis , Ostiam navigavit , et onus inte

grum pertulit . Quaesitum est, an h i quo

r u m onus fu i t , naatas pro damno conferre 
debeant ? Respondit, non debere : hic 
enim sumptus instruendœ magis navis, 
quàm conservandarum mercium gratia 
factus est. 

η. Paulus lib. 5 Epitomarum Alfeni 
dîgestorum. 

Cùm depressa nayis, aut dejecta esset, 
quod quisque ex ea suum servasset, sibi 
servare respondit , tanquàm ex incendio. 

8. Julianus lib. 2 ex Minicio. 
Q u i levandae navis gratia res aliquas 

p r o j i c i u n t , non hanc mentein habent , ut 
eas pro dereliçto habeant: quippe si inve

nerint eas, ablaturos ; et si suspicati fue

r i n t in quem loctim éjectas sunt , requi

situros : uttperindè sint, ac si quis onere 
pressus i n viam rem abjecerit, mox cum 
aliis reversurus ut eandem auferret. 

4« 

D e rriercibiif 
ex naufragio U w 

beraLis. 

De arbore caert 

D e «umptii 
iniiruenda; navU 
causa lacle. 

D e iêrvatii er 
nave depressa, 
vel dejecta. 

De rei j'acUtf 
du m ία ία* 
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g. Volusïus Mœcianus ex Lege Rhodîa. 
D c l i - s q u i τΐΛΐι- KÏIUMÎ ΡυΑαιμ'Λος N / x c / i f / i a f « £ ; V A V 7 « -

fraginin l e c i - ^ foy/> f«t* ICvp/f fttWAiî AVTAT r* , CotiÇp*
r : i - t dir* iri* a , j / ή / \ s \ 
piiblkan's l>e J''*" WO/BWTSS T« 1 Τ Λ λ ί * , Jl/iipTOJ'HjUêJ' t/OTJ 

»ncuT : iate lcgis ^χμοσιιν τ ώ τ « Κι-κλάι/ΐαί Wijisi oir.ivlm. 
ÏUodia;. h'noùvim ?ιπν Ευ^αίμοκ. Ε > ί » μ » τ ί xosr//» 

κ ν ρ / . ' Γ , g Λ ν'ομκ, rit ΆαλίτβΜ· τ ω ν-μω tett 
Ροδίων κνινίβ'ΐα τϊ> ν&υτικω , h ο'κ μχτίί ηαι 
ύμι/ίξων Ανία ν'*μο{ I W T V . T * / , T S T J <Γί Λ ' Τ » *J 

ο Ά'/οταΙοί hvyxcof 'ίχ,ςι iy. I d est, depreca

tio Eudcemonis Nicomediensis ad Antoni

num imperalorem. Oomine imperator Au

tomne, naufragium in Ilalia facientes, di

reptï sumus à publicanis Cyclades insulas 
habitanlibus. Respondit Antoninus Eudœ

moni : Ego quidem mundi dominus : lex 
autem maris, lege id Rhodia quœ de ré

bus nauticis prcescripta est,judicetur: qua

tenùs nulla nostrarum legum adversatur. 
Hoc idem dwus quoque Augustusjudicavit. 

10. Labeo lib. ι Pithanon à Paulo 
Epilomatorum. 

De morie m»n- Si vehenda mancipia conduxist i , pro 
eipii in navem e o niancipio quod in nave mortuum est, 
1 " " vectura t ib i non debetur. Paulus : I m ô , 

quœritur, quid actura est : utrùm ut pro 
liis qui imposit i , an pro his q u i deportati 
essent, merces daretur. Quod si hoc ap

parere non potuerit , satis eut pro η au t a , 
si probaverit impositum esse mancipium. 

imposât. 

posilaï. 

De rcfcus qna $. ι. Si ea conditione navem condu
cum aave pêne- x j s j ; u [ e a m erces tuse portarentur, eas
runt, aut die sta- .. , L ·. . 

tuto non sunt co merces nulla nauta necessitate coac

îoci, quo ¥<-lii tus in navem deteriorem, cùm i d sciret 
f î i 1 , ' " " " 1 ' t e fieri nolle, transtul i t , et merces tuse 

cum ea nave per ierunt , i n qua novissimè 
vectae sunt, habes ex conducto locato cum 
priore nauta actionem. Pitnlus : Imô c o i n 
trà , si modo ea navigatione utraque navis 
peri i t , cùm id sine dolo et culpa nautarum 
î'actum esset. Idem juris er i t , si prior 
nauta pubucè retentus, navigare cum tuis 
mercibus prohibitus fuerit. Idem juris 
er i t , cùm ea conditione à te conduxisset, 
ut certain pœnam t ib i praestaret, nisi ante 

Ε X I V , T I T R E I I . 

ment avec d'autres personnes afin de l 'em

porter. 
9. Volusïus Mœcien sur la Loi Rhodienne. 
Requête d'Eudémont de Nkdrnédie à. 

l'empereur Antonin. « Seigneur empereur 
Anlonin,faisant naufrageen Italie nous avons 
été pillés par les publicains qui habitent les 
isles Cyclades.» L'empereur a répondu cette 
requête en ces termes : « Je suis le maître d u 
monde entier , mais la mer est soumise aux 
loix. Cette affaire doit être jugée par la lo i 
Rhodienne, qui concerne le commerce m a r i 

t ime , autant cependant que cette lo i ne sera 
point contraire à aucune de nos ordonnan

ces. » L'empereur Auguste a aussi décidé la 
même chose. 

10. Labépn au liv. ι des Abrégés de 
Paul. 

Si on a loué votre vaisseau pour trans

porter des esclaves, i l ne vous est pas dû de 
paiement pour le transport de celui qui 
sera mort dans le vaisseau. Paul : Je ne suis 
pas de cet avis ; i l faut savoir quelle a été 
l ' intention des parties ; si on a promis le paie

ment pour les esclaves qui étoient dans le 
vaisseau, ou pour ceux qui seroient trans

portés au lieu de leur destination. S'il y a d u 
doute à ce sujet la présomption est pour le 
patron du navire : i l l u i suffit de prouver 
qu'on a fait entrer l'esclave dans son vais

seau. 
j . Si vous avez pris à loyer u n vaisseau 

pour transporter vos marchandises , et 
que , sans aucune nécessité , le patron 
les ait chargées sur u n autre vaisseau plus 
mauvais contre votre intention, qui l u i étoit 
connue, si vos marchandises viennent à périr 
avec ce nouveau vaisseau, vous aurez contre 
le patron du premier vaisseau l 'action q u i 
descend du loyer. Paul : Je suis encore d'un 
avis contraire , si les deux vaisseaux ont péri 
dans le même voyage sans mauvaise foi et 
sans négligence de la part des pilotes. I l en 
seroit de même si le premier pilote arrêté 
par l'autorité publique n'a voit pu faire voyage 
avec vos marchandises. 11 en seroit encore de 
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même à l'égard de celui qui auroit pris à 
loyer u n vaisseau , sous la condition que le 
patron lu i paieroit une certaine peine si les 
marchandises n'étoient point arrivées dans 
tel temps au lieu de leur destination, et qu'i l 
n'eût pas tenu à ce patron de ne point e n 

courir la peine. 11 en seroit de même aussi 
clans cette même matière, si le patron prouve 
qu' i ln 'a pufaire le voyage,parcequ' i laété re

tenu par une maladie ; et dans le cas où son 
vaisseau se sera trouvé défectueux et inca

pable de tenir la mer sans mauvaise toi et 
sans négligence de sa part. 

2. Si vous avez pris à loyer un vaisseau 
portant deux mille cruches , et que vous en 
ayez chargé dessus , vous devez payer pour 
le transport de deux mille cruches. Paul : 
Ce sentiment n'est pas juste. Si le vaisseau a 
été loué en gros, le loyer des deux mille 
cruches est dû ; s'il a été loué pour le n o m 

bre des cruches qu'on y m e l t r o i t , i l n'en 
est pas de même : car on ne doit de loyer 
que pour autant de cruches qu'on en a 
chargées. 

T I T R E I I I . 

D E L ' A C T I O N I N S T I T O I R E 

QU'ON A DROIT 
D'intenter contre celui qui en a préposé u n 

autre à quelque affaire, en conséquence 
d'une convention faite avec son commis. 

i . Vlpien au liv. 28 sur l'Edit. 

IJF. préteur a cru qu'i l étoit juste que comme 
on tire de l'avantage de ce qui est fait par 
ceux qu'on a préposés, de même on fût obligé 
par leurs conventions, et qu'en conséquence 
on pût être actionné pour les mettre à exécu

t ion . Mais i l ne donne point également ac

t ion à celui qui eu a préposé un autre. Cepen

dant si on a préposé son propre esclave, on a 
une sûreté suffisante , puisqu'on acquiert par 
l u i l 'action. Si on a préposé l'esclave d 'aut ru i , 
ou un homme libre , on n'a point véritable

ment d'action contre ceux qui ont contracté 
avec l u i ; néanmoins on peut attaquer le pré

posé luimême ou son maître , soit par fac

tion du .mandat, soit par l'action qui vient 
de la gestion des affaires d'autrui. Marceilus 
est cependant d'avis qu'on doit donner une 

QU'ON A DROIT, etc. 325 
constiiutum diem mercee tuas eo Ioci ex

posuissst, i n quem devehendas eas mer

ces locasset, nec per eum staret, q u o m i 

nùs remissa sibi ea pœna spectaret. I d e m 
juris i n eodem génère cogitationis obser

vabimus , si probatum fuerit nautam 
morbo impeditum navigare non potuisse. 
Idem dicemus, si navis ejus v i t i u m fece

r i t sine dolo malo, et culpa ejus. 

§. 2. Si eOnduxisti navem amphorarum 
duo m i l i u m , et ibi amphoras portasti, pro 
duobus milibus amphorarum prel ium de

bes. Paulus : Imô si aversione navis con

ducta est, pro duobus milibus debetur 
merces. Si pro numéro impositarum am

phorarum merces constituta est, contra 
se habet : nam pro tôt amphoris pretium 
debes, quot portasti. 

T I T U L U S I I I . 

D E I N S T I T O R I A 

A C Τ I Ο Ν Ε. 

ι. Vlpianus lib. 28 ad Edictum. 

QUUM prsetori visum est, sicut com D e a c t i o n * , » 

moda sentimus ex actu ins t i torum, ita «> 
qui institoiem 

etiam o b l k a r i nos ex contractibus ipso Ρ ' Τ 0 " 1  1 > a u t 

r u m , et convenin. Sed non idem facit tetuibus. 

circa eum qui institorem praeposuit, ut 
experiri possit. Sed si quidem servum 
propr ium institorem habuit , potest esse 
securus adquisitis sibi actionibus. Si au

tem vel alienum servum , vel etiam h o 

minem l iberum, actione deficietur : ipsum 
tamen institorem , vel dominum ejus con

venue poterit , vel mandat i , vel negotio

r u m gestorum. Marceilus autem ai t , de

bere dari actionem ei qui institorem prœ

posuit , in eos qui cum eo contraxerint, 
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a. Gaïus lib. 9 ad Edictum provinciale. 
E ô nomine, quo institor contraxit : si 

modo aliter rem suam servare non potest. 

3. Vlpianus lib. 28 ad Edictum. 
instuons ety Institor appellatus est ex eo, quôd nego

n olngia. Q u i di- ,. j · ι ι M e ·ι t 

eHuturinstitoïc» n o gerendo instet : nec m u l t u m tac i t , ta
bernue sit prœpositus, an cuilibet ali i ne
gotiationi : 

4. Paulus lib. 3 ο ad Edictum. 
Cùm interdùm etiam ad tiomines l i o 

nestos adferant merces, et ibi vendant. 
Nec mutât causam actionis locus ven

d e n d i , emendive : cùm utroque modo 
verum sit institorem émisse aut vendi

disse. 

5. Vlpianus lib. 28 ad Edictum. 
Cuicunque igitur negotio prsepositus 

eit , institor rectè appellabitur. 

§. 1. Nam et Servius l ibro primo ad 
B r u t u m ait , si quid cum insulavio gestum 
sit , vel eo quem quis sedificio prasposuit, 
vel frumento coëmendo, insolidum eum 
teneri. 

$. 2. Labeo quoque scripsit , si quis 
pecuniisfœnerandis, agris colendis, mer

caturis, redempturisque faciendis prœpo

suerit , insolidum eum teneri. 

§. 3. Sed et si i n mensa liabuit quis 
servum prsepositum, nomine ejus tene

bitur . 
§. 4. Sed etiam eos institores dicendos 

placuit, quibus vestiari i , vel l intear i i dant 
vestem circumferendam et distraliendam: 
quos vulgù circitores appellamus. 

§. 5. Sed et muliones quis propriè ins

iitores appellet. 
$. 6. Item ful lonum et sarcinatorum 

prsepositus , stabularii quoque, loeo ins

i i t o r u m habendi sunt. 

Ε X I V , TITRE I I L 
action à celui qui en a préposé un autre 
contre ceux qui ont contracté avec l u i , 

2. Gaïus au liv. g sur l Editprovincial. 
Relativement au contrat fait par ce corn* 

mis , si on n'a pas d'autre moyen de s'assurer 
dece qui est dû. 

3. Ulpicn au liv. 28 sur VEdit. 
O n appelle un commis institor, parce qu' i l 

veille à l'aifaire dont i l est chargé ; peu i m 

porte qu' i l soit commis à la vente dans une 
boutique ou chargé de toute autre affaire : 

4. Paul au liv. 3o sur l'Edit. 
Car i l arrive quelquefois qu'on apporte 

des marchandises dans les maisons des c i 

toyens les plus distingués, et qu'on les 
vend là. L e l ieu de l'achat ou de la vente 
ne change pas la nature de l 'action qu'on 
acquiert par sa convention avec le commis , 
puisqu'il est toujours vra i que le commis 
a acheté ou vendu. 

5. Vlpien au liv. 28 sur l'Edit. 
O n ^)eut donc donner le nom de commis 

à celui qui est préposé à quelque sorte d'af

faires que ce soit. 
ι. Car Servius écr i t , au l ivre premier sur 

B r u t u s , qu'on a cette action pour le t o u t , 
lorsqu'on a contracté avec celui qui étoit 
préposé pour garder une maison, pour 
veiller à u n bâtiment, ou pour acheter du blé. 

2. Labéon écrit aussi que celui qui en a 
préposé un autre pour faire valoir son ar

gent , exploiter une te r re , vendre des mar

chandises , racheter des prisonniers ou des 
captifs, est soumis pour le tout à l 'action 
qui naîtra de la convention faite avec son 
commis. 

5. Si quelqu'un exerçant la banque, se 
sert d'un esclave pour commis, i l sera sou

mis à l'action en entier. 
4. On doit aussi regarder comme c o m 

mis ceux à q u i les marchands de draps ou 
de toiles donnent de leurs marchandises à 
porter de côté et d'autre pour les vendre ; 
nous appelions ces sortes de gens colpor

teurs , porteballes. 
5. U n muletier peut aussi être appelé 

commis. 
6. Aussi bien que le maître garçon des 

foulons et des tailleurs. On peut donner le 
même nom aux valets d'écurie dans une 
hôtellerie. 
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7. Si un homme qui tient boutique envoie 

son esclave au lo in pour l u i taire des em
plettes et les lui envoyer, cet esclave pourra 
être appelé commis , suivant Labéon. 

8. Le même jurisconsulte écrit , que si 
un homme dont l'oiBce est d'ensevelir des 
morts , se sert d'un esclave pour les embau
m e r , et que cet esclave les dépouille, on 
a contre celui qui l'a employé une action 
à peu près semblable à celle dont nous t ra i 
tons i c i , quoiqu'on ait d'ailleurs contre l u i 
l'action en réparation d'injures et l'action p é 
nale du vol . 

9. Labéon dit encore : Si un boulanger 
a coutume d'envoyer un esclave vendre du 
p a i n , et que celui-ci ayant reçu une somme 
d'avance pour en apporter tous les jours 
y ait manqué , o» a contre l u i l'action dont 
i l est ic i question, pourvu qu ' i l ait permis 
de payer ainsi d'avance à l'esclave. 

10. U n foulon prêt à faire un long voyage 
a prié un de ses confrères de commander à 
ses garçons à qui i l laissoit son moulin garni. 
Après son départ , u n apprenti a reçu des 
étoffes pour les travailler , et s'est enfui avec. 
L e foulon n'est point tenu s'il n'a été mis 
à la tète de ce moul in que comme fondé de 
procuration de l'autre ; s'il y est comme com
m i s , i l sera soumis à l'action. Mais si u n 
foulon m'assure que je puis me fier à ses 
ouvriers , on ne se servira pas de notre ac
t ion , mais bien de l'action du loyer. 

11. Celui qui en a préposé un autre n'est 
cependant point obligé en conséquence de 
toutes les conventions qu'on peut avoir faites 
avec son commis, mais seulement si on a 
contracté dans les bornes de sa commission, 
c 'est-à-dire, relativement aux choses pour 
lesquelles i l a été commis. 

12. A i n s i , s i l est commis pour la vente des 
marchandises, on ne pourra avoir d'autre 
action contre celui qui l'a préposé , que celle 
qui appartient à l'acheteur contre le vendeur. 
S'il est commis pour acheter, on ne peut 
avoir que l'action qui appartient au vendeur 
contre l'acheteur. Mais s'il est commis pour 
acheter , et qu'i l ait vendu , ou s'il est c o m 
mis pour vendre , et qu' i l ait acheté , celui 
qui l'a préposé ne doit pas être tenu : .c'est 
l'avis de Cassius. 

i5 . I l y auroit lieu à notre action , si on 
avoit prêté de l'argent à un commis pré -

QU'ON A DROIT, etc. 
§. 7. Sed et si tabernarius servum suum 

peregrè mitteret ad merces comparandas , 
et sibi mittendas ,lo£0 instiloris habeudum 
Labeo scripsit. 

§. 8. Idem ait , si libitinarius , quos 
grœcè vizçoii-rrut, i d est, mortuorum sé
pultures , vocant , servum poll inctorem 
habuerit,isque mortuumspol iaver i t , dan-
dam i n eum quasi institoriam actionem : 
quamvis et furt i et in jur iarum actio corn-
peteret. 

De l'bitinarie, 
et pollincloie. 

De servn pis
tons vendcn'.e 
paneiu. 

$. 9. Idem Labeo ait : Si quis pistor 
servum suum solitus fuit i n certum locum 
mittere ad panem vendendum , deindè is 
pecunia accepta prœsenti, ut per dies sin-
gulos eis panem prœstaret, conturbaverit : 
dubitari non oportet, quin si permisit ei 
ita dari summas, teneri debeat. 

g. 10. Sed et cum fullo peregrè pro f i -
ciscens rogasset ut discipulis suis, quibus fuitoais. 
tabernam instructam tradiderat , impera-
r e t , post cujus profectionem vestimenta 
discipulus accepisset, et fugisset, fu l lo -
nem non t e n e r i , si quasi procurator fuit 
relictus : sin verô quasi ins t i tor , teneri 
eum. Plané si adfirmaverit m i h i rectè me 
credere ©perariis suis . non institoria, sed 
ex localo tenebitur. 

De dhcipuio 

SI 8 

conipelit. 

i r . N o n tamen omne quod cum Quibus e*c,m-
institore geritur , obligat eum qui prœpo- s î s h a c a c l i o 

suit ; sed i t a , si ejus rei gratia cui prsepo
situs fuer i t , contractum est, i d est, d u n -
taxat ad quod eum praeposuit. 

%. 12. Proindè si praeposui ad merc ium 
distractionem, tenebor nomine ejus ex 
empto actione. I tem si forte ad emendum 
epm preeposuero , tenebor duntaxat ex 
vendito. Sed neque, si ad emendum, et 
ille vendiderit : neque , si ad vendendum, 
et ille emerit , debebit teneri : idque Cas
sius probat. 

%. i3. Sed si pecmiiam quis crediderit 
insi itori ad emendas merces preeposito , 
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locus est institorisc. Iclemcfiie, et si ad pen

sionem pro luberna exsolveudam. Quod 
ita verura puto , nisi prohibitus fuit m u 

tuari . 

$. 14· Si ei quem ad vendendum, emen. 
dumve oleum pranposui, mutuum oleum 
datum s i t , dieendum erit iustitoriam lo 

cuni habere. 
$. i 5 . I tem si institor, cùin oleum ven

didisset, annulum arrae nomine acceperit, 
neque eum reddat, dominum institoiia te

neri : nam ejus r e i , in quam praepositus 
est, contractum est : nisi forte mandatum 
ei fuit praesenti pecnnia vendere. Quare 
si forte pignus institor ob pret ium acce

perit , institoriae locus erit. 

DefiJejussere $. 16. Idem fidejussori qui pro inst i 

i m i i i o r i i . { 0 r e iutei venerit, institoriacompetit : ejus 
enim rei sequela est. 

Si decesserit g. 17. Si ab alio institor sit prsepositus, 
i« <juiprœpomit. j s t a m e n decesserit, qui praeposuit; et hè

res ei ext i ter i t , qui eodem institore uta

t u r , sine dubio teneri eum οροί tebit. Nec 
non , si ante aditam hereditatem cum eo 
contractum est, œquum est iguorantidari 
institoriam actionem. 

*ï proeentor, g. 18. Sed et si procurator meus, t u 

totor, curator j . o r c u l a t o r institorem praeposuerit, d i 

çendum e n t , veluti a me praeposito, dan

dam institoriam actionem. 

6. Paulus lib. 3 ο ad Edictum. 
Sed et in ipsum procuratorem, si o m 

n i u m rerum procurator est, dari debebit 
institoria. 

7. Vlpianus lib. 28 ad Edictum. 
Si negotiorum Sed et si quis meam rem gerens prae

leitorprsposuit. p 0 s u e , . j t ; e t ratum habuero, idem erit d i 

eendum. 
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posé pour acheter ; de m*me si on en a 
prèle au commis pour payer le loyer de la 
boutique dans laquelle i l vend. Ce sentiment 
ne me paroîl juste , qu'autant qu'on n'aura 
pas fait à ce commis une défense expresse 
d emprunter. 

14. Si on a commis quelqu'un pour ven

dre et acheter de l 'huile, celui qui lui en 
aura prêté aura l'action instituae contre celui 
qui l'a préposé. 

15. De même si ce commis en vendant 
de l'huile reçoit un anneau par lbrme d'ar

rhes , et ne le rend p o i n t , i l y aura lieu à 
l 'action contre celui qui l'a préposé : car on 
a contracté en ce cas avec lu i dans les bor

nes de sa commission ; à moins qu'on n'eût 
chargé ce commis de vendre argent comp

tant. Ains i , si le commis a reçu un gage au 
lieu du pr ix de la chose, i l y aura lieu à 
l'action contre celui qui l'a préposé , comme 
dans le cas des arrhes. 

16. L e répondant qui est intervenu pour 
le commis a de même l'action contre celui 
q u i l'a préposé : car i l n'a fait qu'accéder à 
l'affaire dont ce commis étoit chargé. 

17. Si un commis a été préposé par une 
personne qui est morte depuis, et que son hé

r i t ier se soit servi du même commis , i l n'y 
a point de doute que cet héritier ne soit 
obligé visàvis de ceux qui ont contracté 
avec le commis. Si la convention a même 
été faite avant l'acceptation de la succes

sion , i l n'est point injuste que l'héritier , à 
l 'insu duquel la convention a été faite avec 
le commis du défunt, obtienne l 'action con

tre ceux qui ont contracté. 
18. Mais si le commis a été préposé par 

u n procureur, u n tu teur , un cura teur , on 
donnera l 'action dont i l est i c i question à 
celui qui a constitué procureur au pupille 
ou au m i n e u r , comme si le commis avoit 
été préposé par luimême. 

6. Paul au liv. 3 ο sur l'Edit. 
On doit donner l 'action en ce cas contre 

le procureur luimême qui a préposé le com

m i s , si l'administration générale de tous les 
biens l u i est confiée. 

7. Ulpien au là'. 28 sur l'Edit. 
I l . f aut dire la même chose de celui q u i , 

faisant les affaires d'autrui , aura préposé 
u n commis, si le maître de l'affaire ratifie 
ensuite ce qu' i l a fait. 
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$. ι. Pavvi autem refert quis sit ins

t i tor , masculus, an f'œmina : l i b e r , an ser

vus : proprius, vel alienus. Item , quisquis 
praeposuit : nam et si mulier praeposuit, 
competet institoria, exemplo exercitoriae 
actionis. Et si mulier sit prœposita, tene

bi tur eliam ipsa. Sed et si filiafamilias sit , 
vel ancilla pravposita , competit institoria 
actio. 

1. I l importe peu de quel sexe soit le com

mis , si c'est un esclave appartenant à celui 
qui l'a préposé ou à un autre. On ne fait point 
non plus d'attention à la qualité de celui qui 
a préposé ; car une femme qui a préposé 
un commis donne l ieu à notre action ; comme 
elle donnerait lieu à l'action dont on a parlé 
cidevant , si elle faisoit valoir u n navire à 
son profit. Si c'est une femme qui a été 
préposée , elle sera ellemême personnelle

ment obligée. L'action dont on traite ic i a 
même lieu lorsqu'on a pris pour commis u n 
fils de famille ou une femme esclave. 

2. Si on a préposé un pupille , on est 
obligé en conséquence de la convention faite 
avec lui ; parce qu'on doit s'imputer d'avoir 
choisi un tel commis. 

S. Gaïus au liv. g sur l'Edit provincial. 
Car i l est assez ordinaire de faire tenir 

des boutiques par des jeunes gens de l 'un 
et l'autre sexe. 

g. Ulpien au liv. 28 sur l'Edit. 
Mais si c'est un pupille qui a préposé un 

commis , i l ne sera obligé qu'autant qu'il aura 
été autorisé de son tuteur à l'effet de le pré 

poser ; autrement i l ne le sera pas. 
10. Gaïus au liv. g sur l'Edit provincial. 
L'action aura cependant lieu contre l u i , 

mais seulement jusqu'à concurrence de ce 
dont i l se sera enrichi par l 'administration 
de ce commis. 

De instiieris 
et praej>oneiitis 

sexu , coaditio-
n e . 

ξ. 2. Pupillus autem institor obligat 
eum qui eum praeposuit, institoria ac

tione : quoniam sibi imputare débet, qui 
eum praeposuit. 

8. Gaius lib. g ad Edictum provinciale. 
Nam et plerique pueros, puellasque ta

bernis praeponunt. 

g. Vlpianus lib. 28 ad Edictum. 
Verùm si ipse pupillus pneposuerit, si 

quidem tutoris auctoritate, obl igabitur : 
si minus , non. 

10. Gaius lib. g ad Edictum provinciale. 
Eatenus tamen dabitur in eum act io , 

quatenùs ex ea re locupletior est. 

E t œtaU. 

ι i . Vlpien au liv. 28 sur l'Ed't. 
Mais si un pupille succédoit à titre d'hé

ritier à celui qui a préposé un commis , i l 
paraît trèsjuste qu'i l soit obligé tant que ce 
même commis reste ; parce que les tuteurs 
dévoient le révoquer s'ils ne vouloient pas 
se servir de lu i . 

1. Si cest un mineur de vingtcinq ans 
q u i a préposé un commis , i l pourra obte

nir la restitution en entier , toutefois en 
connoissance de cause. 

2. Lorsqu'on aura dénoncé publiquement 
qu'on ne traite pas avec un tel , i l cessera 
dètre regardé comme commis : car alors 
on ne devra plus permettre de contracter 
avec lu i . Mais , dans ce cas, i l faut l 'em

pêcher ; autrement celui qui l'a préposé 
sera par cela seul toujours obligé. 

3. On entend i c i par dénoncer publique

Tome U, 

r i . Vlpianus lib. 28 ad Edictum. 
Sed si pupillus hères extiterit ei qui 

prseposuerat, uequissimum eiit pupil lum 
tener i , quandiù praepositus manet : reino

vendus enim fuit à tutoribus, si nollent 
opéra ejus u t i . 

JJ. 1. Sed et si minor vigintiquinque De p i w c n ' p -

annis er i t , qui praeposuit, auxilio œtatis * ' ο η · · n e c**~ 
\ ' ' . . . traliatur. 

utetur non sine causae coguitione. 

§. 2. De quo palam proscriptum fue

r i t , ne cum eo confrahatur , is praepositi 
loco non habetnr. Non enim permitten

dum erit cum instilore contrahere. Sed 
si quis noht contrahi , proliibeat : cœte

rùm qui praeposuit, tenebitur ipsa prae

posilione. 
§. 3. Proscribere palam, sic accipimus, 

42 
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claris lïteris: undè deplano rectè legi pos

sit, ante tabernam scilicet, vel ante eum 
locum in quo negotiatio exercetur : non 
in loco remoto , sed in evidenti. Literis , 
utrùm graecis, an latinis? Put© secun

dùm loci conditionem : ne quis causari 
possit ignorantiam literarum. Certè si quis 
dicat, ignorasse se literas, vel non obser

vasse quod propositum erat, cùm multi 
legerenl, cùmque palam esset propositum, 
non audietur. 

$. 4· Proscriptum autem perpetuo esse 
oportet. Cteterùm si per id temporis quo 
propositum non erat, vel obscurata pros

criptione , contractum sit , institoria lo

cum habebit. Proindè si dominus quidem 
mercis proscripsisset, alius autem sustulit, 
aut vetustale , vel pluvia, vel quo simili 
contingit, ne proscriptum esset, vel non 
appareret, dicendum, eum qui proposuit, 
teneri. Sed si ipse institor decipiendi mei 
causa detraxit, dolus ipsius proponenti 
nocere débet : nisi particeps doli fuerit, 
qui contraxit. 

g. 5. Conditio autem praepositionis ser

vauda est : quid enim , si certa lege , vel 
inlerventu cujusdam personas , vel sub 
pignore voluit cum eo contralii, vel ad 
eertam rem? yEquissimunr erit idservari 
in quo praepositus est. Item si pluies ha

buit institores , vel cum omnibus simul 
contrahi voluit, vel cum uno solo : sed et 
si cfenunciavit cu i , ne cum eo conlrahe

re t, non débet institoria teneri : nam et eer

tam personam possumus prohibere con

trahere, vel ceitum genus hominum, vel 
negotiatorum ; vel certis hominibus per

mittere. Sed si aliàs cum alio contrahi ve

tuit, continua variatione , danda est om

nibus adversus eum actio : neque enim 
decipi debent contiahentes. 
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ment l'écrire en caractère lisible , et dans 
un endroit d'où on puisse le lire aisément, 
c'estàdire devant la boutique ou dans l'en

droit où se fait le commerce, non dans un 
lieu éloigné , mais dans un endroit remar

quable. Ce tableau doitil être écrit eu grec 
ou en latin? Je pense qu'il faut suivre la 
coutume de l'endroit , afin que personne ne 
puisse prétexter l'ignorance de la langue dans 
laquelle cette inscription est écrite. Assuré

ment on ne sera point admis à dire qu'on 
ne sait pas lire , ou qu'on n'a pas remar

qué le tableau, lorsqu'il a été exposé en public 
et lu par plusieurs. 

4. I l faut que la défense de contracter, 
portée dans ce tableau , soit perpétuellement 
exposée : car si on a contracté dans le temps 
où le tableau n'étoit pas exposé, ou lorsqu'il 
n'étoit pas suffisamment en vue, il y aura 
toujours action contre le préposé. Ainsi , si 
le maître avoit exposé le tableau, et qu'un 
autre l'eût ôté , ou que ce tableau ait été 
détruit ou effacé par la vétusté , la pluie ou 
autres accidens semblables , celui qui auroit 
préposé seroit obligé. Si le commis luimême 
avoit ôté ce tableau pour tromper ceux qui 
se présenteroient , sa mauvaise foi devroit 
nuire à celui qui l'a préposé ; à moins que 
celui qui a ainsi contracté ne fût participant 
de la fraude. 

5. On doit observer la loi portée par l'acte 
qui prépose le commis ; car il peut se faire 
que celui qui l'a préposé ait voulu qu'on ne 
pût contracter avec lui que sous certaines 
conditions, ou en présence d'une certaine 
personne , ou moyennant des gages, ou pour 
une certaine espèce de choses., I l est juste 
qu'on observe ce qui aura été ainsi établi 
dans L'origine. De même que si celui qui a 
plusieurs commis , veut, ou qu'on soit obligé 
de contracter avec tous ensemble , ou qu'on 
puisse contracter avec un seul. S'il a même 
signifié à quelqu'un de ne pas contracter 
avec un te l , faction n'aura pas lieu : car, 
on peut défendre à certaine personne ou 
à une certaine compagnie de négocians ou 
autres de contracter, ou ne le permettre qu'à 
certaines personnes qu'on désigne. Mais si 
on défend de contracter tantôt avec l 'un, 
tantôt avec l'autre , en variant continuelle

ment , tous ceux qui auront contracté in

distinctement auront action contre celui qui 
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pas être abusés par ce jeu. 

6. Mais si celui qui a préposé défend abso
lument de contracter avec un tel , l'action 
cesse; parce qu'il est alors regardé plutôt 
comme un garde-magasin que comme un 
commis : en sorte qu'il ne pourra vendre 
aucune marchandise ni aucune chose qui dé
pende de la boutique, quelque modique que 
soit l'objet. 

7. Si on a intenté régulièrement son ac
tion contre celui qui a préposé , l'action par 
laquelle on pourroit demander de venir avec 
lui par contribution pour être payé sur le 
pécu le , cesse de plein droit d'avoir lieu ; 
parce que cette dernière ne peut avoir lieu 
sur les marchandises qui appartiennent au 
maître : de manière que si l'esclave n'étoit 
point commis à un commerce dont les fonds 
appartinssent à son maître , l'action par con
tribution sur le pécule auroit lieu. 

8. Si j'ai reçu à loyer de votre esclave 
les journées de services de l'esclave qu'il a 
sous l u i , que j'aie préposé ce second esclave 
à mon commerce, et qu'il vous ait vendu à 
vous, son maître , quelque marchandise , la 
vente est valable : car , lorsqu'un maître 
achète de son esclave, il y a vente, quoi
que le maître en ce cas ne puisse pas être 
obligé envers lui-même. E t il est si vrai que 
cette vente est valable, que le maître a un 
véritable titre de possession, qui est l'achat, 
et qu'en vertu de cette possession il peut 
prescrire. 

12. Julien au liv. 11 du Digeste. 
D e là, dans l'espèce que nous venons d'ex

poser , vous aurez contre moi , qui ai pré
posé l'esclave , une action utile ; mais moi 
j'aurai contre vous ou l'action sur le pécule 
de l'esclave en chef, si je veux me servir de 
l'action qui vient du loyer , ou sur le pécule 
de l'esclave en second , parce que je l'ai 
chargé de vendre ma marchandise, et qu'on 
peut dire que le prix de la chose que vous 
avez achetée est tourné à votre profit, par 
la raison que vous êtes devenu débiteur de 
votre esclave. 

i5 . Ulpien au liv. 28 sur l'Edit. 
U n maître, après avoir préposé son esclave 

pour faire le commerce d'huile à Ailes, le 
préposa aussi à l'effet d'emprunter de l'ar
gent. Quelqu'un qui lui avoit prêté une somme 

§. 6. Sed si in totum prohibuit cum eo 
contrahi , praeposiii loco non habelur : 
cum magis hic custodis sit loco , quàm ins-
titoris. Ergo nec vendere mercem hic 
potent,nec modicum quid ex taberna. 

%. 7. Si institoria rectè aclum est, tr i -
butoria ipso jure locum non habet : neque 
enim potest habere locum tributoria in 
nierce dominica. Quod si non fuit institor 
dorainicœ mercis, tributoria superest ac
tio. 

An c o n c t t r r a n j i 
i nstïloria c l i i ' i -
buiuria. 

fecero. U i -
que tn eo c o a -
traxeris. 

$. 8. Si à sérvo tuo opéras vicarii ejus s; vicar-nm 

conduxero, et eum merci meae institorem S O T v i J"' insii jo-

fecero , isque tibi mercem vendiderit , 
emptio est. Nam , cùm dominus à servo 
émi t , est emptio : licet non sit dominus 
obligatus, usque adeo, ut etiam pro emp-
tore et possidere, et usucapere dominus 
possit. 

12. Julianus lib. 11 Dîgestorum. 
E t ideo utilis institoria actio adversus 

me tibi competet : mihi verô adversus te, 
vel de peculio dispensatoris , si ex con-
ducto agere velim : vel de peculio vica
rii , quôd ei mercem vendendam manda» 
verim : pretiumque quo emisti, in rem 
tuam versum videri poterit, eo quod 
debitor servi tui factus esses. 

l 3 . Vlpianus lib. 28 ad Edictum. 
Habebat quis servum merci oleariae 

praepositum Arelatse , eundem et mutuis 
pecuniis accipiendis : acceperat mutuam 
pecuniam. Putans creditor ad merces eum 

4 » * 

S! spppius «ga* 
tur institotia. 
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accepisse, egit proposita actione. Prdbare 
non potuit rnercis gratia eum accepisse: 
licet consumpta est actio , nec ampliùs 
agere poterit, quasi pecuniis quoque mu

lais accipiendis esset praepositus , tamen 
Julianus utileni ei actionem competere 
ait. 

De r.o?at'ione. § . i . Meminisse autem oportebit, ins

titoria dominuni ita demum teneri, si non 
novaverit quis eam obligationem , vel ab 
institore, vel ab alio novandi animo sti

pulando. 

De piuribm S 2

· Si duo pluresve tabernam exer

prceponeuiibus. ceant, et servum quem ex disparibus par

tibus habebant, institorem proeposuerint, 
titrùm pro doniinicis partibus teneantur, 
an pro cequalibus, an pro poi tione mercis, 
an veto insolidum, Julianus quasrit? E t v é 

rins esse ait, exemplo exercitorum, et de 
peculio actionis , insolidum unumquem

que conveniri posse : et quidquid is praes

titerit, qui conventus est, societatis judi

cio vel communi dividundo conseque

tur. Quam sententiam et supra probavi

mus. 

14. Paulus lib. 4 ad Plautium. 
Idem erit et si alienus servus communi 

merci prsepositus sit : nam adversus utrum

que insolidum actio dari débet , et quod 
quisque praestiterit, ejus partem societa

tis, vel communi dividundo judicio con

sequetur. Certè ubicunque actio societa

tis, vel communi dividundo cessât, quem

que pro parte sua condemnari oportere 
constat : veluli si is cujus servo credi

tum est, duobus heredibua institutis ei 
servo libertatem dederit. Nam heredum 
quisque pro sua parte conveniendi sunt : 
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pensant qu'il s'en serviroit pour son com

merce , intenta contre celui qui l'avoit pré

posé l'action dont nous traitons ; mais ne 
pouvant prouver que cet emprunt d'argent 
avoit été fait par l'esclave pour être employé 
dans son commerce , son action est éteinte , 
et il ne peut plus la proposer de nouveau , 
en alléguant que cet esclave étoit aussi pré

posé pour faire des emprunts. Néanmoins 
Julien pense qu'on doit lui accoider une 
action utile. 

ι. Il faut observer que l'action dont nous 
parlons n'a lieu contre celui qui a préposé , 
qu'autant que l'obligation en conséquence de 
laquelle on agit n'au;;i pas changé de nature; 
comme si on s'éloit fait faire une promesse 
solennelle par le commis luimème ou par 
un autre dans l'intention de dénaturer l'o

bligation. 
2. Deux ou plusieurs personnes tiennent 

une boutique à leur profil ; ils y préposent 
pour commis un escbve commun, mais sur 
lequel ils ont chacun des portions inégales. 
Julien demande si ceux qui l'ont préposé 
seront soumis à l'action chacun pour la por

tion qu'ils ont dans le domaine de l'esclave, 
ou par égale portion , ou pour la part qu'ils 
ont dans la marchandise, ou solidairement? 
I l décide qu'il est plus certain que chacun 
est tenu solidairement, à l'exemple de l'ac

tion qui a lieu contre le patron d'un na

vire qui a préposé quelqu'un pour le faire 
valoir , et à l'exemple de l'action intentée 
sur le pécule ; ce qu'aura payé celui qui 
aura été attaqué pour le tout, il le retirera 
en partie sur les autres , ou par l'action de 
la société , ou par l'action en partage d'une 
chose commune. Ce sentiment a été approuvé 
plus haut. 

14. Paul au liv. 4 sur Plautius. 
Il en sera de même si l'esclave d'autrui est 

préposé à la vente d'une marchandise com

mune entre deux propriétaires : car on peut 
attaquer chaque propriétaire solidairement; 
si l'un d'eux a p a y é , il pourra le retirer en 
partie par l'action de la société , ou l'action 
en partage de chose commune qu'il a contre 
l'autre. Mais dans les cas où l'action de la 
société ou celle en partage d'une chose 
commune n'auroit pas lieu , chacun de ceux 
qui ont préposé l'esclave devroit être con

damné pour sa part j car si on a prêté à 
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sant deux héritiers , et ayant accordé la l i 
berté à ce même esclave , chaque héritier 
doit être actionné pour sa part, parce qu'ils 
n'ont pas entre eux d action en partage d'une 
chose commune. 

15. Vlpien au liv. 28 sur l'Edit. 
Enfin, on doit observer que ces actions 

sont perpétuelles et se transmettent pour et 
contre les héritiers. 

16. Paul au liv. 29 sur l'Edit. 
Si on contracte avec le fermier de quel-

qu un , on n'a point d'action contre le maî
tre , parce que le fermier est préposé pour 
recueillir les fruits et non pas pour en tirer 
du profit. Si cependant on a aussi préposé 
le fermier pour vendre ce qu'il a recueilli, 
il paroitiOit juste qu'on eût contre le maître 
qui l'a préposé une action semblable à celle 
dont nous traitons. 

ij. Le même au liv. 3o sur l'Edit. 
Si quelqu'un est préposé pour acheter ou 

vendre des esclaves , des bêles de somme 
ou des troupeaux , non-seulement on aura 
contre lui faction en conséquence de la 
vente ou de l'achat fait par son commis , 
mais encore celle qui a lieu relativement 
aux clauses qui portent que la chose vendue 
sera rendue à de certaines conditions , ou 
que le vendeur rendra le double ou le sim
ple en cas d'éviction. 

1. Si vous avez eu pour commis l'esclave 
de Tit ius , je puis ou agir contre vous en 
vertu de 1 edit dorit on traite ici , ou contre 
son maître Titius en vertu des édits que 
nous expliquerons plus bas ; mais si , après 
l'avoir préposé , vous aviez défendu de con
tracter avec lu i , on n'auroit plus d'action 
que contre son maître. 

2. Si un impubère succède à son p è r e , 
qui avoit préposé des commis , et qu'après 
la mort du. père on ait contracté avec eux, 
on doit donner action contre le pupille , à 
cause de la faveur due au commerce ; de 
même que dans le cas où on contracteroit 
avec le commis du pupille après la mort du 
tuteur , avec l'autorisation duquel il auroit 
été préposé. 

3. Pomponius a écrit qu'on devoit accor
der cette action relativement au contrat passé 
avec le commis du défunt avant l'accepta-
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judicium. 

15. Vlpianus lib. 28 ad Edictum. 
Novissimè sciendum est has actiones r j e tempore 

perpetuo dari, et in heredem, et heredi- hanimactionut» 
bus. Deherede. 

16. Paulus lib. 29 ad Edictum. 
Si cum villico alicujus contractum sit, D e v i l l i c o . 

non datur in dominum actio : quia villicus 
propter fructus percipiendos, non propter 
quaestum praeponitur. Si tamen villicum 
distrahendis quoque mercibus prasposi-
tum habuero, non erit iniquum exemplo 
institoria?, actionem in me competere. 

Si quii man-
vel j u -

mentis pecori. 

17. Idem lib. 3o ad Edictum. 
Si quis mancipiis , vel jumentis peco-

ribusve emendis , vendendisque praeposi- c l p "*. 
. . . Ί r .

r mentis uctuir 

tus sit, non solum institoria competit ad busve emendis, 

versus eum qui praeposuit, sed etiam red ™ndendi«v«pr«c 
hibitoria,velex stipulatu duplec simplœve

 p o a U l

*
s l U 

insolidum actio danda est. 

$.τ. Si servum Ti t i i inslitorem habue D e servo aliène 

ris, vel tecum ex hoc edicto, vel cum T i  Ρ Γ*Ρ°«*<>· 

tio ex inferioribus edictis agere potero : 
sed si tu cum eo contrahi vetuisti, cum 
Titio duntaxat agi poterit. 

§. 2. Si impubes patri habenti instilo De morte eju« 

res, hères extiterit, deindè cum his con q u l P r s c p»suit. 
tractum fuerit, dicendum est in pupillum 
dari actionem, propter utilitatem promis

cui usus : quemadmodùm ubi post mor

temtutoris, cujus auctoritate institor prae

positus est, cum eo contrahitur. 

5. 3. Ejus contractas certè nomine, 
qui ante aditam hereditatem intercessit, 
etiam si furiosus hères existât, dandam 
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esse actionem etiam Pomponius scrip.it : 
non enim imputandum est ei qui sciens 
dominum decessisse , cum iustitore exer

cente mercem contrahat. 

D e dennncia- g. 4. Proculus ait, si denunciavero tibi, 
torrcredatur.St'* n e s e r v 0

.
à m e prœposito crederes, excep

tionem dandam, si ille illi non denunca
verit, ne illi servo crederet. Sed si ex eo 
contractu peculium habeat, aut in rem 
meam versum sit, nec velim quo locuple

tior sim solvere, replicari de dolo malo 
oportet : nam videri me doluin malum 
i àcere , qui ex aliéna jactura lucrunx 
quaeram. 

Deaciïone ai $. 5. E x hac causa etiam condici posse 
rata, verum est. 

18. idem lib. singulari de variis 
Lectionibus.. 

Institor est, qui tabernae locove, ad 
emendum vendendumve praeponitur , 
quique sine loco ad eundem actum prae

ponitur. 

Defimtio ins-
titoris. 

iq . Papinianus lib. 3 Responsorum. 
Deprocurato- In eum qui mutuis accipiendis p é c u 

l e seo.p.eiidi» n j j s pioçuratorem praeposuit, utilis ad 
i i i o , exemplum institoriœ dabitur actio. Quod 

aequè faciendum erit, et si procurator 
solvendo sit , qui stipulanti pecuniam 
promisit. 

D e manumis- g. 1. Si dominus qui servum institorem 
«one inititoris. a p U d m ensam pecuniis accipiendis habuit, 

post libertatem quoque datam, idem per 
Irbertum negoiium exercuil, varietate 
status non mutabitur periculi causa. 

S! pater pro g. 2. Tabernae praepositus à pâtre filius, 
ei:o insiiiore fi m e r c i u m causa mutuam pecuniam acce
dejusserit. 
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tion de la succession, quand même elle 
seroit déférée à un interdit pour cause 
de démence ; parce qu'on ne peut rien im

puter à celui qui, sachant que le maître est 
mort, contracte avec son commis qui tient 
le commerce. 

4- Proculusdit que si je vous ai signifié 
de ne point prêter d'argent à un esclave 
que j'avois préposé pour en emprunter, dans 
le cas où vous intenteriez votre action con

tre moi, j'aurai contre vous une exception 
qui consistera à dire que je vous ai fait s i 

gnifier de ne point prêter à tel esclave. Mais 
s'il fait entrer ce prêt dans son pécule , ou 
s'il le tourne à mon profit, et que je refuse 
de rendre ce qui aura servi à m'enrichir , 
vous devez m'opposer une réplique tirée de 
ma mauvaise foi : car il y a mauvaise foi 
de ma part toutes les fois que je veux m'en

richir aux dépens d'un autre. 
5. 11 est encore vrai que cette cause don

nerait en outre à celui qui aurait prêté une 
action personnelle directement contre le maî

tre de l'esclave, pour lui redemander la 
somme qu'il a prêtée. 

18. Le même au liv. unique des différentes 
Leçons. 

On appelle commis celui qui est prépos 
pour acheter et vendre dans une boutique ou 
dans un certain endroit, ou même sans aucun 
endroit déterminé. 

19. Papinien au liv. 3 des Réjjonses. 
On donnera une action utile contre celui 

qui a donné procuration à quelqu'un pour 
recevoir de l'argent, à l'exemple de celui qui 
a préposé un commis. I l faudra paieillement 
accorder cette action si le fondé de procu

ration s'est engagé personnellement par sti

pulation à donner ou faire quelque chose , et 
qu'il soit solvable. 

1. Si un maître qui se servoit d'un esclave 
au bureau de sa banque pour recouvrer ses 
sommes , affranchit cet esclave et se sert en

core de lui ensuite peur le même emploi, le 
changement d'état survenu à l'esclave ne 
changera pas la condition du patron , par 
rapport à l'action qu'on aura contre lui en 
conséquence de la convention faite avec son 
employé. 

2. U n fils,préposé par son père à un com

merce de magasin, a emprunté de l'argent ; 
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pit:pro eo pater fidejussit: etiam insti

toria ab eo petetur ; cùm accepta? pecu

nius speciem fidejubendo negotio taber

nae mise u erit. 

son père a répondu pour lui. Outre l'action 
qui a lieu contre le répondant, on aura con

tre lui l'action indirecte dont nous parlous ; 
parce qu'eu répondant, il a mêlé à une aflaire 
de commerce l'obligation qu'il paroissoit con

tracter en général pour argent prêté. 
3. Si un esclave étoit préposé simplement 

pour faire valoir l'argent de son maître, et 
qu'il se fût chargé de la dette d'un autre 
pour lequel il s'est obligé , spn maître , sui

vant le droit prétorien, ne sera pas tenu à cet 
égard pour le tout,comme s il s'agissoit d'une 
convention faite avec son commis. Mais si 
l'esclave au lieu de prêter à quelqu'un de 
l'argent à intérêt , a été délégué par son d é 

biteur, et s'est obligé en vertu de cette d é 

légation visàvis d'un autre ,1e maître pourra 
être actionné; parce que l'action du prêt lui 
est acquise contre celui qui a délégué son 
esclave. 

2o. Scévola au liv. 5 du Digeste. 
LuciusTi l ius faisoit la banque, et avoit 

pour commis un affranchi (nommé Octavius

Terminalis). Cet affranchi a fait un billet 
à GaiusSéius , conçu en ces termes : « O c 

taviusTerminalis , commis d'OctaviusFélix 
à Domit iusFél ix , salut. Vous êtes employé 
dans la banque de mon patron pour mille 
deniers , laquelle somme je vous paierai la 
veille des calendes de Mai ». On a demandé 
si LuciusTitius étant mort sans héritier, et 
ses biens ayant été vendus, l'affranchi Oc

taviusTerminalis pouvoit être régulièrement 
actionné ? J'ai répondu qu'à la rigueur , il 
n'est point obligé par les termes de ce billet ; 
que l'équité même ne favoriserait pas ceux 
qui voudroient agir contre lui , puisqu'il 
ne l'avoit écrit qu'en qualité de commis, 
pour certifier la fidélité de la banque. 

T I T R E I V . 

D E L ' A C T I O N P A R L A Q U E L L E 

ON D E M A N D E 

A venir par contribution avec le père et le 
maître sur les fonds du commerce du fils 
et de l'esclave avec lesquels on a contracté. 

i . Vlpien au liv. 29 sur; l'Edit. 

I J ' É D I T dont il s'agit ici est encore fort 
avantageux 5 il a pour but que le maître 

%. 5. Servus pecuniis tantùm fœneran

di.s praepositus, per intercessionem aes 
alienum*suscipiens , ut institorem, domi

num insolidum jure praetorio non adstrin

git. Quod autem pro eo qui pecuniam 
fœneravit, per delegationem alii promisit, 
à domino rectè petetur : cui pecuniae 
créditas contra eum qui delegavit, actio 
quaesita est. 

Quitus ex eau* 
sis institoria 
competit. 

20. Scœvola lib. 5 Dîgestorum. 
LuciusTitiusmensae nummulariee,quam Demortepra 

exercebat, habuit libertum praepositum. P o n e n U s -

ls Gaio Seio cavit in haec verba : Octavius 
Terminalis, rem agens Oclavii Felicis, 
Domitio Felici salutem. Habes pênes men

sam patroni mei denarios mille , quos de

narios vobis numerare debebo pridiè ka

kndas Maias. Quaesitum est, Lucio Titio 
defunelo sine herede, bonis ejus venditis, 
an ex epistola jure conveniri Terminalis 
possit? Respondit, nec jure his verbis 
obligatum, nec aequitatem conveniendi 
eum superesse : cùm id institoris officio , 
ad fidem mens'ae praestandam, scripsisset. 

T I T U L U S I V . 

D E T R I B U T O R I A 

A C Τ I Ο Ν Ε . 

Η , 

Vlpianus lib.zç) ad Edictum. 

. D J U S quoque edicti non minima uti Utititas eiUeï 
litas est : ut dominus qui alioquin in servi 
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coutfactibus "privilegium l iabët . ( quippe 
cum de peculio duntaxat teneatur, cujus 
peculii œstimalio , deducto quod domino 
debetur fit ) , tamen si scierit servum pe

culiari merçe negotiari, velut extraneus 
créditer , ex hoc edicto in tributum voce

tur. 

Mercis appel-
lalionequidcon-
tineatur-

Differentia mer-
cis peculiaris, 
et peculii. 

D e scîentia et 
patientia domiui 

i . Licet mercis appellatio angustior 
sit, ut neque ad servos fullones, vel sar

cinatores, vel textores, vel venaliciarios 
pertineat, tamen Pedius libro quintode

cimo scribit, ad omnes negotiationes por

rigendum edictum. 

%. a. Peculiarem autem mercem, non 
sicuti peculium accipimus : quippe pecu

lium deducto quod domino debetur, ac

cipitur. Merx peculiaris , etiamsi nihil sit 
in peculio, dominum tributoria obligat : 
ita demum, si sciente eo negotiabitur. 

3. Scientiam hîc eam accipimus, quse 
habet et voluntatem. Sed ( ut ego puto ) 
non voluntatem, sed patientiam : non 
enim velle débet dominus, sed non nolle. 
Si igitur scit, et non protestatur et con

tradicit, tenebitur actionç tributoria. 

totestatis ver- $, 4· Potestatis verbum ad omnem 
bum quooiodo sexum, item ad omnes qui sunt alieno 
accipitur. s u j , j e c U j porrigendum erit. 

D e \i9 qui 
bona fide ser-
viunt, T e l in qui-
b&s usumfruc-
tum habemu». 

g. 5. Non solùm ad servos pertinebit 
tributoria actio, verùm ad eos quoque 
qui nobis bona fide serviunt, sive liberi, 
sive servi alieni sunt, vel in quibus usum

fructiim habemus, 

a. Paulus lib. 3o ad Edictum. 
U t tamen merx qua peculiariter nego

tietur, 

Ε X I V , TITRE I V . 
(qui , par rapport aux contrats faits par ses 
esclaves ,a communément le privilège de n'ê

tre obligé que jusqu'à concurrence du p é 

cule , déduction faite de ce qui peut lui être 
dû dessus), vienne en vertu de cet éd i t , 
lorsqu'il a connoissance que son esclave fait 
un commerce avec les marchandises qui com

posent son pécule , par contribution sur le 
pécule comme un créancier étranger. 

1. Quoique le terme de marchandises soit 
trop restreint , parce qu'il ne s'applique 
point aux esclaves, foulons , tailleurs , tisse

rands , marchands d'esclaves, cependant P é 

dius écrit , au livre quinze, que l'édit doit 
être étendu à toutes les espèces de com

merces ou d'ouvrages. 
2. On n'entend point par marchandises 

du pécule la même chose que par le mot 
de pécule : car on appelle pécule ce qui 
reste à l'esclave ou au fils , déduction faite 
de ce qui est dû au maître ou au père ; 
au lieu que le commerce péculiaire oblige 
le maître et le soumet à l'action par con

tribution, quand même il ne se trouveroit 
rien dans le pécule de l'esclave , pourvu 
toutefois que ce dernier ait fait ce commerce 
à la connoissance de son maître. 

3. I l faut entendre ici par connoissance 
du maître, celle qui est accompagnée de vo

lonté. Mais , suivant mon avis , on exige 
moins une volonté déterminée de la part du 
maître , qu'une simple tolérance ; c'està

dire , qu'on n'exige pas pour que le maitre 
soit obligé qu'il ait eu la volonté ; car, pour se 
soustraire à cette action, il doit prouver qu'il 
n'a pas voulu que son esclave fît ce com

merce. Ainsi s'il en a eu connoissance, et 
qu'il η ait point fait ses protestations et con

tredit solennellement , notre action aura 
lieu contre lui. 

4. Ces ternies , sous la puissance , doi

vent s'étendre aux personnes des deux se

xes , et en général à tous ceux qui sont sous 
la puissance d'autrui. 

5. Cette action aura lieu, nonseulement 
à l'égard des esclaves appartenans vérita

blement au maître , mais encore à l'égard 
de ceux qu'il possède de bonne foi comme 
esclaves, soit qu'ils appartiennent à autrui, 
soit qu'il ait sur eux le droit d usufruit, 

2. Paul au liv. 3o sur l'Edit. 
Pourvu cependant que la marchandise 

dont 



D E L-* A C T I O N C Ô N , 

dont cet esclave fait le commerce , comme 
administrant son pécu le , appartienne à ce
l u i contre qui on veut diriger l 'action. 

3. Olpien au liv. 29 sur l'Edit. 
Si l'esclave appartient à deux maîtres, q u i 

tous deux aient eu connoissance de son com
merce , on pourra actionner celui des deux 
•qu'on voudra choisir. Mais si l 'un des maî
tres a eu connoissance de ce commerce, 
que l'autre a ignoré, l 'action sera accordée 
contre celui qui en aura eu connoissance : de 
manière cependant qu'on déduira en entier 
sur les fonds ce qui peut être dû à l'autre 
maître. Si on commence par actionner le 
maître qui a ignoré ce commerce , comme 
i l ne peut l'être que jusqu'à concurrence du 
pécule strictement p r i s , on fera déduction 
de ce qui pourra être dû à celui qui en a 
e u connoissance, même en entier : car , si 
ce maître lui-même n'avoit été attaqué que 
par l'action d u pécule , i l déduiroit en entier 
ce qui l u i est dû. C'est l'avis de Julien au 
l ivre douze d u digeste. 

1. Si l'esclave d'un interdit ou d'un p u 
pille fait à la connoissance du tuteur ou du 
curateur un commerce de marchandises d é 
pendantes de son pécule , je pense bien que 
la mauvaise fo i du tuteur ou du curateur 
ne doit pas nuire au pupille ou à l ' in terd i t , 
mais cependant qu'elle ne doit point 
l u i être ut i le . Ainsi le pupille sera soumis 
à notre action autant qu' i l se trouvera en
r i c h i par ce commerce de l'esclave. I l en 
est de même, selon moi , à l'égard de l ' i n 
terdit , quoique Pomponius dise, au l ivre 
huit des lettres , que si le tuteur est solva-
ble , sa mauvaise foi donnerait lieu à notre 
action contre le pupille. Mais le pupille ne 
pourra i t être obligé en ce cas qu'à trans
porter au demandeur l'action qu' i l a à cet 
egard contre son tuteur. 

2. S'il y a de la mauvaise foi de la part 
d u pupille lui-même , qu'on suppose être 
d'un âge qui le rende capable du dessein 
de frauder, i l sera soumis à l'action ; q u o i 
que , pour que l'esclave fasse valablement le 
commerce, i l ne soit pae nécessaire que le 
pupille en ait connoissance. Que faut-il donc 
décider en pareil cas? C'est la connoissance 
d u tuteur ou du curateur quidonne lieu à l'ac
t i o n , et le demandeur prouve quel dommage 
l u i a causé la mauvaise foi du pupil le . 

Tome II. 
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t i e t u r , ad nos pertineat 

3. Vlpianus lib. 29 ad Edictum. 
Sed si servus communie sit, et ambo De serro eom» 

sciant d o m i n i , i n utrumlibet ex illis da- " " " " · 
bitur actio. A t si alter scivit , alter ighora-
vit : in eum qui scivit dabitur actio. D e d u -
cetur tamen sol idum, quod ei qui ignora-
vi t debetur. Quod si ipsum quis igno-
rantem convenerit : quoniam de peculio 
convenitur, deducetur etiam i d quod 
scienti debetur , et quidem insolidum: 
nam et si ipse de peculio conventus esaetj 
solidum quod ei debetur , deducer 
E t ita Julianus l ibro duodecimo digesto-» 
r u m scripsit. 

§. 1. Si servus p u p i l l i , vel furiosi r>- ^ r r n r , n -
sciente tutore , vel curatore i n merce B - l t l l v e I f"»™»"-
peculiari negotietur, dolum quidem t u -
tons , vel curatoris nocere pupi l lo , vel 
furioso non debere puto , nec tamen l u -
crosum esse debere : et ideô hactenus 
eum ex dolo tutoris tr ibutoria tener i , si 
quid ad eum pervenerit. Idem et in f u 
rioso puto : quamvis Pomponius l ibro oc-
tavo epistolarum, si solvendo tutor s i t , 
ex dolo ejus pupi l lum teneri scripserit. E t 
sanè hactenus tenebitur , ut actionem 
quam contra tutorem habeat, preestet. 

J . 2. Sed et si ipsius pupi l l i dolo fac-
t u m sit: si ejus aetatis s i t , ut dol i capax 
s i t , efficere ut teneatur: quamvis scien-
tia ejus non sufficiat ad negotiationem. 
Qnid ergo est? Scientia quidem tutoris 
et curatoris débet fàcere locum huic ac-
t ioni : dolum autem quatenus noceat, 
ostendi. 

43 
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4· Paulus lib. 3o ad Edictum. 
Si pupillus , cujus tutor scierit , pubes 

factus, vel furiosus, sans» mentis, dolum 
adni i t tant , tenentur ex hoc edicto. 

5. Olpïanus lib. 2 9 ad Edictum. 
D e scïentia et Procuraloris autem scientiam et do

ioio. procuraio j u m n o c e r e debere domino , neque Pom

ponius d u b i l a t , nec nos dubitamus. 

D e servo vî
cario. 

$. i . Si vicarius servi mei negotietur, 
si quidem mê sciente , tributoria tenebor : 
si me ignorante, ordinario sciente, de pe

culio ejus actionem dandatu , Pomponius 
l ibro sexagesimo scripsit : nec deducen

dum ex viearii pecuiio quod ordinario 
debetur : cum i d , quod mihi debetur , 
deducatur. Sed si uterque scierimus, et 
tributoriam et de pecuiio actionem com

petere ait : tributoriam , viearii nomine : 
de pecuiio vero ordinai i i : eligere tamen 
debere agentem, qua polius actione ex

periatur ? Sic tamen , Ht utrumque t i i 

t u a t u r , et quod m i h i , et quod servo de

betur : cum si servus ordinarius ignoras

set, deduceretur i n t e g r u m , quod ei à 
vicario deberetur.. 

De ancilta £. a. Sed et si ancilla negofiabirur, ad

mitlendain tributoriam dicimus. 

D e ioititor* g. 3. I tem parvi refert , cum ipso servo. 
contrahatur, an cum institore ejus. 

!><• metee et S 4· Mercis nomine, merito adjicitur , 
eo que<t est e i  ne omnis negotiatio cum eo facta t r i b u 
tra uicrccm . • · ι . 

toriam mducat. 

Jf. 5. Per hanc actionem t r ibu i jubetur, 
quod ex ea merce , et quod eo nomine 
receptum est. 

X I V , T I T R E I V . 

4. Paul au liv. 3o surl'Edit. 
Si le pupille , ou l ' interdit pour cause de 

démence, dont l'esclave fait un commerce 
à la connoissance du tuteur ou du cura

teur , se rend coupable de mauvaise f o i , l 'un 
après la puberté , l'autre après la récipis

cence , cet édit le concerne. 
5. Ulpien au liv, 2 9 sur l'Edit. 

Je crois , avec Pomponius, que la con

noissance et la mauvaise l o i du procureur 
doivent nuire à celui qui l'a fondé de sa 
procuration. 

1. Si l'esclave de mon esclave fait le comv

merce à ma connoissance, i l y aura lieu à 
l'action par contribution contre moi ; s'il le 
fait à mon insu , mais à la connoissance de 
l'esclave en chef, Pomponius écrit , au l ivre 
soixante , qu'on aura contre moi l'action sur 
le pécule de cet esclave ; eu sorte qu'on 
ne déduira pas sur le pécule de l'esclave 
en second ce qu'i l peut devoir à l'esclave 
en chef, parce qu'on déduit en entier ce 
qui m'est dû. Mais si le maître et l'esclave 
en chef en ont eu connoissance , i l y aura 
Heu en même temps aux deux actions, à 
l'action par contribution relativement au 
commerce fait par l'esclave en second , et 
à l'action du pécule relativement à la con

noissance qu'en avoit l'esclave en chef. Néan

moins le demandeur doit choisir quelle action 
i l préfère d'intenter ; de manière cependant 
que le maître fera entrer dans la contr ibu

tion ce qui l u i est dû , ainsi qu'à son es

clave : car si l'esclave en chef n'eût point 
eu connoissance de ce commerce, on d é 

duiroit en entier ce qui l u i est dû par l'es

clave en second. 
2. L'action par contribution a également 

lieu même dans le cas où le commerce aura 
été fait par une femme esclave. 

3. I l importé peu aussi qu'on ait c o n 

tracté avec l'esclave luimême ou avec ce lui 
qu'il a commis.. 

4. C'est avec raison que le préteur se 
sert du terme de marchandises r de peur 
que toute espèce d'affaires faites par l'es

clave ne donnent lieu à l'action par contr i 

bution contre le maître. 
5. Cette action a pour but de faire en

trer en contribution ce qu'on a retiré d u 
prix de cette marchandise et à son oc

casion. 
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6. I n t r ibutum autem vocantur ,qu i β. L a contribution se fait entre ceux qui 
ont les esclaves sous leur puissance et les 
créanciers sur cette marchandise. 

7. Mais on a demandé si le maître ne 
partageroit dans cette marchandise que dans 
le cas qu'il l u i seroit dû quelque chose des

sus , ou même dans celui où i l l u i seroit 
dû d'ailleurs? Labéon dit que, par quelque 
raison qu'il l u i soit d û , i l sera admis à par 

tager , et que peu importe si l'esclave a 
commencé à devoir à son maître avant ou 
après le commerce qu'i l a entrepris : car 
c'est assez que le maître perde le privilège 
qu ' i l devroit avoir de déduire en entier ce 
qui lu i est dû. 

8. Que seroitce cependant si ceux qui 
ont contracté avoient reçu la marchandise 
même en gage ? Je crois qu'on devroit dire 
en ce cas qu'ils seroient préférables au maî

tre à cause du gage. 
9. I l 3' aura lieu à la contribution , soit 

qu' j l soit dû au maître luimême , soit qu ' i l 
soit dû à ceux qui sont sous sa puissance. 

1 0 . Si l'esclave appartient à deux ou p l u 

sieurs maîtres , la contribution se fera entre 
eux et les créanciers proportionnellement à 
ce qui leur sera dû. 

I L T o u t le pécule ne fait pas l'objet de 
la contribution, mais seulement ce qui 
ey trouve provenant de ce commerce , 
soit que les marchandises existent, soit que 
l'esclave en ait reçu le pr ix ou l 'ait employé 
dans son pécule. 

12. Mais si,relativement à ces marchan

dises , i l reste encore dû quelque chose par 
des personnes à qui l'esclave avoit coutume 
de vendre, ces sommes entreront dans la 
contribution à mesure qu'on les touchera. 

13. Si , outre les marchandises, l'esclave 
a dans sa boutique un registre, doiti l aussi 
entrer dans la contribution ? Labéon pense 
qu'i l doit y entrer ; et cela est juste, parce 
qu' i l fait trèssouvent, et même toujours , 
partie du commerce. Cependant les autres 
choses distinguées de son commerce, qu'il 
a dans son pécule , ne doivent point entrer 
dans la contribution ; par exemple, s'il avoit 
des ouvrages d'or ou d'argent ; à moins qu'i l 
n'eût acheté ces effets avec l'argent de sou 
commerce. 

ι \. De même , s'il a acquis avec l'argent 
de son commerce des esclaves qu'il a oc

(Jnî voeimtni* 
in tributum. 

in potestate (servos) habent, cum cre 
ditoribus mercis. 

g. 7 . Sed est quaesitum, dominus u t r u m D e c a u s j l « 
ita demum partietur ex merce, si quid ei qua domino d e 

mercis nomine debeatur: an verô et si ex b e t u r 

alia causa? Et L a b e o a i t , e x quacunque 
causa ei debeatur: parvique referre, ante 
mercem, an posteà ei debere quid servus 
cœperit : suflicere enim q u o d privilegiura 
deductionis perdidit . 

%. 8. Quid tamen si qui côntrahebant, D e merce pi

ipsam mercem pignori acceperint ? Pùto gnerau. 
debere dici praeferendos domino jure p i 

gnons. 

$. g. Sive autem domino, sive his qui si domino, 
i n potestate ejus sunt, debeatur ; utiqvie fis debeatur, 
erit tr ibuendum. ^ J ™ . ' » e < " 

§. ίο. Sed si duo , pluresve domini De pluribut 
sint, utique omnibus tribuetur pro rata d o n " n i s 

debiti sui. 

D e pecuiio et 
met ce , et preùe 
mercis. 

§ . 11. Non autem totum peculium v e 

ni t in t r i b u t u m : sed id duntaxat, quod ex 
ea merce est, sive merces maneni , sive 
pretium earum receptum, conversumve 
est in peculium. 

g. i s . Sed et si adhuc debeatur m e r 

cis nomine à quibusdam, quibus solebat 
servus distrahere , hoc quoque tr ibuetur , 
prout fuerit receptum. 

g. i 3 . Si praeter mercem servus iste i n De instrumen

taberna habeat instrumentum , an hoc t o l a b e r n œ ' e t 

-, - r i r ι · ι cseteris quae ser

quoque tribuatur ï Kt Labeb a i t , et hoc V U s kabci eitra 
t r i b u i ; et hoc est sequissimum : plerumque peculium. 
enim hic apparatus ex merce est : i ino 
semper. Cœtera tamen , quae extra heec 
in peculium habuit, non tr ibuentur : . u t 

putà argentum habuit , vel aurum : nisi 
si haec ex merce compara vit . 

§. 14. Item si mancipia in negotiatione 
habuit ex merce parafa : etiam haec t r i 

4 3 * 

D e mancïpiis. 
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D e pIuriLu! 
ere*l;tonbus se

y&raus. 

g. i 5 . Si plures habuit servus credlto

res, sed quosdam in mercibus eertis, an 
omnes i n iisdem confundendi erunt , et 
omnes in tr ibutum vocandi : utputà duas 
negotialiones exercebat, putà sagariam, 
et l inteariam, et separatos habuit credito

res ? Puto separatim eos in t r ibutum vo

cari : unusquisque enim eorum merc i 
magis y quàm ipsi credidit. 

Γ»<· juaïiuî u  g. 1 6 . Sed si duas tabernas ejusdem 
^e^otLiiouîs01™ negotiationis exercuit , et ego fuitabernse 

β * ' ( v e r b i gratia) quam ad Bucinum habuit , 
ratiocinator : alius ejus quam trans T i 

ber im: aequissimum puto , separatim tri— 
butionem faciendam : ne ex alteiius re 
merceve ali i indemnes fiant: alii damnum 
sentiant. 

Qmi tunt po g. i 7 . Plane si in eadem taberna rrter

«ieies vel non. c e s deferebantur , licet hœ quae existent, 
ex unius créditons pecunia sint compa

râtes: dicendum e r i t , omnes iu t r ibutum 
venire ·• nisi fuerint creditori pigueralœ. 

§ . 1 8 . Sed si dedi mercem meam v e n 

dendam, et exstat : videamus, ne iniquum 
sit in tr ibutum me vocari ? Et si quideni 
in creditnm ei ab i i , tributio locum habe

b i t : enimvero si non a b i i , quia res ven

ditae non aiiàs desinunt esse meae, quam

vis vendidero, nisi œre soluto , vel fide

jussore dalo, vel alias satisfacto, dicen

dum erit vindicare me posse. 
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cupés à ses affaires , ils entreront dans la 
contribution. 

15. Si l'esclave avoit plusieurs créanciers, 
mais dont quelquesuns auraient contracté 
avec l u i dans une certaiue branche de son 
commerce , devroientils être tous confon

dus et venir également par contr ibut ion; par 
exemple , si l'esclave faisoitdeux commerces, 
celui de toiles et celui d'armes , et qu' i l eût 
des créanciers différais relativement à chaque 
commerce ? Je pense que la contribution 
doit se faire séparément entre le maître et 
ces différais créanciers ; parce qu'en contrac

tant avec l'esclave ils paroissent avoir plus 
envisagé l'espèce de commerce dont i l se 
mêloit que sa personne même. 

16. Mais si l'esclave avoit eu deux bou

tiques du même commerce , et que je sois 
en compte avec l u i relativement à la vente 
qu'il a faite dans la boutique de telle rue,, 
et un autre par rapport à celle qu'il a faite 
dans une autre boutique au delà du T i b r e , 
la contribution doit se faire séparément sur 
les marchandises de chaque boutique ; a u 

trement on se trouverait indemnisé, ou on 
souffrirait du préjudice à l'occasion d'un 
commerce pour lequel on n'auroit pas con

tracté. 
17. Cependant si les marchandises se p o r 

toient de ces deux magasins pour être ven

dues dans la même boutique , encore bien 
que les marchandises qui restent aient été 
acquises en entier des deniers du créan

cier qui se présente , i l y aura lieu néan

moins à la contribution ; à moins que les

marchandises n'aient été expressément en

gagées au créancier. 
18. Mais si celui qui se présente est 

le même qui a donné à l'esclave sa m a r 

chandise à vendre, et que cette marchan

dise existe , ne paraîtil pas injuste qu' i l 
soit obligé de venir par contribution ? Si 
en lui donnant cette marchandise à vendre 
i l a entendu contracter avec l'esclave et se 
l 'obliger , i l ne pourra venir que par con

tr ibut ion ; mais s'il n'a pas entendu con

tracter avec l u i , comme on sait que les 
choses vendues ne cessent d'appartenir à 
leur premier propriétaire que lorsque le 
prix lui en a été payé, ou qu'il s'est con

tenté d'un répondant ou d'une autre espèce 
de satisfaction ; i l y a l ieu de croire qu' i l 
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pourra en ce cas revendiquer la marchan

dise comme lui appartenante. 
1 9 . La contribution se fait proportionnel

lement à ce qui est dû à chacun : c'est 
pourquoi s'il ne se présente qu'un créan

cier qui demande que sa portion l u i soit 
payée en entier , i l doit l'obtenir. Cepen

dant , comme i l pourroit y avoir encore u n 
ou plusieurs autres créanciers sur cette mar

chandise dépendante du pécule de l'esclave , 
ce créancier doit donner caution de ren 

dre partie de ce qu' i l a touché, si le cas 
y échet. 

6. Paul au liv. 3 ο surl'Edit. 
Car l'action dont nous pavions ne rend 

pas plus favorable la condition du créancier 
le plus diligent , comme i l arrive dans l'ac

t ion sur le pécule ; mais tous les créan

ciers , en quelque temps qu'ils forment leur 
demande , sont d'une égale condition. 

7. Ulpien au liv. 2 9 surl'Edit. 
Le créancier doit encore donner caution 

que , dans le cas où on découvrira de nou

veau que l'esclave doit quelque chose au 
maître , i l l u i en tiendra compte proportion

nellement à leurs parts réciproques dans la 
contribution. E n effet, supposé que l'es

clave doive à son maître sous condition , 
ou sans qu'on en ait connoissance : i l faut 
aussi étendre à ce cas la contribution ; c a r , 
quoique le maître ne vienne que par con

tr ibut ion , i l ne doit cependant pas souffrir 
la perte d'aucune de ses créances. 

1. Qu'arriveroit  i l dans le cas où le maî

tre ne voudrait pas que la contribution eût 
l i e u , ni se charger de cet embarras, et 
où i l aimeroit: mieux abandonner le pécule 
et les marchandises qui restent ? Péuius 
rapporte qu'il doit être autorisé à faire cette 
cession. Ce sentiment est fondé sur l'équité, 
et souvent le préteur nomme u n commis

saire par le ministère duquel se fait la 
contribution. 

2. S'il arrive par la mauvaise foi de quel

qu'un des contribuans que la contribution 
ne comprenne pas tous les objets qui d o i 

vent y entrer , l'action dont nous traitons 
a lieu contre lu i , à l'effet de l u i faire 
rendre ce qui y est entré de moins. 
L a contribution est censée moins consi

dérable qu'elle ne devoit l'être , quand , 
par mauvaise l o i , on n'en fait point du 
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§ . 1 9 . T r i b u t i o autem fit p¥o rata ejus De tribucncfo 
quod cuique debeatur : et ideo si unus | , r e

t
r " ° ' u " u * 

creditor veniat desiderans rribui integram. a g a t l r " u l o u * 

port ionem, consequitur. Sed quoniam 
fieri potest, ut alius quoqtre, vel al i i exis

teie possint mercis peculiaris creditores : 
cavere débet creditor iste , pro rata se 
re fusurum, si forte al i i emerserint credi 

toies. 

6. Paulus lib. 3ο ad Edictum. 
Non enim lisec actio, sicut de pecuiio , 

occûpantis meliorem causam facit : sed 
sequalem conditionem quandoque agen

t i u m . 

7. Ujpianus lib. zg ad Edictum. 
I l l u d quoque cavere débet, si quid 

aliud domini debitum emerserit, refusu

r u m se ei pro rata: Einge énim condi i io

nale debitum i m m i n e r e , vel in occulio 
esse ? Hoc quoque admittendum est : 
nam in juriam dominus pati non débet, 
licet i n t r ibutum vocatur. 

JJ, ι. Quid tamen si dominus tribuere sïiiomîmu 
n o l i t , nec hanc molestiam SUSCrpere , sed buere aolit. 
pecuiio, vel mercibus cedere paratussit? 
Pedius refert , audiendum eum. Quae 
sententia habet aequitatein: et plerumque 
arbitrum in hanc rem praetor debebit 
dave , cujus interventu tribuantur rnerces 
peculiares. 

§ . 2 . Si cujus dolo rnalo factum est, §i mi™ 
quominùs ita tr ibueretur , in eum t r i b u  butumsiu 
tor ia datur : ut quanto minus t r ibutum 
s i t , quàm debuerit , piaestet. Quae actio 
dolum malum coërcet domini. Minus au 

tem tribuere v i d e t u r , etiam si nihi l t r i 

butum sit. Si tamen iniovans in merce 
servum habere, minus tr ibuit : non vide

tur dolo minus tribuisse. Sed re comporta 
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si non t r ibuat , dolo nunc non caret. 
Proindè sj sibi ex ea rnèrce solvi fecit , 
utique dolo videtur minus tribuisse, 

Si dominas 
mercem perire 
passus est, aut 
avertit* autvilius 
distraxit , aut 
pretîum non 
exegit. 

Si negaverit 
cuiauam deberi. 

D e tempore 
hujus actionis. 
D e successoral us 

ξ. 5. Sed et si mercem perire passus 
est , aut eam avert i t , aut vilioris data 
opéra distraxi t , vel si ab empteribus pre

t ium non exegerit: dicendum er i t , teneri 
eum t r i b u t o r i a , si dolus intervenit. 

S 4· Sed elsi negaverit dominus c u i 

quam deber i : videndum er i t , an tr ibuto

riae locus sit ? E t est verior Labeonis sen

tent ia , tr ibutor iam locum kabere : al io

quin expediet domino negare. 

$. 5. Hœc actio et perpetuo , et in he

redem datur , de eo duntaxat , quod ad 
eum pervenit : 

8. Julianus lib. 11 Digestorum. 
Quia non de dolo est; sed reipersecu

tionem continet : quare etiam mortuo 
eervo dominus , item hères ejus , perpé

tua teneri debebit propter factum de

f u n c t i : quamvis non aliter quàm dolo 
intervenientë competat. 

g, Ulpianus lib. 2 g ad Edictum. 
Quod in herede dic imus, idem erit et 

i n cseteris successoribus. 

D e concur. S »· Eligere quis débet, qua actione 
^etionis de p e  experiatur: utrùm de pecuiio, antr ibuto 
c u i o et tr ibu r j a . c u m s c j a j . s j j j j regressum ad aliam 

non f u i u r u m . Plané si quis velit. ex alia 
causa tributoria agere, ex alia causa de 
pecuiio : audiendus erit. 

torit?. D e berede. 

$ . 2 , Si servo testamento manumisso 
peculium legatum sit, non debere here

dem tr ibutoria tener i , quasi neque ad 
jçjip perveperit, neque dolo fecerit, L a 
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tout. Si cependant le maître , ignorant 
qu'une chose lût dépendante du commerce 
de son esclave , ne la fait point entrer dans 
la contribution , i l ne se rend pas coupa

ble de mauvaise foi ; i l ne commence à 
être en mauvaise foi que , lorsqu'en ayant eu 
connoissance , i l ne la fait point entrer dans 
la contribution. Ainsi s'il s'étoit fait payer 
ce qui pouvoit l u i être dû avec cette chose , 
i l seroit censé avoir par mauvaise foi rendu 
la contribution moins considérable qu'elle 
ne devoit l'être. 

3. Le maître est encore soumis à cette 
action , s i , par mauvaise f o i , i l a laissé périr 
la chose, ou s'il l'a détournée ou vendue 
malicieusement à v i l p r i x , ou s'il n'a pas 
exigé le pr ix des acheteurs. 

4 . Si le maître affirme qu'i l n'est r ien 
dû à personne, y auratïl lieu contre l u i 
à l'action par contribution ? O n doit adop

ter le sentiment de Labéon , qui pense qu'i l 
y a lieu à cette action ; autrement le maî

tre t ireroit de l'avantage de sa négation, 
5. Cette action est perpétuelle ; elle est 

accordée contre l'héritier au moins jusqu'à 
concurrence de ce qu'i l a touché j 

8. Julien au liv. 11 du Digeste. 
Parce que cette action ne poursuit pas 

la peine de la mauvaise f o i , elle contient 
la demande du paiement d'une chose : c'est 
ce qui fait que le maître est tenu même 
après la mort de l'esclave , aussi bien que 
son héritier relativement au fait du défunt ; 
quoique d'ailleurs elle n'ait lieu qu'autant 
qu'il y aura eu mauvaise foi de sa part, 

g. Ulpien au liv. ag sur l'Edit. 
Ce que nous disons de 1 héritier civi l doit 

êlre étendu à ceux qui succèdent au défunt 
de quelque manière que ce soit. 

1. On doit choisir quelle action on pré

fère , si c'est celle sur le pécule ou celle par 
contribution ; parce qu'on sait qu'après avoir 
choisi l 'une , on ne sera point admis à i n 

tenter l 'autre. Mais si on vouloit foi mer sa 
demande en contribution relativement à u n 
objet , et sa demande sur le pécule r e l a t i 

vement à u n autre , on y seroit admis. 
2 . Labéon pense que dans le cas où l'es

clave seroit affranchi par testament , et que 
son maître lui auroit légué son pécule, l'hé

r i t ier ne seroit pas soumis à l'action pat. 
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contribution , par la raison qu'i l n'a rien 
touché avec mauvaise foi . Mais Pompo

nius écrit, au l ivre soixante , que si l'hé

r i t ier n'a point eu soin de prendre ses sû

retés viskvis de l'esclave , ou s'il n'a pas 
déduit sur le pécule ce qui devoit faire la 
matière de la contribution , i l sera soumis 
à cette action. Ce sentiment n'est pas sans 
fondement ; car on se rend coupable de 
mauvaise f o i , quaud on cherche des moyeus 
pour n'être pas forcé à admettre la contr i 

bution. E n effet l'action dont nous parlons 
ne se donne contre l'héritier qu'autant qu' i l 
a touché quelque chose , et qu' i l est actionné 
relativement à la mauvaise foi du défunt ; 
ce qui n'empêche pas qu'il n'en soit tenu r e 

lativement à la mauvaise foi dont i l s'est 
rendu personnellement coupable. 

10. Paul au liv. 5o surl'Edit. 
O n peut former la demande sur le pécule 

même contre lacheteur de l'esclave, mais 
on ne pourrait pas former contre lui celle 
en contnbution. 

11. Gaïus au liv. g sur Γ Ε dit provincial. 
I l y a des cas où i l est plus utile de f o r 

mer la demande sur le pécule, que d ' in 

tenter l'action en contribution. E n etfet, dans 
cette dernière action, on ne peut taire e n 

trer que les marchandises dont l'esclave fait 
le commerce, et ce que le maître a tou

ché à cette occasion. Mais , dans la de 

mande formée sur le pécule , on a égard 
à tout ce qui le compose , y compris ces 
mêmes marchandises , et i l peut arriver que 
le commerce de l'esclave ne forme que la 
moitié, le tiers", ou même le quart de son 
pécule; comme i l peut encore arriver que 
l'esclave ou le fils ne doive rien à son maître 
ou à son père. 

i 2 . Julien au liv. 12 du Digeste. 
U n créancier a formé sa demande seu

lement sur le pécule de l'esclave, un autre 
a intenté seulement l'action en contribution. 
O n a demandé si le maître devoit déduire 
sur le pécule, visàvis du premier créan

cier , ce qu' i l devoit payer au second en 
conséquence de l'action en contribution ? 
J'ai répondu qu'il n'y avoit lieu à l'action 
en contribution , que dans le cas où le maî

tre en distribuant aux créanciers le prix 
des marchandises, n'avoit pas satisfait à l'édit 
du préteur, c'estàdire , lorsqu'il a déduit 
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beo ait. Sed Pomponius l ibro sexagesimo 
scripsit, heredem, nisi curaverit caveri 
sibià servo, vel deduxeril à pecuiio, quod 
tribuendum erat, teneri tributoria. Quae 
sententia non est sine ratione : ipse enim 
auctor doli est, quid id egit ,ne id t r ibue 

ret . Totiens enim in heredem damus (ac

t ionem) de eo quod ad eum pervenit , 
quotiens ex dolo defuncti convenitur, 
non quotiens ex suo. 

10. Paulus lib. 5ο ad Edictum. 
De pecuiio actione etiam cum emptore 

servi agi potest, tributoria non potest. 

11. Gaius lib. 9 ad Edictum provinciale. 
Aliquando etiam agentibus expedit po

tiùs de pecuiio agere, quàm tr ibutoria. 
Nam in hac actione, de qua l oquimur , 
hoc solùm in divisionem venit , quod in 
mercibus est, quibus negotiatur, quod

que eo nomine receptum est. At in actio

ne de pecuiio totius peculii quantitas 
spectatur , in quo et merces continentur ; 
et fieri potest, ut dimidia forte parte pe

cul i i , aut tert ia , vel etiam minore nego

tietur : fieri prseterea potest, ut patr i 
dominove nih i l debeat. 

D e 
servi. 

emp tore» 

Collatio actîc— 
B Î S de pecuiio 
et tribulorise. 

i z . Julianus lib. 12 Digestorum. 
Alius duntaxat de pecuiio, alius t r i b u  si quis al>nw» 

toria servi nomine cum domino agit. J e pecuiio, ab 

Q >, . 1 » 1 . 1 alio tribuloria» 

uœsitum est, an deducere dominus de c o n v e n i a t u  r . 
pecuiio debeat, quod tributoria agenti 
prasstaturus sit? Respondit, Tr ibutor ia 
actione tune demum agi potest, cum 
dominus in distribuendo pretio mercis , 
ediclo praetoris non satisfecit , i d est , 
cùm majorera partem debiti sui dedux i t , 
quàm creditoribus tr ibuit : veluti si cùm 
in merce triginta fuissent, in quam ipse 
quidem quiudecini crediderat, duo autem 
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extranei tr ig inta, tota quindecim deduxe

r i t , et creditoribus reliqua quindecim de

der i t , cùm deberet sola decem deducere, 
extraneis dena tribuere. Cùm igitur hoc 
f ec i t , nec intelligendus est servum à se 
libérasse :eo quod quinque adhuc nomine 
ejus tributoria actione praestaturus sit. 
Quare si agi de pecuiio cœperit, cùm 
forte extra mercem peculium esset, quin 

que tanquam adhuc creditor servi dedu

cere debebit. 

Actiones com

pétentes ex coti

tractitms eoruni, 
<jui m aliéna po

testate suat. 

Τ I Τ U L U S V . 

Q U O D C U M Ε Ο Q U I I N 

A L I E N A P O T E S T A T E E S T , 

Negotium gestum esse dicetur» 

ι. Gaius lib. 9 ad Edictum provinciale. 

O M N I λ proconsul ag i t , ut qui con 

traxit cum eo qui in aliéna potestate s i t , 
etiamsi déficient superiores actiones ( id 
est, exercitoria, institoria, tr ibutor iave) , 
nihilominùs tamen, in quantum ex bono 
et aequo res patitur , suum consequatur. 
Sive enim jussu ejus cujus i n potestate 
sit , negotium gestum fuer i t , insolidum eo 
nomine judic ium poll icetur: sive non 
jussu , sed tamen in rem ejus versum fue

r i t , eatenus introducit actionem, quatenus 
i n rem ejuS versum fuer i t : sive neutrurn 
eorum sit , de pecuiio actionem constituit. 

Edictum. 
2. Vlpianus lib. 2 9 ad Edictum. 

Ai t praetor : I n eum qui emancipatus , 
aut exheredatus erit, quive abstinuerit se 

hereditate 
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une plus grande partie de sa créance , qu' i l 
n'a contribué visàvis des créanciers ; par 
exemple, si les fonds qui composent le com

merce sont de trente, que le maître ail fourni 
pour ce fonds quinze, et deux autres créan

ciers trente , i l y aura l ieu à l 'action,si le 
maître a déduit en entier les quinze qui l u i 
étoient dus, et laissé les quinze qui restoient 
aux autres créanciers , pendant qu'il n'au

ro i t dû déduire à sou prof i l que dix , et 
abandonner les vingt restans aux autres 
créanciers. L e maître qui s'est ainsi conduit 
n'a pas libéré son esclave , parce qu'il doit 
encore payer pour l u i , eu vertu de l'action 
en contr ibut ion, les cinq qu'i l a déduits de 
trop ; moyennant quoi si on intente de n o u 

veau une action sur le pécule, le maître 
pourra en déduire cinq , comme créancier 
de son esclave pour pareille somme. 

T I T R E V . 

DES A C T I O N S Q U I D E S C E N D E N T 

D E S C O N T R A T S 

Passés avec ceux qui sont sous la puissance 
d'autrui . 

1. Gaïus au liv. 9 sur ΓEditprovincial. 

Ï J E proconsul a imaginé toutes sortes de 
moyens pour que ceux qui ont contracté 
avec celui qui est sous la puissance d'autrui 
ne perdissent pas leurs créances, autant 
que les circonstances et l'équité le permet

t r o i e n t , quand même ils ne pourraient r e 

courir anx actions dont nous avons parlé 
cidessus ; c'estàdire, quand celui avec qu i 
ils auroient contracté ne seroit n i préposé 
par le patron d'un navire , ni commis par 
quelque commerçant , n i faisant le com

merce au su de celui sous le puissance du

quel i l est : car i l accorde l'action en entier 
si le contrat a été fait par l 'ordre de celui 
qui a la puissance ; ou s i , sans être fait par 
son ordre , i l a néanmoins tourné à son p r o 

f i t , i l la donne jusqu'à concurrence du béné

fice qui en aura résulté ; ou en f in , au défaut 
de toutes autres actions, i l l'accorde sur le 
pécule de l'esclave ou du fils de famille. 

2. Vlpien au liv. 2 9 surl'Edit. 
L'édit du préteur est conçu en ces ter 

mes : « Je donnerai en connoissance de cause 
uns 
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«ne action en conséquence d u contrat passé 
avec celui ou celle qui est sous la puissance 
d 'autru i , contre celui ou celle qui aura con

tracté , suit qu'i l l 'ait fait par la volonté ou 
l 'ordre de celui sous la puissance duquel i l 
était , soit qu'i l ait résulté de ce contrat u n 
profit qui a augmenté on le pécule ou le 
patrimoine de celui sous la puissance duquel 
i l étoit. Celte action aura l ieu même contre 
ceux qui auront contracté étant sous la puis

sance d ' a u t r u i , autant que le permettront 
leurs facultés, même après qu'ils auront été 
émancipés ou déshérités , ou qu'ils auront 
renoncé à la succession de celui sous la 
puissance duquel ils se trouvoient encore au 
temps de la mort. » 

ι. L'équité demande que la même action ait 
l i eu en connoissance de xause, contre ces 
personnes , au moins autant que leurs f a 

cultés le permettront , si elles se trouvent 
libérées de la puissance d'autrui sans éman

cipation , ou ei u n fils a été donné en adop

t i o n , et qu'ensuite son père naturel soit venu 
à mour i r ; comme aussi s'il a été institué héri

tier pour une portion moindre que sa légitime. 
3. Le même au liv. 3 des Disputes. 

O n pourrait demander si cet édit veut 
qu'on déduise ce qui peut être dû à d'au

tres créanciers. S'il y a plusieurs créanciers 
qui aient contracté avec ces personnes dans 
le temps où elles étoient sous la puissance 
d 'autru i , on doit préférer le plus diligent ; 
à moins qu'i l n'y ait quelques créanciers 
privilégiés : car ceuxlà sont fondés à de

mander la préférence. Mais s'il se présente 
des créanciers qui aient contracté avec ces 
personnes depuis qu'elles ont cessé d'être 
sous la puissance d 'autrui , je pense qu'où 
doit avoir égard à eux. 

4. Le même au liv. 2 9 sur l'Edk. 
Cependant si le fils est institué pour une 

portion assez considérable , le créancier sera 
le maître de choisir s i , en vertu de cet 
édit, i l veut l'actionner pour sa port ion hé

réditaire ou pour le tout. Mais alors le 
juge doit examiner si le fils n'est pas dans 
le cas de ne pouvoir être actionné que jus

qu'à concurrence de ce que ses facultés l u i 
permettent de payer. 

1. I l y a des cas où l'action est accordée 
en entier contre le file, encore bien qu' i l 
soit déshérité ou émancipéj par exemple, 

Tome IL. 
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hereditate ejus cujus in potestate, cùm (is) 
moritur , fuerit : ejus rei nomme, qutz 
cum eo contracta erit, cùm is in potestate 
esset, sive sua voluntate, sive jussu ejus 
in cujus potestate erit, contraxerit, sive in 
peculium ipsius, sive in patrimonium ejus 
cujus in potestate fuerit, ea res redacta 

fuerit : actionem causa cognita dabo iti[id). 
quodfacere potest. 

$. 1. Sed et si citra emancipâtionem D e Μη» cîtr* 
sui juris factus sit, v e l in adoptionem c » a . u c i P a t ' onem 

effecto, 
datus, deindè pater naturalis decesserit : T e i ; n ad»pt; 
i tem si quis ex minima parte sit (hères) nem dato, » « 1 « 
institutus, aequissimum est, causa cognita j j j i n . u n * P " 1 ' 
etiam i n hune dari actionem i n i d quod 
facere potest. 

institut». 

3 . Idem lib. 3 Dîsputationum. 
Sed an hîc detrahi debeat quod âliis A n in l ia i l e 

befur al i i s , vel 
posteà contra

no« 

debetur, tractari potest? E t si quidem tione detrahi a«

sintcreditores,qui cum essent aliénas po  b e a t ' , — d 8 e _ 

testatis, cum eo contraxerunt, rectè d i 

cetur, occupantis meliorem esse condi  J j - * " 1 " " 

tionem : nisi si quis privilegiarius veniat : 1 ' 
hujus enim non sine ratione prioris ratio 
habebitur. Q u o d si qui s int , qui postea

quàm sui juris factus est, cum eo con

traxerunt , puto horum rationem haben

dam. 

4 . Idem lib. 29 ad Edictum. 
Sed si ex parte non modica sit hères D e filio «SE 

scriptus filius, in arbitrio est créditons, P a r t e . n ° n m o ~ 
. 1 ι · ι ι  » · · dica institut». 

utrum pro portione hereaitana, an în

solidum eum conveniat. Sed et hic judex 
aestimare débet , ne forte in i d quod 
facere potest, debeat xonveniri . 

$ . 1. Interdùm autem et si exheredatui 
filius , vel emancipatus s i t , insolidum ac

tio adyersus eum dabitur: ulputà si p a 

4 4 

T)e ee qui pa

tremfamilias se 
mentitus est. 
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tremfamilias se mentitus est, cum cou

traheretur cum eo : nam l ibro secundo 
digestorum Marcellus scripsit , etiamsi 
facere non possit, conyeniendum propter 
mendacium. 

$. 2. Quanquam autem ex contractu 
in id quod facere potest, actio in eum 
daiur : tamen ex delictis insolidum con

venietur. 

D e herede filii. g. 3. Soli autem filio succurritur, non 
etiam heredi ejus : nam et Papinianus l i 

bro nono quaestionum scr ib i t , in heredem 
f i l i i insolidum dandam actionem. 

Si ex conti  S 4· Sed an etiam temporis haberi 
nenti , vel post debeat rat io , ut si quidem ex continenti 

" n o s cum f i l io agatur, detur actio in id quod 
facere potest; sin verô post multos annos, 
non debeat indulgeri? E t m i h i videtur 
rationem habendam esse : in hoc enim 
causae cognitio vert i tur . 

Sii«quidepe g. 5. Is qui de pecuiio e g i t , cùm 
cuho egu,quod p 0 S S e { q U O d j u s s u m e a causa est, ne 
uusu agerc vclit. r 1 I ' ' . 

possit quod jussu postea agefe. E t ita 
Proculus existimat. Sed si deceptus de 
pecuiio eg i t , putat Celsus succurrendum, 
ei : quse sententia habet rationem. 

multos 
agatur. 

Si fiîiusfamilias 
v:vo pâtre con— 
deiunatus fuerit. 

Si fideirom

missuiu accepe

r i t , 

5. Paulus lib. 5o ad Edictum. 
Si fiîiusfamilias, vivo pâtre conventus 

et condemnatus sit : in emancipatum vel 
exheredatum posteà, judicati actio in i d 
quod facere potest, danda est. 

g. i . Si filio exheredato ex senatus

consulto Trebelliano hereditas patris res

tituta sit , non debebit in quantum facere 
potest. sed insolidum condemnari : quia 
eilectu quodammodè hères est. 
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s i , lorsqu'on contractoit avec l u i , i l s'est fait 
passer pour père de famille : car MarcelhiS 
écrit, au l ivre deux du digeste , que quand 
même ses facultés ne l u i permettroient pas 
de payer en entier , i l doit néanmoins en ce 
cas être actionné pour le t o u t , à cause de 
son mensonge. 

a. Quoiqu'en matière de contrat i l ne 
puisse être actionné que jusqu'à concur

rence de ce que ses facultés l u i permettent, 
cependant, en matière de délits, i l peut 
l'être pour le tout. 

3. I l n'y a que le fils à qui cette grâce 
soit accordée : car Papinien écrit, au l i v r e 
neuf des questions, que l'héritier du fils doit 
être actionné pour le tout. 

4 Doi t  on avoir égard au temps, de ma

nière que si on actionne le fils à l 'instant, 
on ne puisse exiger de l u i que ce que ses 
facultés l u i permettent; au lieu que si on 
l'actionne après plusieurs années, on ne 
doive plus l u i accorder cette grâce ? Je 
pense qu' i l faut avoir égard au temps 
où l'action est intentée : car c'est précisé

ment en cela que consiste la connoissance 
de cause dont parle l'édit. 

5. Celui qui forme sa demande sur le 
pécule quoiqu'i l puisse intenter l'action en 
conséquence de l 'ordre donné par celui sous 
la puissance duquel étoit la partie avec l a 

quelle i l a contracté, peut intenter par la 
suite cette seconde action ; c'est le senti 

ment de Proculus. Mais s'il a intenté la p r e 

mière croyant n'en avoir pas d'autre , Celse 
pense qu'on doit venir à son secours; et ce 
sentiment n'est pas sans fondement. 

5. Paul au liv. 3 ο sur Γ Edit. 
Si un fils de famille est actionné et con

damné du vivant de son père, l'action en 
exécution de la chose jugée peut être d i r i 

gée par la suite contre l u i , après qu' i l 
aura été émancipé ou déshérité, jusqu'à 
concurrence de ce que ses facultés l u i per 

mettent de payer. 
ι. Si le fils est déshérité, mais que la suc

cession lu i ait été remise à titre de fidéi

commis , en vertu du sénatusconsulte Tré

bell ien, i l doit être actionné pour le t o u t , 
et non jusqu'à concurrence de ce que ses 
facultés l u i permettent ; parce qu'il est en 
quelque sorte héritier , du moins quant aux 
effets. 
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a. Si le fils institué et chargé par fidéi

commis de rendre l'héritage à un autre , n'a 
accepté la succession qu'y étant forcé par 
le fidéicommissaire , i l sera regardé comme 
ayant renoncé. 

6. Ulpien au liv. ζ des Disputes. 
Marcellus écrit qu'un fils de famille qui 

s'est faussement fait passer pour père de 
fami l le , et qui a stipulé quelque chose au 
profit d'un autre , de la procuration duquel 
i l étoit chargé, est soumis à l'action du 
mandat , quoique ses facultés ne l u i per 

mettent pas de payer. Ce sentiment est juste, 
parce qu'i l 3' a mauvaise foi de sa part. 
O n doit observer la même chose dans t ou 

tes les actions dont la bonne foi et l'équité 
règlent la nature. 

7. Scévola au liv. 1 des Réponses. 
U n père a permis à son fils d'emprunter 

de l'argent ; e t , par une l e t t re , i l a chargé 
quelqu'un de l u i en prêter ; le fils a été 
institué héritier par son père pour une por

t ion moindre que sa légitime. J'ai répondu 
que le créancier étoit le maître d'actionner 
le fils pour le t out , ou chaque héritier pour 
sa portion héréditaire : de manière cepen

dant que le fils ne seroit condamné à payer 
que suivant ses facultés. 

8. Paul au liv. 1 des Décrets. 
T i t i e n premier avoit proposé son esclave à 

l'effet de prêter de l'argent et de recevoir des 
gages. Cet esclave étoit d'ailleurs dans l ' u 

sage de s'obliger visàvis de ceux qui f a i 

soient le commerce d'orge, et de payer 
comme s'il étoit l u i  même acheteur ( je 
crois que c'est ce qu'on appelle dans les 
marchés u n facteur) . L'esclave ayant pris 
la fu i te , celui à qui i l avoit été délégué pour 
payer le pr ix d'une certaine quantité d'orge 
actionnoit le maître au nom de cet esclave , 
comme étant commis de son maître en cette 
partie. Le maître prétendoit qu'il ne pou

voit pas être actionné à cet égard , parce 
qu' i l n'avoit pas préposé son esclave pour 
cette espèce d'affaire ; mais, comme i l étoit 
prouvé que cet esclave en avoit fait beau

coup d'autres ; qu'i l avoit pris à loyer des 
greniers à blé, et payé à plusieurs personnes 
visàvis desquelles i l s'étoit engagé en sa 
qualité de facteur , le préfet des approv i 

sionnemens prononça contre le maître. Nous 
observions à ce sujet que l'esclave ; payant 
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$. 2. Sed si coactus immiscuerit se, ut 
restituât hereditatem, perindè observan

dum est, ac si se abstinuisset. 

6. TJlpianus lib. 2 Disputaù'onum. 
E u m qui se patremfamilias simulavit , 

et mandante aliqiio stipulatus est, man

dat! tener i , Marcellus scripsit, quamvis 
rem prsestare non possit. E t sanè verum 
est teneri eum debere, quia dolo fecit. 
Hoc et in omnibus bonse fidei judiciis d i 

cendum erit . 

7. Scœvola lib. 1 Responsorum. 
Pater filio permisit mutuam pecuniam 

accipere : et per epistolam creditori man

davit ut ei crederet : filius ex minima 
parte patri hères extitit .Respondi, esse in 
potestate créditons , u t r u m f i l ium cui 
credidisset, inso l idum, an heredes pro 
qua parte quisque successisset, mallet 
convenire. Sed filius condemnatur in 
quantum facere potest. 

8. Paulus lib. 1 Decreforum. 
Titianus primus praeposuerat servum 

mutuis pecuniis dandis , et pignoiibus 
accipiendis. Is servus etiam negotiatori

bus hordei solebat pro emptore suscipere 
debitum, et solvere. Cùm fugissel servus, 
et is cui delegatus fuerat dare pretium 
horde i , conveniret dominum nomine ins

titoris : negabat eo nomine se conveniri 
posse , quia non in eam rem prœpositus 
fuisset. Cùm autem et alia quscdam ges

sisse, et horrea conduxisse, et muftis su i 

visse idem servus probaretur , prœfectus 
annonœ contra dominum dederat senten

t iam. Dicebamus, quasi fidejussorem 
esse v i d e r i , cùm pro alio solveret debi 

tum , non pro aliis suscipit debitum. Non 
solere autem ex ea causa in dominum 
dari actionem: nec videtur hoc dominum 
mandasse. Sed quia videbalur in omnibus 
eum suo nomine substituisse, sententiam 
confirmavit imperator. 

4 4 * 

Aut restituent. 

D e eo qui se 
pati emfarailiat 
eiinulavit* 

Si paler fil'o 
pcrmiserit , ut 
mutuam pecu— 
n a m acciperet, 
et creditor man

davit, ut eî c r e 

deret. 

•Si dîspensator 
pro emptore de 
biluiu susceperit 
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Senatuscon

«ttlti verba. 

Τ I T U L U S V I . 

D E S E N A T U S C O N S U L T O 
M A C E D O U U N O . 

i . Ulpianus lib. 2 9 ad Edictum. 

E R B A senatusconsuhi Macedoniani 
haecsunt: Cùm inlercœterassceleriscausas 
Macedo T quas Mi natura administrabat, 
etiam as alienum adhibuisset, et sapé 
materiam peccandi malis moribus preesta

ret, qui pecuniam (ne quid ampliùs di

ceretur), incertis neminibus crederet :pfa

cere, ne cui qui filiofamilias mutuam pe

cuniam dedisset, etiam post mortem pa

rentis ejus, cujus in potestate Juisset, ac

tio petitioque darelur : ut scirent, qui 
pessima exemple Jœnerarent, nullius posse 
filiifamilias bonumnomen expectatapatris 
morte fieri. 

Si pendëat ju» 
}ete*tatis. 

$ . 1. Si pendeat, an sit in potestate fi

lius , utputà quoniam patrem apud hostes 
habet, in pendenti est, an in senatuscon

sultum sit commissum : nam si reciderit 
in potestatem, senatusconsulto locus est : 
si minus cessât. Intérim igitur deneganda 
est aclio. 

_ De emaneîpa g. 2. Certë si a Jrogatus mutuam pecu

U * M arrogau. j ù a m acceperit, deindè sit restitutus ut 
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ainsi pour autrui , pouvoit être regardé 
comme un répondant, puisqu'il n'enlendoit 
pas se charger luimême de la dette d'au

t r u i . O r , cette cause n'est pas capable de 
donner à ceux qu i ont ainsi contracté avec 
l'esclave une action contre son maître, ce 
dernier n'étant pas censé l u i avoir donné 
commission de se conduire ainsi. Néanmoins 
L'empereur a confirmé la sentence du pré

fet ; parce que , dans l'espèce proposée, 
i l paroissoit que le maître avoit t'ait de cet 
esclave son intendant, et l'avoit substitué 
en sa place dans toutes ses affaires. 

T I T R E V I . 

D U S É N A T U S  C O N S U L T E 
M A C É D O N I E N . 

1. Ulpien au liv. 2 9 sur Γ Edit. 

" V o i c i les termes du sénatusconsulte Macé

donien : « Comme entre les différens crimes 
dont Macédos s'est rendu coupable par le 
penchant naturel qu'i l avoit au m a l , i l se p r o 

curoit criminellement des créances, et que 
souvent cet usurier, en prêtant de l'argent sans 
exprimer aucune cause, ouvroit la carrière 
aux débauches et à la mauvaise conduite des 
fils de fami l le , on a décidé que celui qu i 
auroit piété de l'argent à un fils de famille 
n'en pourroit point exiger de l u i le paiement, 
même après la mort du père sous la puis

sance duquel i l étoit, pour apprendre à ceux 
qu i prêtent ainsi à usure (ce qui est d'un 
trèsmauvais exemple) , que l'obligation c o n 

tractée à cet égard par u n fils de famille ne 
pourra jamais devenir valable , et qu'on ne 
gagnera rien à attendre la mort du père ». 

ι. Lorsque la question de savoir si celui 
à qui on a prêté est sous la puissance pa 

ternelle, se trouve en suspens, par exemple, 
s'il s'agit d'un fils de famille dont le père est 
prisonnier de guerre chez les ennemis , la 
question de savoir si on a contrevenu a n 
sénatusconsulte est aussi en suspens : car 
le sénatus consulte aura l i eu , s i , par l'évé

nement , ce fils retombe sous la puissance 
paternelle, et non dans le cas contraire. E a 
attendant le créancier ne sera point admis à 
former sa demande. 

2 . Si un père de famille qui s'est donné 
en adrogation a emprunté dé l 'argent , e i 
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qu' i l ait été restitué en entier à l'effet d'ob

tenir son émancipation , le sénatusconsulte 
aura lieu à son égard ; parce qu'il est vrai de 
dire qu' i l a été fils de famille. 

3. O n ne fait aucune attention à la d i 

gnité dont peut être revêtu un fils de famille 
en ce qui concerne le sénatusconsulte M a 

cédonien ; car ce sénatusconsulte a l ieu 
quand même le fils de famille à qui le prêt 
auroit été fait seroit consul ou décoré de 
toute autre dignité ; à moins cependant que 
ce fils de famille n'eût u n pécule castrense ; 
auquel cas i l ne pourroit y avoir lieu au 
sénatusconsulte. 

2. Le même au liv. 64 sur l'Edit. 
E n ce cas, le fils pourra être actionné jus 

qu'à la concurrence de ce qui se trouvera 
dans son pécule castrense ; parce que , dans 
cette espèce de biens, le fils de famille est 
regardé comme père de famille. 

3. Le même au liv. 2 g sur l'Edit.

Si quelqu'un prête à u n particulier qu'i l 
eroyoït pèie de famille , sans que cette o p i 

nion puisse être attribuée à une simplicité 
inexcusable ou à l'ignorance du d r o i t , mais 
le croyant tel parce qu' i l passoit publique

ment pour l'être, et qu' i l intentoit des ac

tions , qu'i l contractoit, qu'il remplissoit des 
charges en qualité de père de famille , le 
sénatusconsulte Macédonien n'a pas l ieu. 

ι. C'est ce qui fait écrire à Julien , au 
l ivre douze du digeste, d'après plusieurs 
constitutions des empereurs , que le sénatus

consulte n'a pas lieu à l'égard d'un fils de 
famille fermier des impôts publics. 

2. Par la même raison , Julien écrit au 
même l i v re , que le sénatusconsulte ne peut 
avoir lieu à l'égard de celui qui est dans 
l'ignorance s'il est fils ou père de famille ; 
par exemple, à l'égard d'un pupille ou d'un 
mineur de vingtcinq ans. Dans le cas oùun 
mineur auroit prêté , le préteur vient à son 
s ecours en connoissance de cause. M a i s , à 
legard du pupil le , i l y a une autre raison 
qu i empêche que le sénatusconsulte puisse 
avoir lieu : c'est que le pupille qui prête sans 
l'autorité de son tuteur , ne transfère point 
la propriété de l 'argent, comme le recon

noît Julien au même l ivre. Si le fils de f a 

mil le prête, i l n'y a pas lieu au sénatus

consulte , parce que le prêt est n u l , quand 
$nême i l auroit eu l'administration de son 
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enianciparelur, senatusconsultum locum 
habebit : fu i t enim fiîiusfamilias. 

%. 3. I n filiofamiiias nihi l dignifas f a  B e aigni*>« 
c i t , quominùs senatusconsultum Macedo fil"fam,.1,ils P e 

manum locum habeat : nam etiamsi con

sul sit, vel cujusvis dignitatis, senatus

consulto locus est : nisi forte castrense 
peculium habeat; tune enim senatuscon

sultum cessabit. 

2. idem lib. 6 4 ad Edictum. 
Usque ad quanlitatem castrensis pe

cul i i : cùm filiifamilias in castrensi pecuiio' 
vice patrumfamiliarum fungantur. 

3. Idem lib. 2 g ad Edictum. 
Si quis patremfamilias esse crediderit , j > e fiiiotamilîw 

non vana simplicitate deceptus,nec juris quipaterfamiiia» 
ignoranfia, sed quiapublicèpaterfamilias e>«s'imabaiur. 
plerisque videbatur, sic agebat, sic con

trahebat, sic muneribus fungebatur, ces

sabit senatusconsultum. 

%. 1. Undè Julianus l ibro duodecimo P u t à , q u i a v e e * 

digestorum,in eo qui vectigalia conducta } ^ b
a

a l ;
C O I , < 1 ' l e l * 

habebat ,scribit , et est saepè coastitiUum, 
cessare senatusconsultum. 

$. 2. Proindè et in eo qui scire non Si minor, TOÏ 

potuit , an fiîiusfamilias s i t , Julianus libro P U P J U » ' > . V E L 

*, 1 · . , . ·. l i u s f a m i l i a s «Eft-

duodecimo cessare senatusconsultum ait : diderit. 
utputà in pupi l lo , vel minore vigintîquiri

que annis. Sed in minore, causa cognita, 
et à prœtore succurreiidum. I n pupillo 
autem, etiam alia ralione debuit dicere 
cessare senatusconsultum : quod mutua 
pecunia non fit, quam sine tutoris aucto

ritate pupillus dat : quemadmodùm ipse 
Julianus l ibro duodecimo diges torumdi 

c i t , si fiîiusfamilias crediderit , cessare 
senatusconsultum : quod mutua pecunia 
non f i t , quamvisliberampeculii adminis

trationem habuit. Non enim perdere e i 
peculium pater concedit, cùm peculi i 
administrationem p e r m i t t i t : et ideo v i a 
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dicationem nummoruni patri super esse 
ait. 

D e rnutue et 
alii* 
kus. 

$. 3. Is autem solus senatusconsultum 
contracn offensif, qui mutuam pecuniam filiofami

lias dédit, non qui aliàs contraxit ; putà 
vendidit , locavit , vel alio modo contraxit: 
nam pecuniae datio perniciosa parentibus 
eorum visa est. E t ideô etsi i n creditum 
abii filiofamilias , vel ex causa emptionis, 
vel ex alio contractu, in quo pecuniam 
non numeravi , et si stipulatus sim : licet 
cœperit esse mutua pecunia, tamen quia 
pecuniae numeralio non concurrit , cessât 
senatusconsultum. Quod ita demum erit 
dicendum, si non fraus senatusconsulto 
«it cogitata: ut qui credere non potui t , 
magis ei venderet, ut ille rei pretium ha

beret i n mutui vicem. 

Si quis k filio S 4· Si à filiofamilias stipulatus sim , 
iemiiias stipule et patrifarnilias facto c red ider im, sive 
tur,«tpatrifami c a p i t e diminutus s i t , sive morte patr is , 
l i a s l a c t o u u œ e - F . . . • • . . . . . . . r . ' 

r e t . vel alias sui juris sine capitis dimmutione 
fuerit effectue, débet dici cessare sena

tusconsultum : quia mutua jam patrifa

rnilias data est : 

4 . Scœvola lib. 2 Çuœstionum. 
Quia quod vulgo d i c i t u r , filiofamilias 

credi non licere , non ad verba référen

dum est, sed ad numerationem. 

5. Paulus lib. 3 Çuœstionum. 
Ergo hic et insolidum damnabitur, 

non in i d quod facere potest. 

Si quis a pâtre— 
familias stipule— 

6. Scœvola lib. 2 Çuœstionum. 
Contra etiam rectè d i c i t u r , si à palre 
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pécule : car le père, en l u i confiant celte a d 

ministration , n'a pas entendu l u i accorder la 
faculté de perdre les fonds qui le conipo

soient ; c'est pourquoi ce jurisconsulte est 
d'avis que le père a une action réelle pour 
réclamer la somme comme l u i apparte

nante. 
3. O n ne contrevient au sénatusconsulte 

qu'en prêtant de l'argent à un fils de famille , 
et non pas quand on contracte avec l u i une 
vente , un loyer , ou tout autre engagement : 
car on a pensé que le prêt d'argent fait à 
u n fus de famille étoit dangereux pour le 
père. Ainsi,sije deviens créancier d'un fils de 
famille à l'occasion d'une vente ou d'un au 

tre contrat , sans numération de deniers de 
ma p a r t , ou si j 'a i stipulé de l u i qu'il me 
rendroit une somme; quoique cetle stipula

tion forme le commencement d'un prêt, ce

pendant , comme i l n'y a pas eu de numé

ration de deniers, le sénatusconsulte ne peut 
pas avoir lieu : ce qui doit toujours s'enten

dre du cas où on n'aura pas cherché par

là à se soustraire frauduleusement au sénatus

consulte ; par exemple, si ne pouvant pas 
prêter , on avoit fait une vente simulée, afin 
que le fils de famille pût vendre cette chose 
à u n autre et garder le p r i x entre ses mains 
à titre de prêt. 

4 . Si j 'a i fait promettre par stipulation à 
u n fils de famille de me rendre une cer

taine somme, et que je ne la l u i aie prêtée 
qu'après qu'il est devenu père de fami l le , soit 
qu'i l ait acquis cette qualité en changeant 
d'état , soit qu'i l l'eût acquis par la mort de 
son père , ou autrement sans changement 
d'état, le sénatusconsulte n'aura pas l i e u ; 
parce que le prêt a été fait à u n père de 
famille : 

4 . Scévoh au liv. 2 des Çuestions. 
C a r , quand on dit qu' i l est défendu de 

prêter à u n fils de fami l le , cela ne doit pas 
s'entendre de la convention même, mais de 
la numération de deniers. 

5. Paul au liv. 3 des Çuestions. 
A i n s i , dans l'espèce proposée, le fils à qui 

Fa somme a été prêtée après qu' i l est devenu 
père de famil le , sera condamné pour le tout , 
et non pas seulement jusqu'à la concurrence 
de ses facultés. 

6. Scêvola au liv. 2 des Çuestions. 
Par la raison contraire , on peut dire qu» 
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si le créancier stipule le paiement d'une 
somme avec u n père de famil le , et qu' i l la 
l u i prête lorsqu'il est devenu fils de famille , 
le sénatus-consulte doit avoir son effet ; parce 
que l'obligation se trouve consommée dans 
ce moment par la numération des deniers. 

7. Ulpien au liv. 2 9 sur l'Edit. 
De même , si u n fils de famille a répondu 

pour quelqu'un, suivant Nératius, aux livres 
premier et second des réponses , le sénatus-
consulte ne peut plus avoir l ieu. Celse est 
du même avis au livre quatre. Mais Julien 
remarque à ce su je t , que cette obligation 
n'est qu'un prétexte inventé en fraude du 
sénatus-consulte, afin que le fils de famille 
à qui on prête donne un autre débiteur à sa 
place, pour lequel i l réponde ; le fils de fa
mil le , aussi bien que le débiteur qu' i l auroit 
donné à sa place, auroient une exception à 
opposer à la demande du créancier : car , 
dans le cas du prêt fait à un fils de famille, 
le répondant qu' i l auroit donné jouirait de 
la même exception que l u i . 

1. L e même jurisconsulte écrit: Si je me 
procure deux débiteurs , u n fils de famille 
et un autre ( T i t i u s ) , pendant que l'argent 
devoit être touché par le fils de famille , et 
que je n'aie fait obliger ce T i t ius envers 
mo i en qualité de débiteur pr inc ipa l , que 
dans la crainte que si je le recevois comme 
répondant i l ne m'opposât l'exception tirée 
du sénatus-consulte Macédonien , on doit 
accorder à ce débiteur étranger une excep
tion fondée sur ce qu'on a cherché f rau 
duleusement à se soustraire à ce sénatus-
consulte. 

2. Si un fils de famille , dont le père est 
exilé ou absent depuis long-temps , se cons
titue débiteur de la dot de sa fille, et en
gage pour sûreté des effets appartenans 
à son père, le sénatus-consulte n'aura pas 
lieu : néanmoins les effets appartenans au 
père ne seront point engagés. Si cependant 
le fils, devenu héritier de son père, con-
testoit la validité du gage , i l seroit débouté 
de sa prétention, au moyen de l'exception 
que le créancier l u i opposeroit. 

3. Examinons si le prêt ne doit s'entendre 
i c i que d'une somme d'argent, ou de toutes 
les autres choses qui peuvent être la matière 
d'un prêt. 11 me paroît que les termes du 
sénatus-consulte sont relatifs au prêt d'une 

I I I M A C É D O N I E N . 351 

familias stipulatus sis , credas posteà filio- * u r ' e t filietamÎ-
r- ··· r- . . f.. . . lias f»ct» ntrnie-
famihas facto, senatusconsulti potesta- r e t 

tem exercendam: quia expleta est n u -
meratione substantia obligationis. 

7. Ulpianus lib. 2 9 ad Edictum. 
I tem si fiîiusfamilias fidejusserit, Nera- D e fiiiof»miu« 

tius libro primo et secundo responsorum 
cessare senatusconsultum ait. Idem Celsus 
l ibro quarto. Sed Julianus adj ic it , si color 
quœsitus s i t , ut fiîiusfamilias,qui mutuam 
pecuniam accepturus erat, fidejuberet, 
alio reo dato , fraudem senatusconsulto 
factam nocere, et dandam exceptionem 
tam filiofamilias, quàm reo : quoniam et 
fidejussori filii subvenitur. 

•fidejussore, 

g. i . Idem a i t , si duos reos accepero , V i l c e r r e w > 

filiumfamilias et T i t i u m , cùm ad filium-
familias esset perventura pecunia : ideô 
autem reum T i t i u m acceperim, ne quasi 
fidejussor auxilio senatusconsulti utere-
t u r , uti lem esse exceptionem adversus 
fraudem dandam. 

g. 2. Sed et si fiîiusfamilias pâtre-suo s ; , « a W e 

relegato, vel longo tempore absente, do-
tem pro filia promiserit, et rem patris promi«erit,_ et 
pignori dederit , senatusconsultum cessa- r"naedérîuP'8°*" 
bit : patris tamen res non tenebitur. Plané 
si patri hères extiterit filius, et pignus 
persequatur, exceptione doli summovebi-
tur . 

g. 3. M u t u i daiionem, non solùm n u - D e r e m u t u a t * 
meratae pecunias, verùm omnium quœ 
mutuo dari possunt, an accipere debea-
mus, videndurn est? Sed verba videntur 
mih i ad îiuineralam pecuniam referr i : ail 
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enim senatus, mutuam pecuniam deiisset. 
Sed si fraus sit senatusconsulto adhib i ta , 
putà frumento, vel v i n o , vel oleo mutuo 
dato , ut his distractis fructibus, uteretur 
pecunia, subveniendum est filiofamilias. 

si eiiusfami S 4 Si filius i n alterius erat potestate, 
ÎiaspostmuiuuiM cum mutua daretur , nunc i n alterius, 
ter1i!istU'potestïtë m e n s senatuscoiisulti aon cessât: dabitur 
essecœperit. itaque exceptio. 

s. pater in c  $. 5. Sed et si patri ejus non m o r s , 
•itate esse desie s e c l Ά\\Ά c a u s a inc ider i t , quominùs sit in 
r I ' civitate , dicendum senatusconsulto lo*

cum esse. 
De snccessori g. 6. Non solùm ei qui mutuam pe

t>us mutuantis. cuniam dedisset, sed et successoribus 
ejus denegauda est actio. 

ei aliusmntuoei g. η. Proindè et si alius mutuam dédit, 
•dedit, a i u s s u  a ] j u s stipulants est, dabitur adversus eum 
* ' ' ' exceptio, licet hic non dederit. Sed et si 

atteruter eorum ignoravit i n patris esse 
potestate, severius dicendum est, utrique 
nocere. Idem est, et in duobus reis s t i 

pulandi. 

» e auobus fi- S - 8 . Item si duos filiosfamilias acce

liisfeinilias reis. pero reos, sed a l t e r u m putavi patremfa

milias , interer i t , ad quem pecunia perve

nit : ut si eum scivi filiumf'amilias ad 
quem pervenit pecunia , exceptione sum

movear : si ad eum quem ignorem, non 
SLimnlovear. 

O e mntuo et g. q. Sive autem sub usuris mutua data 
ramure. sit, sive sine usuris, ad senatusconsultum 

spectat. 
D e herede et g. i o . Quanquam autem non declaret 

pâtre œutuati. s e n a t u s cui exceptionem det , tamen 
sciendum est, et heredem filii, si pater

familias decesserit, et patrem ejus , si f i 

îiusfamilias decesserit , exceptione u t i 
posse. 

D« ftiiefamiiia» g. , i . Interdùm tamen , etsi senatus

esnioçe. consulto locus sit , tamen i n alium datur 
act io ; utputà, si fiîiusfamilias institor m u 

tuam 
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somme d'argent ; car i l porte : Celui q u i 
aura prêté de l'argent. Si cependant o n avoit 
cherché à éluder la l o i , en prêtant à u n 
fils de famille du b lé , du v i n , de l 'hui le , 
afin qu'i l les vendît et gardât l'argent qui 
en proviendroit à t i tre de prêt, on v i e n 

dro i t au secours du fils de famille. 
4 - Si le fils de famille à qui on a prêté 

après être affranchi de la puissance pater

nelle, est rentré sous celle de son père adro 

gateur , l'esprit du sénatusconsulte est le 
même : i l aura donc une exception contre 
son créancier. 

5. I l y aura également l ieu au sénatusn 
consulte dans le cas où le père perdroit la 
vie civile par une autre cause que par la mort 
naturelle. 

6. On doit refuser l 'action, nonseulement 
au créancier qui a prêté , mais encore à ses 
héritiers. 

7. Par conséquent si l 'un a prêté la somme, 
et qu'un autre ail stipulé du fils de famille 
qu' i l la l u i r e n d r o i t , i l y aura lieu contre ce 
dernier à l 'exception, quoique ce ne soit 
pas l u i qui ait fait la numération. Si l 'un des 
deux ignoroit que celui à qui le prêt étoit 
fait fût sous la puissance paternelle, i l faut 
s'en tenir à la rigueur des principes, et dire 
qu'ils en doivent souffrir l 'un et l'autre. I 
en seroit ( de même dans le cas où le fils de 
famille se seroit obligé envers deux créanciers 
solidaires. 

8. De même, si j ' a i pour débiteurs so l i 

daires deux fils de famil le , l 'un desquels j e 
savois être sous la puissance paternelle, i l 
sera à' propos de distinguer lequel des deux 
a touché l'argent prêté. Si c'est celui que 
je savois être sous la puissance paternelle , 
je serai repoussé par l 'exception; si c'est l 'au

tre , je pourrai exiger. 
9 . L e sénatusconsulte s'étend indifférem

ment au prêt d'argent fait en stipulation d ' i n 

térêts ou sans intérêts. 
ίο. Quoique le sénatusconsulte ne spé

cifie pas ceux à qui i l donne une excep

t ion , on doit néanmoins savoir que cette 
exception pourra être opposée par l'héritier 
du f i ls , s'il meurt père de famille ; ou par 
son père, s'il meurt fils de famille. 

11. I l y a des cas où, quoique le sénatus

consulte ait son effet, cependant le créancier 
conserve son action contre d'autres que le 

file 
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«fils de famille à qui i l a prêté , par exemple, 
si un fils de famil le , commis de quelque né

gociant , a emprunté de l'argent : car Julien 
écrit, au l ivre douze, qu'en ce cas le fils 
de famille se serv i ra , s'il est actionné, de 
l'exception du sénatusconsulte Macédonien ; 
mais que le créancier aura action à,cet égard 
contre celui qui l'a préposé. Quoique, ajoutet

i l , si le père luimême l 'avoit préposé à son 
commerce , ou s'il avoit souffert qu'il f i t 
quelque commerce comme administrant en 
cela son pécule , le sénatusconsulte n'au

ro i t plus lieu ; parce qu'on seroit censé alors 
avoir contracté avec le fils du consentement 
du père : car si le père sait que son fils fait 
quelque commerce, i l est censé lu i avoir 
permis de s'engager ; à moins qu' i l ne l u i 
eût défendu expressément de prendre des 
marchandises. 

1 2 . A i n s i , si le fils a emprunté de l'argent 
qu i soit tourné au profit du père , le sénatus

consulte n'a point l ieu ; parce que le fils 
reçoit cet argent plutôt pour son père que 
pour luimême. Mais s i , dans le principe, 
i l n'a pas reçu cet argent avec dessein de 
l'employer aux affaires de son père, et qu'i l 
ne s'y soit déterminé que parla suite , Julien 
pense, au l ivre douze, que le sénatusconsulte 
n'a pas l i e u , et qu'on doit croire qu'i l a pris 
cet argent dans l'origine pour l'employer aux 
affaires de son père. IL ne sera cependant 
pas censé avoir fait tourner cette somme au 
profit de son père , s'il s'en est servi pour le 
payer de ce qu'i l lu i devoit. E n ce cas, si 
le père n'a pas eu connoissance de l 'em

prunt , le sénatusconsulte doit avoir tout 
son effet. 

1 3 . Quand on di t que le sénatusconsulte 
n'a pas lieu à l'égard de celui qui prête à u n 
fils de famille qui est absent de la maison 
paternelle pour faire ses études, cela doit 
s'entendre du cas où le prêt ne sera pas 
excessif : car certainement on peut avancer 
à un fils de famille ce que son père est dans 
l'usage de l u i donner. 

ι4· Lorsqu'un fils de famille a emprunté 
de l'argent pour se libérer d'un créancier 
q u i avoit une demande à former contre l u i , 
«ans qu' i l pût l u i opposer aucune exception , 
Je sénatusconsulte n'aura pas l ieu. 

i 5 . I l y a plus  le sénatusconsulte n'a 
pas lieu quand le père a commencé à payer 

Tome I I . 
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tuam pecuniam accepit: acribîi enim J u 

lianus libro duodecimo ipsum quidem ins

t itorem exceptione senaluscOnsulti usu

r u m , si conveniatur ; sed institoriam ac

tionem adversus eum qui praeposuit, 
competere. Quanquam, i n q u i t , si ipse 
pater eum praeposuisset merci suse,velrem 
peculiarem exercere passus esset, cessa

ret senatusconsultum : quoniam patris 
voluntate Gontractuin viileretur : nam si 
scit eum negot iar i , etiam hoc permisisse 
videtur , si non nominatimprohibuit mer

ees accipere. 

S. i 2 . Proindè si acceperit pecuniam, „ . 
. ι 1 ' in rem T C T S « » 

et in rem patns vert i t , cessât senatuscon

sultum ; patri e n i m , non sibi accipit. Sed 
et si ab initio non sic accepit, verùm 
postea in rem patris v e r t i t , cessare sena

tusconsultum l ibro duodecimo digesto

r u m Julianus ait: intelligendumqueesse ab 
initio sic accepisse, ut in rem patris verte

ret. N o n tamen vertisse videbitur, si m u 

tuam pecuniam acceptam patr i in p r o 

pr ium debitum sol vit . E t ideô, si pater 
i gnorav i t , adhuc senatusconsulto locu* 
erit . 

§• i 3 . Quod dicitur ,în eo qui studio Deeo<nuirra

rum causa absens mutuum acceperat, ces t n ' l m e"*ludle
' 3 rum causa., 

sare senatusconsultum, ita locum habet, 
si probabilem modum in mutua pecunia 
non excessit : certè eam quantitatem 
quatn pater solebat subministrare. 

g. ι4· Si filius acceperit mutuam pecu yc\ utcredUori 
niant., ut eum liberaret, q u i , si peteret, «a»««hem. 
exceptione non summoveretur , senatus

consulti cessabit exceptio. 

§ . i 5 . Hoc ampliùs cessabit senatus Si quid *o?n

consultum, si pater solvere cœpil quod t"™siï™<i'uanti 

45 
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fiîiusfamilias mutuum sumpserit : quasi 
ratum habuerit. 

$ . 1 6 . Si paterfamilias factus solverit 
partem debit i , cessabit senatusconsultum: 
nec solutum repetere potest. 

8. Paulus lib. 3o ad Edictum. 
Cum tamen à curatore per ignoran

tiam solutum sit , repeti potest. 

f) . Tflpianus lib. 2 g ad Edictum. 
Si paterfam'l'as Sed si paterfamilias factus rem p i 

faciu.rempiguo „ n 0 l . j dede i i t , dicendum erit senatus
r i deucri t. 

consulti exceptionem ei denegandani us

que ad pignoris quantitatem. 

si fii'u? pecu %• 1. Si ab alio donatam sibi pecu

niam sibi dona n i a m filius creditori solverit , an pater 
tain so ren . vïndicare, vel repetere possit ? E t ait J u 

lianus, si quidem hac condilione ei d o 

nata sit pecunia , ut creditori solvat, v i 

de i i à donatore profectam protinus ad 
creditorem , et fieri nummos accipienlis. 
Si verô simpliciter ei douavit , alienatio

nem eorum filium non habuisse : et ideô, 
si solverit , condictionem patri ex omni 
eventu competere. 

D « fiiiafanùtias. § . 2 . Hoc senatusconsultum et ad fi

lias quoque familiarum pertinet. Nec ad 
rem pert inet , si adfirmetur ornamenta 
ex ea pecunia comparasse : nam et ei 
quoque qui filiofamilias credidit , decreto 
amplissinii ordinis actio denegatur : nec 
interest, consumpti sint n u m m i , a n ex

tent in pecuiio. M u l t o igitur magis, seve

ritate senatusconsulti , ejus contractus 
improbabitur , q u i filisefamilias mutuum 
dédit. 

Quibu» suceur $• 3. Non solùm filiofamilias , et pa

ri'ur. t r i ejus succuni tur , verùm fidejussori 
quoque, et mandatori ejus, qui et ipsi 
mandati habent regressum : nisi forte do

nandi animo intercesserunt : tune e n i m , 
cùm nullum regressum habeant, senatus
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ce que son fils a emprunté , parce qu'i l est 
censé parlà ratifier ce qu'i l a fait. 

1 6 . L e sénatusconsulte n'aura pas l ieu , 
si le débiteur , devenu père de famille, a 
payé une partie de ce qu'i l doit à cause de 
l 'emprunt qu'il a fait étant fils de famille , 
et i l ne pourra pas redemander comme indu 
ce qu'il aura payé à son créancier à cette 
occasion. 

8. Paul au liv. 3o SUT l'Edit. 
Mais si le curateur d'un mineur avoit payé 

par ignorance , on pourroit redemander 
comme indu ce qu'i l auroit payé. 

g . Ulpien au liv. 2 g sur l'Edit. 
S i , devenu père de famille , le débiteur 

a donné un gage , l'exception du sénatus

consulte Macédonien l u i sera refusée jusqu'à 
la concurrence de la valeur du gage qu' i l 
aura donné. 

ι. Si le fils de famille , après avoir em

prunté d'un créancier , le payoit avec des 
deniers qu'i l auroit touchés à titre de do

nation , le père pourroit  i l réclamer cette 
somme comme l u i appartenante , ou se la 
faire rendre comme pavée indûment? Julien 
dit : Si la somme a été donnée au fils de 
famille à la charge de l'employer à payer 
son créancier, cette somme paroît avoir 
passé à l'instant dû donateur au créancier, 
qui en acquiert la propriété; mais si elle a été 
donnée au fils purement et simplement, le 
fils n'a pas eu droit de l'aliéner ; s'il 1 a e m 

ployée à payer son créancier, la somme 
peut en tout événement être redemandée 
comme indûment payée. 

2 . L e sénatusconsulte doit être étendu à 
la fille de famille. Peu importe qu'on affirme 
qu'elle a employé l'argent qu'elle a emprunté 
à acheter des bijoux ou des parures ; car 
le sénat a refusé l'action à celui qui avoit 
prêté à un fils de famille , sans examiner si 
les deniers étoient dissipés, ou s'ils exis

toient encore dans le pécule du fils de fa

mille ; en sorte qu'on doit croire qu'il dé

sapprouve encore plus sévèrement le prêt 
fait à une fille de famille. 

3. L'exception est accordée , nonseule

ment au fils de famille et à son père , mais 
encore au répondant, et à celui qui l 'a 
chargé de répondre. Ces personnes ont d'ail

leurs leur recours contre le principal obligé ; 
à moins qu'elles n'aient accédé à l'obligation 
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d u fils de famille dans le dessein de l u i faire 
une action : car comme elles n'auroient point 
alors aucun recours contre le fils de famil le , 
elles ne pourroient pas se servir de l'excep

tion du sénatusconsulte Macédonien. Si elles 
ont accédé à cette obligation sans intention 
de faire une donation , mais par la volonté 
du père , ce dernier est censé avoir ratifié 
tout ce cru'a fait son fils. 

4. Cependant ceux qui ont répondu pour 
le fils de famille sans la volonté du père , 
ne pourroient , dans le cas où ils paieroient 
le créancier , redemander comme indu ce 
qu'ils auioient donné. I l y a à ce sujet une 
constitution de l'empereur Adr ien , et on peut 
dire qu'ils n'auront pas d'action pour se faire 
rendre la somme qu'ils ont donnée comme 
indûment payée. Cependant, direzvous , ces 
répondans ne doivent r i e n , puisqu'ils sont en 
sûreté au moyen de l'exception perpétuelle 
qu'ils peuvent opposer aux créanciers; mais 
on vous répondra que le fils de famille a 
aussi cette exception, et que néanmoins , 
s'il paye son créancier , i l n'est point admis 
à se faire rendre par l u i la somme comme 
indûment payée : car , ce qui fait qu'ils ne 
peuvent point redemander comme indu ce 
qu'ils ont payé, c'est que le sénatusconsulte 
Macédonien les libère de l'action qu'on a u 

ro i t contre eux , parce que cette espèce de 
créanciers est odieuse , et doit être punie ; 
mais ce sénatusconsulte n'a pas entendu 
décharger les débiteurs de leurs obligations. 

5. Malgré que ces personnes, après 
avoir payé , ne puissent pas se faire rendre 
ce qu'elles ont donné , 

10. Paul au là'. 00 sur l'Edit. 
Par la raison que l 'obligation naturelle 

subsiste toujours , 
11. Ulpien au liv. 20, sur l'Edit. 

Cependant si elles avoient été condamnées 
à payer, faute par elles d'opposer leur excep

t ion , elles pourront toujours se servir de 
celle du sénatusconsulte Macédonien. C'est 
ainsi que le décide Julien à l'égard du fils de 
famille luimême , à l'exemple de la femme , 
q u i , s'étant obligée pour a u t r u i , peut t ou 

jours recourir à l'exception de ce sénatusr 
consulte. 

12. Paul au liv. 5ο sur l'Edit. 
Si on a prêté à u n fils de famille , simple

ment à la connoissance de son père , le sé
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consultum locum non habebit. Sed et si 
non donandi animo, patris tamen v o l u n 

tate intercesserunt, totus contractas à 
pâtre videbitur comprobatus. 

%. 4· E t h i tamen, qui pro filiofami A n solmum 
lias sine voluntate patris ejus interces ^ρί ί οήΓ ' d post 
serunt, solvendo non répètent. Hoc enim senteatiam o p 

et divus Hadrianus constituit, et potest poncmU

d i c i , non repetituros. Atquin perpétua 
exceptione tut i sunt; sed et ipse filius : 
et tamen non repetit : quia h i demùm 
solutum non repetunt, qui ob pœnam 
creditorum actione l iberantur, non quo

niam exonerare eos lex vomit. 

$. 5. Quanquam autem solvendo non 
répétant, 

10. Paulus lib. 3o ad Edictum. 
Quia naturalis obligatio manet ; 

11. Ulpianus lib. 2 9 ad Edictum. 
Tamen , si non opposita exceptione 

condemnati sunt, utentur senatusconsulti 
exceptione. Et ita Julianus scribit i n ipso 
filiofamilias, exémplo mulieris interce

dentis. 

1 2 . Paulus lib. 3ο ad Edictum. 
S i , tantùm sciente pâtre, creditum sit _ D e «demi», 

filio , dicendum est cessare senatnscon i u s s " i e t . Çœ D 1~ 
' / κ » tentu patris. 
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sultum. Sed si jusserit pater filio c r e d i , 
deinde ignorante creditore mutaverit v o 

l u n t a t e m , locus senatusconsulto non er i t : 
q u o n i a m i n i l i u n i contractas speGtandunj 
est. 

i 3 . Gaïus lib. 9 ad Edictum provinciale. 
Si fiîiusfamilias S i , quod alii mutuum dedimus, à filio

«ovandi causa f a m i l i a s novandi causa stipulemur, non 
piom s 11 e s s e impedimento senatusconsultum, J u 

lianus scribit. 

Julianus lib. 12 Digestorum. 
Si nep«s ]'u«u F i l i u m babeo, et ex eo nepotem : ne>

a c c e ' S e r i t ' U t U l l m P o t * m e 0 C l ' ed i tum est jussu patris ejus. 
Quaesitum est, an contra senatusconsul

t u m fieret? D i x i , etiamsi verbis senatus

consulti filii conlinerentur , tamen et i n 
persona nepotis idem servari debere. J u s 

sum autem hujus patris non efficere , 
quominùs contra senatusconsultum cre

d i tum existimaretur, çum ipse in ea causa 
esset, ut pecuniam mutuam invito pâtre 
suo accipere non possit. 

£derit. 

i 5 . Marcianus lib. 14 Institutionum. 
Si mitas cre Nih i l interest, quis filiofamilias credi 

derit , u t r u m privatus , an civitas : nam 
in civitate quoque senatusconsultum l o 

cum habere , d iv i Severus et Antoninus 
rescripserunt. 

16. Paulus lib. 4 Responsorum. 
D e seientia Si fiîiusfamilias, absente pâtre, quasi 

txtn). ex mandata ejus pecuniam acceperit, ca

visset, et ad patrem literas emis i t , ut 
eam pecuniam in provincia solveret, 
débet pater, si actum filii sui in jprobat , 
continua testationem interponere cen

tralise voluntatis: 

17. Idem lib. 2 Sententiarum. 
8ï fiiiusfemilUs Si fiîiusfamilias in i d acceperit m u 

p e c u D i a m mu t u a m pecuniam , ut eam pro sor&re sua 
l u a t u s s i t , u t . , 1 , 7 , 

e a m pro sorore m aotem daret, pater ejus de m rem 
s u a m dotsai da verso^ actione fenebiluf : ipsi e n i m , m o r 
I t L tua i n matrimonio puel la , repetilio dotis 

dalur . 

Ε x i v , T I T R E ν 1: 

natusconsulte n'aura pas lieu. I l en sera de 
même dans le cas où le père , après avoir or

donné qu'on prêtât à son fils , auroit ensuite 
changé de volonté sans le faire savoir au 
créancier ; parce qu ' i l faut dans cette m a 

tière se rapporter au moment de l'origine du 
contrat. 

i 3 . Gaïus au liv. 9 surl'Edit provincial. 
L e sénatusconsulte ne s'oppose pas, sui 

vant Julien , à ce que, dans le dessein de 
changer la nature d'une obligation , un fils 
de famille soit délégué et s'oblige à payer 
ce qui a été prêté à u n autre. 

14. Julien au liv. 12 du Digeste. 
O n a demandé si on contrevenoit au sé

natusconsulte , en prêtant à un petitfils qui 
étoit avec son père sous lapuissance de son 
aïeul par l 'ordre de son père ? J'ai répondu 
que le sénatusconsulte devoit s'entendre des 
petits f i ls , quoiqu' i l ne fasse mention que 
des fils de famille. L'ordre donné par le père 
n'empêche pas la contravention au sénatus

consulte; parce que ce père luimême, étant 
fils de fami l le , ne peut pas emprunter va 

lablement malgré son père. 

i 5 . Marcien au liv. 14 des Institutions. 
O n ne fait point attention à la qualité de 

celui qui a prêté à. u n fils de famille ; peu 
importe que ce soit u n particulier ou u n 
corps de vi l le : car , d'après u n rescrit des 
empereurs Sévère et A n t o n i n , le sénatus*

consulte Macédonien doit avoir lieu même 
contre les corps de ville. 

16. Paul au liv. 4 des Réponses. 
U n fils de famille , en l'absence de son 

père , s'est obligé en matière de prêt, comme 
s ;il avoit procuration de l u i pour toucher cet 
argent. I l a écrit à son père une lettre , par 
laquelle i l l u i mandoit de payer la somme 
dans la province où i l étoit. Si ce père i m 

prouvece qui a été fait par son fils , i l faut 
qu' i l proteste à l'instant , et déclare devant 
des témoins qu'i l n'entend pas ratifier ce 
qu'a fait son fils. 

17. Le même au liv. a des Sentences. 
Si un fils de famille emprunte une somme 

pour la donner en dot à sa sœur , le père 
est tenu par l'action qui a l ieu dans le cas 
où ce qui a été donné au fils a tourné au 
profit du père; car c'est le père qui aura droit 
de demander la restitution de la dot en cas 
de dissolution de mariage. 



D U S E N A T C S  C O N S U 
rS . Vénuléius au liv. a des Stipulations. 
Julien écrit que le créancier d'un fils de 

famille ne peut pas , après sa m o r t , rece

voir u n répondant pour s'assurer son paie

ment , parce qu'i l ne reste plus d'obligation 
principale , ni naturelle , n i civile à laquelle 
le répondant puisse accéder ; mais i l pour

roit bien recevoir un répondant du père r e 

lativement à l'action du pécule qu'i l a con

tre l u i . 
19. Pomponius au liv. 7 des différentes 

Leçons, 
Julien écrit que l'exception du sénatus

consulte Macédonien ne peut être opposée 
utilement au créancier, qu'autant qu'i l a su , 
ou pu savoir, que celui à qui i l prêtoit étoit 
fils de famille. 

2.0. Le même au liv. 5 des Sénatus

consultes. 
Si un fils de famil le , ayant emprunté dans 

u n temps où i l étoit sous la puissance de son 
père , devient père de famille , et qu'igno

rant que son obligation est nul le , i l en fasse, 
au l ieu et place de ce l l e  c i , une nouvelle , 
par laquelle i l se constitue débiteur de cette 
même somme, lorsque le créancier agira en 
vertu de cette nouvelle promesse, ou pourra 
lu i opposer une exception qui sera tirée de 
l'exposition même du fait . 

L T E M A C É D O N I E N . 5&? 
18. Venuleius lib. 2 Stipulationum* 

Creditorem filiifamilias , mortuo eo , De'fidV|Htiofe" 
fidejussorem accipere non posse, Jul ia  >··» m , n e m &· 
nus scr ib i t : quia nulla obligatio aut c i  M » » * " « « I f 
vilis aut naturalis supersit, cui fidejus

sor accédât. Plané à pâtre, ejus actionis 
nomine, quae de pecuiio adversus eum 
conipetat, fidejussorem rectè accipi. 

19. Pomponius lib. 7 ex variis: 

Lectionibus. 
Julianus scr ib i t , exceptionem senatus D e sciemia >eï 

consulti Macedoniani nul l i obstare, nisi d?"0
e

r^nl1* "** 
ei qui sciret, aut scire potuisset, filiumfa

milias esse eum cui credebat. 

2 0 . Idem lib. 5 Senatusconsultorum. 

Si is c u i , cùm in potestate patris esset, 
mutua pecunia data fitérât, paterfamilias 
factus, per ignorantiam facti novatione 
facta, eam pecuniam expromisit : si pe 

tatur ex ea stipulalione, in factum exci 

piênduni er i t . 

Je noratione. 

D I G E S T O R U M SEU P A N D E C T A R U M 
L I B E R Q U I N T U S D E C I M U S . 

DIGESTE OU Ρ ΑΝΏΕ C TES 9 

LIVRE QUINZIÈME. 

T I T R E P R E M I E R . 

D E L ' A C T I O N SUR L E PÉCULE. 

1·. Ulpien au liv. 2 9 sur l'Edit. 

I J K préteur a c m que l 'ordre demandoit 
q u i l exposât d'abord les contrats en vertu 
desquels le père ou le maître peut être ac

O, 

T I T U L U S P R I M t f S . 

D E P E C U L I O . 

1. Ulpianus lib. 2 9 ad Edictum. 

' R D I N A R I T I M prastor arbifratus e s t , 
prius eos contractus exponere eorun i , 
qui aliénée polestati subjecti sunt, qui iix

Centimiatta 
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